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Synthèse 

À la demande du ministre de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et 

numérique, la direction générale du Trésor a entrepris une étude sur les enjeux économiques de 

la transition vers la neutralité carbone, qui sera publiée en 2024, et dont le présent rapport 

constitue une étape intermédiaire. Inspirée par la Net Zero Review conduite par le Trésor 

britannique, cette étude analysera les grands enjeux économiques de la transition vers la 

              b    p     ’     m   f   ç    ,                   m        m         m q      

sectorielle, et en intégrant les enjeux pour les entreprises, le marché du travail, le commerce 

extérieu ,     m              f        p b  q   . E     ’ pp                 v  x    p    f        

       q  ,                     m q       ’    y                  p   b   ,               x 

  mp                          f    ’      f        b      p    q    à  ’ tranger, mais aussi les 

écueils à éviter. Ce document a été élaboré sous la responsabilité de la direction générale du 

               f è   p             m       p           m     è       ’É    m  ,     F           

de la Souveraineté industrielle et numérique. 

Le présent rapport intermédiaire est composé de quatre chapitres et inclut notamment de 

premiers éléments sur les conséquences de la transition sur les recettes de fiscalité énergétique 

ainsi qu’une analyse sectorielle de la rénovation énergétique des logements. Le premier chapitre 

synthétise les connaissances disponibles sur les coûts économiques du changement climatique 

et des transformations économiques que les engagements vers la neutralité carbone impliquent. 

Le deuxième chapitre présente les instruments de politiques publiques mobilisables pour réduire 

nos émissions et compare leurs mérites. Le troisième chapitre présente de premiers éléments 

 ’    y   q       x   j  x                  p        f        p b  q   ,       p           p        

recett      f                 q  . E f  ,       f                               ’      mb        

 ’      m        p     q    p b  q                    v    ’ x mp             v              q   

des logements dans le quatrième chapitre.  

En l’absence de renforcement des efforts mondiaux de décarbonation, le réchauffement 

climatique pourrait atteindre +3°C dans le monde et +4°C en France d’ici la fin du siècle par 

rapport à l’ère préindustrielle          G   p   ’ xp             v    m           ’ v           

climat (GIEC), ce qui aurait de graves implications socioéconomiques. 

• Le réchauffement mondial moyen des températures a atteint +1,15°C sur la période 2013-

2022    +1,9°C    F      h x        p     pp    à  ’è   p              ,      î      ’     

et déjà des dommages substantiels.  

• Chaque hausse supplémentaire de température implique des transformations 

b  phy  q    p  f     ,   mm   ’         m          f  q             ’              

 v   m        m   q     x  êm       ’              biodiversité. Un scénario sans 

renforcement des efforts de décarbonation impliquerait des dommages économiques 

considérables dans le monde et en France, avec le risque de points de bascule où des 

canaux de réchauffement supplémentaires méconnus pourraient entrer en jeu. 

• L        è        m             mm      ’      h  ff m    m       à +3°C  ’  èv    à 

8 points de PIB à horizon 2050 pour la France, selon le Network of Central Banks and 

Supervisors (NGFS), via les pertes de capital dues aux événements climatiques extrêmes 

et la perte de productivité liée aux fortes chaleurs. Il est possible que les dommages soient 

plus élevés que ces estimations. Le réchauffement aura aussi des effets négatifs sur la 

santé humaine et réduira les services rendus par les écosystèmes (par exemple la 

pollinisation ou la captation du carbone par les terres et les forêts).  
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L‘atteinte des objectifs de réduction d’émissions adoptés par la France et l’Union Européenne 

implique une transition rapide et profonde de l’économie, qui présente des coûts durant la 

transition. La transition écologique présente également, sous certaines conditions, des 

opportunités économiques pour la France en raison de la plus faible intensité en émissions de 

son activité. En effet, la France se caractérise par un mix énergétique et une production moins 

carbonés que ses principaux partenaires économiques.  

À long terme, la transition sera bénéfique à l’économie et au bien-être par rapport à un scénario 

de réchauffement non contenu.  

• Dans le but de limiter le    h  ff m    m       à +1,5°C,    F          ’U         p      

ont pris des engagements ambitieux de réduction de leurs émissions nettes de gaz à effet 

de serre : -55 % en 2030 relativement à 1990, une étape vers la neutralité carbone qui doit 

être attei       2050. L             v                     b     ’                            

p          v      à   m      ’ mp           ’    v         ’  v      m   .  

• L’                 bj    f                f      mp  f             ff             b       , 

 ’  tant que les puits de carbone forestiers se sont fortement dégradés ces dernières 

années (-40 %       2016    2021),  b        à   v        ’ ff     p           . 

• A                          b     mp  q            f  m      p  f         ’     m  ,     

modes de production et de consommation. La mission conduite par Jean Pisani-Ferry et 

Selma Mahfouz sur «                     m q        ’       p          m   » juge cette 

transformation possible économiquement, avec un coût pendant la période de transition. 

Les vecteurs énergétiques ainsi que les procédés industriels et agricoles devront basculer 

vers des alternatives bas-carbone initialement plus coûteuses, tandis que les emplois et 

les capitaux seront réalloués entre les secteurs et les entreprises vers les activités bas-

   b   . C  p         p    ê      mp  q   p        û   ’  q                v      

compétences ou par un déclassement accéléré des installations à forte intensité carbone, 

q ’    pp               « actifs échoués ».  

• La décarbonation nécessiter      mm     ’ mp          v       m     p  v      p b     

q   p         ,              m          v           G        à p   î   ,  ’   v   à   v     

110 M € p         2030 (   b            pp  m        p     pp    à 2021),            p   

encore connus à  ’h   z   2050. C     v       m     p  m                 m    

 ’       . E  p     è  ,       v       m       f v   b          m   p                     : 

la montée en charge des véhicules électriques et des efforts de sobriété permettrait par 

exemple de ré            v       m     b              v h        h  m q     ’  v     

37 M € p         2030. C   m                   ’    mb     h        v      x       

mission de Jean Pisani-Ferry et Selma Mahfouz et couvrent davantage de secteurs. 

• À court terme, la transition pourrait entraîner un ralentissement de la croissance 

     m q  ,    f          h            û   q ’       p       . C p      ,       p   b      

 ’        b  -carbone à des prix compétitifs et un environnement favorable à 

 ’    v      v     f v   seraient le développement des activités bas-carbone.  

• L   p     q     ’                h    m       m   q                 b   f     à m y   

et long terme, en premier lieu au regard des effets délétères évités, mais aussi par les gains 

de productivité des technologies bas-   b   ,  ’   è  m          f               q   

  â     x m         mp               mb    b    f       ,    p    ’ m           p    b   

de plusieurs dimensions du bien-être, notamment la santé.  
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De façon transversale, la décarbonation de l’économie française devra être guidée par des 

politiques publiques combinant des mécanismes de marché cohérents et complémentaires à une 

planification de long terme. 

• P         b      ’     m   f   ç    ,                        b  -carbone  ’ pp          x 

leviers : la décarbonation des vecteurs énergétiques ;  ’ ff                b      

énergétique des usages ;  ’ ff        « carbone » des procédés industriels et agricoles ; les 

changements de mode de consommation ; la séquestration de carbone via le puits de 

carbone naturel ou des procédés industriels.  

• La littérature économique montre que donner un prix au carbone (via la fiscalité ou des 

 y  èm      q       ’ m         h     b   ) p  m             h                  

décarbonation les plus coût- ff      ,               ’    v      b  -carbone par les 

entreprises, cruciale pour la productivité future. Les émissions de gaz à effet de serre sont 

  jà     f       F      p         x                     y  èm   ’  h        q      

 ’ m           opéen, mais la tarification est inégale entre secteurs et son niveau 

insuffisant pour atteindre les objectifs 2030 et la neutralité carbone en 2050. En France, 

71 % des émissions de gaz à effet de serre sont couvertes par une tarification effective 

(nette des subventions aux énergies fossiles), à un niveau moyen agrégé de 83 €/ CO₂ q. 

Dans le monde, 41 % des émissions sont couvertes, et la tarification effective nette 

moyenne est de 17 €/ CO₂ q.       f             m   h ,       q            è   

spontanémen          f           f           b   ,   v      à      mp      p    ’       

instruments de politiques publiques, notamment par des subventions ciblées et des 

réglementations proportionnées permettant de déclencher des gestes de décarbonation 

sans alourdir    f               q       m      . L’    v      f v   b   à               

           p           j    f                p b      b  ,     q ’    x         mm            

programme France 2030.  

• L’ ff            p     q       m   q         ê    p           le contexte européen et 

m      ,               b              m                          ’ mp          b   , q   

  mp          m         mp      . L’ mb                   m         p     q    

climatiques européennes ont récemment été renforcés et les politiques commerciales 

   v     ’   p            q     . E  p          ,    m      m   ’ j    m       b    

aux frontières, mis en place progressivement depuis octobre 2023, permet de lutter plus 

efficacement contre les fuites de carbone en réduisant les divergences de tarification du 

   b              b     p              ’U         p            x  mp     ,         

cadre compatible avec les règles du commerce international.  

• En complément des mécanismes de marché, une planification de long terme est 

nécessaire, notamment pour développer les infrastructures indispensables à une 

économie bas-carbone et pour maximiser la disponibilité et prioriser les usages de 

                        p                  m      m     ,   mm     b  m    ,  ’hy    è   

    ’            bas-   b   , m             m     ’œ v            mp       .  

• Pour contenir le coût public et privé de la transition, il est crucial de sélectionner les leviers 

        b            p     ff       ,       m         œ v             m        p     q   

publique permettant de les déclencher. 

• C    p        p  m         p    ’    y         û    ’ b    m    ( . .   mb     ’      

p                 m         ’           q  v      CO₂), q   m           ’ê     pp  f     , 

dans la continuité des travaux de la commission Criqui hébergée par France Stratégie. Plus 

     m   ,      pp    p  p                ’    y       p     q            b        – dite 

ABCDE – q      è          û         p          ’abattement (en inventaire ou en 

empreinte) (A), des facteurs clés comme les enjeux de bouclage – notamment 

énergétique – (B), la c h                       m     (C),  ’ ff   déclencheur des 
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politiques publiques sur les investissements privés (D), et les effets indirects (E) - par 

exemple sur la santé ou la balance commerciale.  

 

Les enjeux de la transition vers la neutralité carbone pour les finances publiques sont multiples 

et encore insuffisamment étudiés. En plus des coûts directs et indirects de la réduction des 

émissions, et de celui des dommages et des mesures d’adaptation pour les limiter, la transition 

bas-carbone implique, à fiscalité inchangée, une érosion des recettes fiscales sur les énergies 

fossiles, en premier lieu sur les carburants. 

• Les politiques de décarbonation auront un effet direct sur le solde public qui dépendra 

        mb         ’      m      h      – par exemple, des recettes de tarification 

carbone supplémentaires ou des dépenses supplémentaires pour des subventions. Elles 

auront aussi des effets indirects sur les comptes publics via leurs impacts 

m         m q           p       v   ,        x  ’     ê ,            ’  f      . L    û  

des risques physiques – selon la manière dont il sera partagé avec les acteurs privés – et 

          p     q     ’   p       m        œ v   p                pè            m        

les finances publiques de façon directe ou indirecte. Ces enjeux doivent être davantage 

étudiés. 

• De plus, la sortie progressive des énergies fossiles implique par construction, à fiscalité 

   h     ,     b                    ’                       ,       q           pp    

intermédiaire se concentre. À fiscalité inchangée, un scénario compatible avec nos 

 bj    f     m   q                            ’                  rgies de 13 M € à h   z   

2030 et 30 M € à h   z   2050.  

• Cette érosion des recettes concernera en premier lieu le secteur routier, du fait de 

 ’       f            v h       :  ’                m       x   q          b                

fossiles et les véhic            q                ’    m          ff                q  . P    

largement, la fiscalité routière a vocation à couvrir les coûts socio-économiques du 

               , à    f       m   è    ’ m             z à  ff           , m             

pollution            ’   ,  ’            f            ,                              . U   

    f           h            v       p    q      m               û    ’    2050  v   

 ’       f       ,       q ’           v   p   q                 j    ’h   (    x        a 

                 p             ’    h      h pp m   ).  

• L   p y          v  ,       ’       f           p       v h           m b       

  mm     p     ô , f      jà f    à    ph   mè    ’                    . P         p y  

européens réagissent en mobili       v        ’                                      

secteur routier (e.g.     f           k   mè   , f         à  ’  q            à    p  p     , 

péages urbains) et en réduisant les subventions et dépenses fiscales aux véhicules 

électriques à mesure que        û   ’  h            . 

 

Les défis de la décarbonation du parc privé de logement montrent l’importance d’une 

combinaison d’instruments fondée sur l’analyse des défaillances de marché et des effets 

distributifs des politiques publiques. 

• La décarbonati      p           m     p  v   j        ô    mp             ’            

la neutralité carbone en France et repose sur le recours conjoint à des énergies de 

chauffage bas-carbone et à la réduction de la consommation énergétique par une 

meilleure isolation. La rénovation thermique permet également de lutter contre la 

p                 q       ’ m              f                        p    . 

• L      v  x  ’          p  v    ê     ff        p     m           p  f  m             q   

de logements très peu performants (passoires thermiques) mais présentent des coûts 

 ’ b    m    p       v       q ’     ’          à         m       jà       v m    
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p  f  m    .    p   ,                        mm       ’            ’ m         b       

tendent à être moins élevées que suggéré par les résultats actuels des modèles 

thermiques et les coûts plus élevés, dans un contexte où la filière du bâtiment se 

caractérise par une productivité peu dynamique et des tensions de recrutement. 

• Cela suggère de commencer par cibler en priorité        v  x  ’                  p         

thermiques, de favoriser pour le reste du parc surtout une décarbonation des modes de 

chauffage (e.g. passage aux pompes à chaleur, réseaux de chaleur), tout en se donnant les 

m y     ’   m         p           ’  ergie bas-   b   ,     ’   p           f           

 ’             f    ’               m            q              ff        m     

 ’            b  -carbone à tout instant de la journée. 

• U     f    m              f                        b              ’  strument le plus 

efficient (minimisation des coûts totaux de la transition) pour décarboner le secteur du 

logement. Ses effets spontanément régressifs invitent à considérer des mesures 

 ’    mp    m   , p    x mp           f  m       bv          b     v    les plus 

m       ,   mm        p     f M P  m R   v’        hèq          ,       q       

          p    p                          f      m    (p    x mp    ’    p ê  à    x z   , 

q    ’         f    p     b  ). 

•    f        ’ x             f             marché liées notamment aux asymétries 

 ’  f  m            p  p         ,                               p  f  m             q   

des logements et la qualité des travaux de rénovation, des instruments informationnels, 

comme le diagnostic de performance énergétique (DPE), sont importants.  

• Enfin, les instruments règlementaires (normes, obligations, interdictions) peuvent avoir un 

 ô   à j     à            ’ê    p  p             b       ç  . L’ x mp           m      

q          m    ’ m                           veaux bâtiments – adoptées plus 

tardivement par la France – portent leurs fruits sur le long terme. Le calendrier annoncé 

 ’                            p          h  m q               p  p          b         à 

                v  x            ,  ’       q   la décote des logements peu performants 

 ’          . E  F     ,                    b         jà    f ç    mp        à    q       

investissements dans la rénovation des maisons individuelles soient rentabilisés via 

 ’   m               v         b    à    revente, et ce avant prise en compte des aides 

publiques. 

 

 

ENCADRÉ 

La DG Trésor renforce ses capacités d’analyse sur les enjeux de la transition 

écologique 

L  p         pp     ’                  y  m q         f    m            y         m q    

et des recommandations de politique publique sur les enjeux de la transition écologique par la 

direction générale du Trésor. Cette dernière a également créé en son sein depuis septembre 

2023 une nouvelle sous-direction « Transition écologique ». La direction générale du Tresor 

   f                 v       m                     ’ v         m         m q         

          . E  p          ,   p     ’    2023,    m  è   m         m q   « Mésange » intègre 

   m      p  m        ’ v       ’ mp          f  m       h     conomiques sur les 

émissions de gaz à effet de serre et sur le bouquet énergétique. 
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1 Comprendre les enjeux 
économiques de la transition  
pour la réussir 

Messages-clés 

Les effets du changement climatique sont déjà observables et augmenteraient considérablement 

d’ici la fin du siècle en l’absence d’action climatique globale additionnelle. 

• Le réchauffement mondial des températures a atteint +1,15°C sur la période 2013-2022 et 

+1,9°C    F      h x        p     pp    à  ’è   p        rielle. Il pourrait atteindre 

   p    v m    +3°C   v          v    m          +4°C    F      h x         ’       f   

     è            f    m        p     q     ’           . L     p        ’    mb       

engagements des pays et des objectifs de neutralité carbone annoncés permettrait de 

rester en-            +2°C      v    m       f x  p    ’A         P    . 

• L    ff    phy  q        h    m       m   q          jà  b   v b        ’       f     à 

chaque augmentation incrémentale de température. Ils se traduisent notamment par des 

dommages substantiels aux écosystèmes et à la biodiversité et par un accroissement de 

   f  q             ’               v   m        m   q     x  êm   (v          h     , 

sécheresses, pluies extrêmes, tempêtes, etc.). 

• Le changement climatique affecte la sphère socio-économique, en particulier via les 

dégâts des événements extrêmes, les effets sur la santé, ou la perte de services rendus par 

        y  èm         b    v      . L    ff                     ’     m        m    p   ,    

changement climatique pouvant entrainer à la fois des décès, des pertes de productivité, 

                         p     phy  q             . E   m    ’ mp           mm     

attendus est un exercice particulièrement complexe qui dépend de la méthodologie et 

du scénario de réchauffement choisi. Le dernier rapport de synthèse du GIEC retient 

q ’      h  ff m       +4°C      v    m          2100      î                    PIB 

mondial compris entre 10 % et 23 %. L    mp          ’     m   f   ç                 

ins ff   mm          , m          mm      ’      h  ff m       +3°C p          

           PIB f   ç     ’   m     8 %  ’    2050,                è        m          

Network for Greening the Financial System.  

La France s’est engagée à atteindre la neutralité carbone à horizon 2050, ce qui nécessite une 

accélération des efforts. 

• L  F          p      à    x       m                  x m j          ’               

changement climatique :  ’          P    , q    mp  q                ’   m            

température si possible à +1,5°C et nettement sous +2°C, et la loi européenne sur le 

climat, qui décline cet accord en deux objectifs, une réduction des émissions annuelles 

européennes nettes de gaz à effet de serre - GES - de 55 % en 2030 par rapport à 1990 et 

 ’                             b       2050. L’          P                   p             

climat sont complétés par de multiples engagements sectoriels internationaux. La 

planification écologique française, annoncée par le Président de la République et la 

Première ministre, traduit ces engagements de la loi européenne sur le climat en un nouvel 

 bj    f          v                         m                ’  v     -55 % en 2030 par 

rapport à 1990. 
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• Les émissions de GES françaises ont diminué de 9,1 Mt CO₂ q p         m y           

2019    2022. L’                             b               ’              y hm         

rendue plus difficile par la dégradation des puits de carbone naturels (-40 % entre 2016 et 

2021). 

 

La transition vers la neutralité carbone nécessite une transformation profonde de l’économie. 

Cette transformation est économiquement possible, quoiqu’elle pourrait induire un 

ralentissement de la croissance durant la transition. La transition écologique pourrait également, 

sous certaines conditions, présenter des opportunités économiques pour la France en raison de 

sa « compétitivité carbone ». À moyen et long terme, sous réserve d’incertitudes plus fortes, une 

transition réussie pourrait permettre la reprise d’un sentier de croissance similaire à celui qui 

aurait prévalu en l’absence de réchauffement. La transition peut par ailleurs s’accompagner de 

co-bénéfices en termes de bien-être.  

• La France se caractérise par une faible intensité carbone en comparaison internationale, 

en baisse depuis les années 1990. Le respect des engagements nationaux de réduction des 

 m           GES  mp  q    ’                     ff             p                m        

   GES     ’    v         m q  .  

• La croissance risque toutefois de ralentir pendant la phase de transition, notamment du 

f         mp    m    p        f             ’           b      p               

 ’                m    p      û      ,       f      m          v       m        

décarbonation, qui pourrait se faire au détriment de la consommation ou d’       

investissements. Par ailleurs, les nécessaires comportements de sobriété se traduiront par 

une moindre consommation. 

• À         m ,     p     q     ’                          b   f    ,    p  m            

regard des effets délétères du changement climatique évités, mais aussi par les gains de 

productivité des technologies bas-carbone qui auront été développées, qui pourraient 

p  m           p      ’                           m       à       q   p  v       v       

          ,           v   ’              mp         v   ’h   z           . C p      ,     

b   f                         p         û    ’ j    m          ’ pp      p       f, p      

bonne orientation des capacités de financement, mais aussi par le niveau de coopération 

internationale : limiter le changement climatique nécessitera une mobilisation de tous les 

pays. 

• La transition vers la neutralité carbone nécessite un pilotage par les politiques publiques. 

Ces dernières devront stimuler les importants investissements supplémentaires 

nécessaires à              , p  v      p b    , m               m    p  v  , q    ’  èv       , 

selon un document de travail de la DG Trésor à paraître, à environ +110 M € p         

2030 (soit +63 M € p                   b       ’  v       m        b    )             

m        à h   z   2050                       . C   m                   ’    mb   

cohérents avec ceux de la mission de Jean Pisani-Ferry et Selma Mahfouz. 

• L     p   b       ’        b  -carbone à des prix compétitifs et un environnement 

favorable à  ’    v      v     f v                 v   pp m            v     b  -carbone. 

• La transition écologique permettrait une réduction de la facture énergétique, pesant sur 

la balance commerciale, et de la dépendance aux combustibles fossiles. Cependant, 

 ’ v   tion des dépendances économiques demeure incertaine, notamment au regard de 

 ’ mp            m       x      q    p       m       œ v                   . 

• Si elle est bien conduite, la transition écologique pourrait également améliorer plusieurs 

dimensions du bien-ê   ,     mm             (p    x mp      q           ’   ).  
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Les différentes politiques de décarbonation, de transition énergétique et d’adaptation au 

changement climatique doivent être évaluées selon de multiples critères : économiques, sociaux 

et environnementaux. 

• Au-delà du respect des engagements climatiques, la transition vers la neutralité carbone 

 ’                 ’       mb    ’ bj    f     p     q         m ques en particulier et de 

politiques publiques en général : stabilité macroéconomique et financière ; soutenabilité 

des finances publiques ; niveau de vie des ménages ; développement des entreprises ; 

p      mp    ; p     v          ’  v      m             b    v      … C    pp    

intermédiaire (2023) et sa version complète (2024) analyseront la contribution des 

différentes politiques de décarbonation et de transition énergétique à ces différents 

objectifs et les éventuelles tensions entre objectifs selon les instruments retenus, sous 

 ’           m q  . 

• U              ’   p                      p    p                q                      

changement climatique sur les activités socio-économiques et sur la nature, y compris 

dans un contexte de transition réussie. En France, cette stratégie est présentée dans les 

p             x  ’   p           h    m       m   q   (PNACC),               èm  

version est en cours de préparation pour 2024.  
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 L’inaction face au changement climatique aurait des 
conséquences physiques, sanitaires et économiques 
considérables 

 Les impacts physiques du changement climatique sont déjà observés et 

deviendraient extrêmes si la transition est insuffisamment ambitieuse 

Le changement climatique s’observe déjà : la hausse de la température moyenne à la surface des 

terres et des océans a atteint +1,15°C1 sur la dernière décennie (2013-2022), par rapport à l’ère 

préindustrielle, dont 1,07°C attribuable aux émissions de gaz à effet de serre anthropiques. 

L’   m              mp                 ficativement plus élevée sur les terres émergées (+1,59°C 

      2011    2020) q ’à       f               (+0,88°C        mêm  p      ).  

Le réchauffement climatique pourrait atteindre +3°C2 d’ici 2100 en l’absence d’action climatique 

additionnelle3. Cette estimation, synthétisée par le GIEC dans le cadre de leur 6ème rapport de 

 y  hè      2023,               ’    f                 q     à      mp     (cf. Graphique 1). Le 

   p        ’    mb             m         p y          bj    f                   b             

permettrait de rester en-            +2°C      v    m       f x  p    ’A         P    . 4 Le 

réchauffement dépendra de la trajectoire mondiale des émissions de gaz à effet de serre. La 

réponse du système climatique est également incertaine, en particulier pour les fortes 

augmentations de température où des canaux de réchauffement supplémentaires méconnus 

pourraient entrer en jeu (tipping points ou points de bascule). Les scénarios où le réchauffement 

      m    à 1,5°C    2°C              ’             p        m             z à  ff            (GES) 

m          v    2025,    v   ’               ’ mp          m        p  m        ’             

neutralité carbone vers le milieu du siècle (cf. Graphique 2). La trajectoire de réchauffement de 

  f       p     ’   p           h    m       m   q   ( RACC), p  p        m   2023 p    

    b        m        ’      p               q             h  ff m       F     ,   p     ur un 

réchauffement de +3°C5 à  ’  h     m       . 

Plus qu’une simple augmentation de la température, le changement climatique implique dans le 

monde des transformations biophysiques profondes, intensifiées par chaque augmentation 

incrémentale de la température : 

• Le changement climatique a causé des dommages substantiels, dont une part croissante 

est irréversible, aux écosystèmes et à la biodiversité. La fonte des glaciers et le dégel du 

p               q  ,  ’     f                  ,    m           s chaleurs extrêmes, la 

désertification ou destruction de certains écosystèmes (zones côtières notamment) ont 

     î                     ’h b      p         mb         pè   ,        m          

 ’  pè    v        pô   ,      v      p  f      v   v          quilibrant la biodiversité 

locale6.  

• Le niveau de la mer a augmenté de 20 cm par rapport au niveau préindustriel7 et ce 

ph   mè    ’     è   :      v    m      ’       v     +1,3 mm/an entre 1901 et 1971, puis 

de +1,9 mm/an entre 1971 et 2006 et +3,7 mm/         2006    2018,       ’ ff      j     

 
1 F       P.M.      . (2023) “Indicators of Global Climate Change 2022 : Annual update of large-scale indicators of the state 

of the climate system and the human influence”. Les augmentations de températures sont calculées relativement à la 

période préindustrielle (1850-1900). 
2 GIEC (2023) « Climate Change 2023: AR6 Synthesis Report » et Forster et al. (2023), op. cit. 
3 Ce scénario suppose que seules les mesures implémentées par les pays avant la COP26 seraient perpétuées, sans 

   f    m        p     q     ’           . 
4 United Nations Environment Programme (2023) « Emissions Gap Report 2023 ». 
5  Ministère de la Transition écologique (2023), « La trajectoire de réchauffement de référence pour l'adaptation au 

changement climatique (TRACC) ». 
6 GIEC (2023) « Climate Change 2023: AR6 Synthesis Report ». 
7 GIEC (2023), Ibid. 

https://essd.copernicus.org/articles/15/2295/2023/
https://essd.copernicus.org/articles/15/2295/2023/
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/43922/EGR2023.pdf?sequence=3&isAllowed=y
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/43922/EGR2023.pdf?sequence=3&isAllowed=y
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/document-reference-TRACC.pdf
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                                     f               .              ’               

   h  ff m    à +3°C  ’       f        è   ,      v    m y         m   p           2100 

 ’   v   44 à 76 cm au-dessus de son niveau de la période préindustrielle. 

• Les événements climatiques extrêmes sont de plus en plus fréquents et intenses. Selon la 

                   f q         ,      p             h              j    ’h      x f    p    

f  q      q ’   p       p               et seraient quatre fois plus fréquents dans le cas 

 ’      h  ff m          mp            +4°C,        q        x  êm   p  v   x, à 

 ’                     ’           ,         p  b b       ’           30 % plus élevée et 

seraient trois fois plus fréquent               ’      h  ff m    à +4°C8. Les vagues de 

chaleur se multiplient : les températures extrêmes correspondant à des événements semi-

séculaires durant la période préindustrielle ont dorénavant 5 fois plus de chances de se 

produire, un risque à nouveau multiplié par 8 pour un réchauffement à 4°C. Les épisodes 

de sécheresse comme les vagues de chaleur sont propices au déclenchement et à 

 ’       f            f  x    f  ê                               q         v        ’   .  

En France hexagonale, le réchauffement de la température moyenne a atteint +1,9°C sur la 

dernière décennie 9  et est plus élevé que le réchauffement moyen observé sur les terres 

émergées. Ce réchauffement pourrait atteindre +4°C d’ici 2100 en l’absence d’action climatique 

supplémentaire, avec d’importantes conséquences physiques. Ce scénario (+3°C dans le monde, 

+4°C en France hexagonale) a été proposé comme trajectoire de réchauffement de référence 

p     ’   p           h    m       m   q   ( RACC)10. L’            q            es estimations 

est encore plus importante que pour le réchauffement global, dont la déclinaison géographique 

est particulièrement complexe. Cependant, les scientifiques anticipent que les conséquences 

physiques du réchauffement pour la France seraient géographiquement hétérogènes : la moitié 

Nord du territoire hexagonal connaîtrait des pluies extrêmes plus fréquentes et intenses, tandis 

que la moitié Sud, en particulier le pourtour méditerranéen, serait particulièrement vulnérable 

aux vagues de chaleur et a x          p      .                   ’O    -mer, le nombre de 

journées chaudes et de nuits chaudes augmenterait, et les précipitations diminueraient par 

exemple à La Réunion et Mayotte. En France hexagonale, chaque été aurait environ 3 chances sur 

4  ’ê    p     h    q    ’    2022,          v          h                h b       m    f         

fréquentes (33 jours en vigilance canicule orange ou rouge) 11 . Seulement 20 % des habitats 

                j    ’h      b       ,  v   p         q       ’ ff     m          b    v       : 

17 %       pè       f           f            j    ’h               m           F     12.  

  

 
8 GIEC (2023), Ibid. 
9 Météo-France : comparaison entre les périodes 2013-2022 et 1850-1900. 
10 Ministère de la Transition écologique (2023), « La trajectoire de réchauffement de référence pour l'adaptation au 

changement climatique (TRACC) »  
11 HCC (2023) « Rapport annuel 2023 – Acter l’urgence, engager les moyens ». 
12 Secrétariat général à la planification écologique (2023), « Mieux préserver et valoriser nos écosystèmes ». 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/document-reference-TRACC.pdf
https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte/mieux-preserver-et-valoriser-nos-ecosystemes
https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte/mieux-preserver-et-valoriser-nos-ecosystemes
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GRAPHIQUE 1 

Projection de changements de température mondiale dus aux activités humaines selon 

différents scénarios d’émissions 

Sources : GIEC (2021), TRACC (2023).  

Note : les valeurs indiquées sont des moyennes sur 20 ans, relatives à la période 1850-1900. 

La valeur centrale représente la médiane et les incertitudes représentent un intervalle de confiance de 90 %.  

GRAPHIQUE 2  

Émissions mondiales de gaz à effet de serre selon différents scénarios de réchauffement 

Source : FMI pour les données historiques, GIEC pour les projections.  

Note : les émissions présentées correspondent au périmètre de Kyoto. Pour chaque trajectoire, la valeur centrale 

représente la médiane et les incertitudes représentent 90 % des scénarios disponibles.  
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 Les conséquences économiques et sociales du changement climatique seront 

importantes mais restent difficiles à estimer 

De nombreux travaux visent à estimer comment les impacts physiques du changement climatiques 

affectent l’économie, en particulier via les dégâts des événements extrêmes, les effets sur la santé, 

ou la perte de services écosystémiques. Les effets socio-économiques sont multiples, le changement 

climatique pouvant entraîner à la fois des décès, des pertes de productivité, et des destructions de 

capital physique et naturel. Ces travaux permettent d’appréhender le coût économique du 

changement climatique futur et la vulnérabilité de l’économie aux risques physiques, et ainsi 

d’identifier des actions d’adaptation permettant de réduire ces impacts. 

Les épisodes extrêmes récents, rendus plus intenses et fréquents par le changement climatique, 

ont déjà des conséquences humaines et économiques coûteuses pour de très nombreuses 

économies, y compris en Europe. En France, les sinistres climatiques se sont accélérés sur les 

dernières années. À lui seul, le coût de la sinistralité de la sécheresse 2022 est estimé à 2,9 M € - 

le plus important jamais connu par le régime Cat-Nat depuis 40 ans13. En Allemagne, une étude14 

  mm      p      m     è   f           ’É    m         C  m       m  q                         

v          ’Ah         ’E f     2021              m     41 M €      mm     : 33 M €    

domm            ,      à                     p          m q  ,       q ’à    p      ’h      

   v       ,   xq      ’ j       7 M €      mm                      x   f              

infrastructures à long terme et à la déstabilisation des chaînes de valeur en aval (cf. Graphique 3). 

Aux États-Unis, la multiplication et la sévérité des incendies ont causé 82 milliards de dollars de 

  mm           2017    2021,      p è       x f    p    q ’      2012    201615. En septembre 

2023,    p        ’      mpê      L by ,     mp         p       x  êm       ’           ,   

causé la mort de milliers de personnes, le déplacement de 30 000 autres, ainsi que la destruction 

de barrages et de quartiers entiers de la ville de Derna. 

GRAPHIQUE 3  

Les inondations de juillet 2021 en Allemagne :  

répartition des coûts monétaires directs et indirects (en Md€)  

Source : Trenczek et al. (2022), « Dommages causés par les crues soudaines et les inondations en juillet 2021 en 

Allemagne », Projet « Coûts du changement climatique » du BMWK 

 
13 CCR (2023) « Les catastrophes naturelles en France | Bilan 1982-2022 » 
14 BMWK (2023) « Kosten durch Klimawandelfolgen in Deutschland ». 
15 NOAA                  f   E v    m      I f  m      (NCEI) (2023) “U.S. B      -Dollar Weather and Climate 

         ”. 

https://catastrophes-naturelles.ccr.fr/documents/148935/368920/BILAN+Cat+Nat+2022_HD_12062023.pdf/5b5397f0-2118-2252-608f-76ece6e195a1?t=1686731142230


 

17 

Le changement climatique a également des impacts importants sur la santé humaine. 3,3 à 

3,6 milliards de personnes vivent aujourd’hui dans des contextes très vulnérables au changement 

climatique16, ce qui pourrait causer environ 250 000 décès par an supplémentaires entre 2030 et 

2050, selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Ils seraient la conséquence de la 

m    p                      m   q     x  êm  , m                p        ’    p   b  ,         

moitié de la population m           ff     j    ’h      m         f    p     . C    ff          f  

 ff       p        è  m     ’Af  q  ,  ’A   ,  ’Am   q                  S          p      É     

insulaires des Caraïbes et du Pacifique, alors même que leurs plus faibles ressources financières 

 bè            p       ’   p      17 . La dégradation des systèmes naturels favoriserait par 

ailleurs le développement de certaines maladies, comme la dengue en France, mais également 

les piliers de la sécurité alimentaire (effet adverse sur la p       v        ’                     

pê h ,   p       ’ pp  v       m            x  v   m        m   q     x  êm  ). 

Si l’ensemble des secteurs de l’économie devraient être touchés par les effets du changement 

climatique à travers le monde, cinq secteurs y seraient particulièrement vulnérables : le secteur 

agricole, le secteur de l’énergie, le secteur des infrastructures, le secteur financier et celui du 

tourisme. Les impacts dépendront des actions d’adaptation qui auront été mises en œuvre. 

 ’ p è       evue de littérature de la DG Trésor18,  ’                              p           m    

vulnérable au changement climatique au niveau mondial19 : le secteur devrait connaître de fortes 

variations du volume et de la qualité de sa production, y compris les activités de pêche et 

 ’   v   . C    ff                                 p y  p   h       ’ q      , q     p          

  j    ’h   p è     53 % de la production agricole mondiale20.                     ’       ,    

changement climatique restreindrait la prod        ’               q   p                 

hy      q   ,  h  m q                 , p          p    ’ b     m         v        ’   v         

     mp                   ’   . E       ,                    b          ’          b           m    

des dommages.  ’ b   ,     f        mp         p              mm                   

conductivité des câbles électriques actuels21. Ensuite la multiplication des catastrophes naturelles 

   m               q    ’    mm   m              x        q          p p      . L              

infrastructures (construction, bâtiment, logement et transport) risque de subir de nombreux 

dommages ou d                  q ’       m               û    ’          à           

différents impacts physiques du changement climatique. Dans les secteurs bancaire et 

           ,  ’   m                                b                    p         q          

augmen                        ’             p         b      à       -assurabilité de certains 

risques, tandis que les placements financiers touchés par un événement climatique extrême 

verraient leur valeur se déprécier. Enfin, si le changement climatique ne réduirait pas 

nécessairement la demande touristique, il causerait en revanche une redistribution géographique 

     mp           f  x         q          q ’    j    m        ’ ff           q  ,     mm         

les régions auparavant enneigées22. 

  

 
16 GIEC (2023) « Climate Change 2023: AR6 Synthesis Report ». 
17 Gaillat E., Guiet V. (2023) « Les économies émergentes face au dérèglement climatique », Trésor-Éco n°328, Direction 

Générale du Trésor. 
18 Lancesseur N., Labrousse C., Valdenaire M., Nakaa M., « Impact économique du changement climatique : revue des 

méthodologies d’estimation, résultats et limites », Document de Travail n°2020/4, Direction Générale du Trésor. 
19 European Environment Agency (2019), "Climate change adaptation in the agriculture sector in Europe", EEA report n°4. 
20 Données de la Banque Mondiale (https://data.worldbank.org/topic/agriculture-and-rural-development). 
21 DOE (2013) « U.S. Energy Sector Vulnerabilities to Climate Change and Extreme Weather », US Department of Energy. 
22  GIEC (2014), « Climate Change 2014: Synthesis Report. Contribution of Working Groups I, II and III to the Fifth 

Assessment Report of the Intergovernmental Panel on Climate Change ». 

https://data.worldbank.org/topic/agriculture-and-rural-development
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Le changement climatique pourrait dégrader la qualité des services écosystémiques, et 

accentuerait l’effondrement de la biodiversité. Les services écosystémiques désignent  ’    mb   

des avantages socio-     m q            p    ’h mm          y  èm  ,      q      p    nisation, 

la régulation des ravageurs ou encore la captation du carbone par les forêts et terres23. Le coût 

socio-économique induit par la disparition de ces services rendus par les écosystèmes ne peut 

ê    q ’   p      m            h      à    f        fficultés méthodologiques, liées à la nature 

même de ces services comme au caractère multidimensionnel et aux aspects encore mal connus 

de la biodiversité. Notamment, le coût estimé se limite souvent à quelques services 

écosystémiques et une prise en compte partielle de leurs synergies, pour un hectare. Une 

agrégation de ces effets locaux aboutit à une valorisation des services écosystémiques égale à 

1,6 fois le PIB mondial environ, avec une réduction potentielle de cette valorisation de 30 %  ’    

2050, en c    ’            m   q  24. P           ,                    ’    v         m q        

v      b    à                        y  èm  ,   mm   ’                  f          (     m    

des sols, espèces invasives), la pêche (disparition des espèces), le tourisme (dégradation des 

p y     ),  ’                             (via les matériaux et substances naturelles fournis par les 

écosystèmes). Par exemple, la dégradation des terres a entraîné une réduction de la productivité 

agricole sur 23 % de la surface terrestre depuis 197025. Selon une méta-analyse de la DG Trésor, 

44 % de la valeur ajoutée brute française dépend fortement du capital naturel26. 

Si les canaux de transmission du changement climatique à la sphère économique ont fait l’objet 

d’une littérature abondante, leur diversité et leur interdépendance rendent très difficile 

l’estimation agrégée des impacts associés. Les risques associés au changement climatique 

p  v                 m                   k      p     p       f,        x  ’           27 et sa 

productivité (événements climatiques extrêmes, pertes de production agricole et électrique, 

comme décrit précédemment). C      q                       ’            q     à    

matérialisation des événements climatiques pourront conduire les entreprises à réduire leurs 

investissements, ce qui pèsera sur la production. Cet effet pourra toutefois être partiellement 

compensé si les nouveaux outils de production adoptés sont plus performants que les anciens. 

La matérialisation des effets du changement climatique et leur anticipation inciteront les 

     p      à   v            ’   p      ,  f        m             q    ’ xp          x  h    

   m   q   , m          v       m     p  v         m     v        ff    ’ v               

investissements en recherche et développement (R&D) et en adoption de nouvelles technologies, 

                        p          . E      ,  ’   m               mp                  v   x 

 ’h m     ,       q        v   m        m   q     x  êm  ,    q                        p     

humain, conduisant à une perte de productivité du travail (cf. Tableau 1). L’ mp         m q   

dépendra également des politiques budgétaires et monétaires, ainsi que des réactions du 

système financier et du bouclage international (cf. infra pour ce dernier point), dont les effets 

sont incertains. Si certaines études adoptent une approche énumérative, reposant sur la somme 

    p           m q                x   ff        mp    ,  ’       m b            m  è    

m         m q    b      . L’        1 décrit plus en détail ces méthodes et leurs limites, 

tandis que la fin de cette section présente les estimations agrégées les plus récentes disponibles 

dans la littérature scientifique. 

  

 
23 Le programme Efese (Évaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques), piloté par le 

Commissariat général au développement durable, propose différents rapports thématiques pour présenter les services 

rendus par les écosystèmes français. 
24 Bouchet V., Bourcet C., Cécillon É., Lavaud S. (2021) « Évaluations économiques des services rendus à la biodiversité », 

Trésor-Éco n°294, Direction Générale du Trésor. 
25 IPBES (2019) “G  b   A     m    R p       B    v     y     E   y   m S  v    ” 
26 Bouchet V., Bourcet C., Cécillon É., Lavaud S. (2021), Ibid. 
27  U          m   q   p    p    x mp   p     b        h î     ’ pp  v       m           q   ,                   

 ’        m       m                 à  ’   ê  p   m  q        mp             m        . 

https://www.ecologie.gouv.fr/levaluation-francaise-des-ecosystemes-et-des-services-ecosystemiques
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TABLEAU 1 

L’effet du changement climatique sur les composantes de la production potentielle 

  
Capital économique 

Disponibilité  

de la main-d'œuvre 

Productivité globale  

des facteurs 

Effets de long terme 

du changement 

climatique 

Perte de terres agricoles, dues 

aux hautes températures, au 

stress hydrique et à la 

salinisation des sols liée à la 

montée du niveau de la mer.  

 

Perturbation de l'activité 

économique dans les zones 

côtières, en raison de la montée 

du niveau de la mer.  

Perte de biodiversité et de 

services écosystémiques. 

 

Modification des flux 

touristiques. 

Augmentation des taux de 

mortalité et de maladie. 

 

Migrations induites par les 

évolutions climatiques. 

 

Augmentation du chômage 

structurel dans certaines 

régions, en raison de la baisse 

d'activité touristique par 

exemple.   

Productivité du travail réduite 

par les hautes températures, 

incluant une baisse du temps 

de travail. 

 

Le capital investi pour 

l'adaptation est globalement 

moins productif et détourne 

des ressources de l'innovation. 

Caractère extrême 

des températures et 

des événements 

climatiques 

Destruction de capital 

économique durant les 

désastres climatiques. 

 

Opportunité de remplacer 

l'ancien capital détruit par du 

nouveau capital, plus avancé 

technologiquement.  

 

L'accroissement de 

l'incertitude et de la volatilité 

économiques réduit les 

incitations à investir sur des 

projets de long terme.  

Augmentation des taux de 

mortalité et de maladie. 

 

Migrations induites par les 

événements climatiques 

extrêmes. 

 

Perte de temps éducatif et de 

compétences. 

Les faillites induites par les 

désastres climatiques et les 

réductions localisées de l'accès 

aux financements 

entraîneraient de la 

réallocation entre entreprises. 

 

Le management se concentre 

sur les procédures de 

reconstruction plutôt que sur 

 ’                   p         , 

ce qui réduit la productivité. 

Source : Banque Centrale Européenne (2023), « How climate change affects potential output », Economic Bulletin Issue 6 

 

Les différentes études d’impact agrégé disponibles estiment que le réchauffement climatique 

aura un impact négatif sur le PIB mondial,            v    ’ mp           h  ff m        

  mp        . B    q    ’ mp        h    m       m   q    ff          mb         m        

socioéconomiques, et pas uniquement le PIB, les estimations des dommages sont souvent 

limitées au PIB. Elles sont par            è    p               m  h     ’    m             . A    , 

             m  h         m        mp    j  q ’à -15 % de PIB mondial en 2050 et -30 % de PIB 

en 2100 dans un cadre « à politique inchangée », d’autres suggèrent des impacts plus limités (-4 % 

en 2100 et même un impact nul en 2050)28. Cependant, les études les plus anciennes tendent à 

sous-évaluer les effets, tandis que les études plus récentes conduisent à des impacts plus 

 mp       ,            ’    m            p                  y  m ques environnementales et 

climatiques et de leurs interactions avec les variables économiques. Le GIEC retient ainsi, dans 

son dernier rapport de synthèse, qu’un réchauffement des températures d’environ 4°C en 2100 

entraînerait un déclin du PIB mondial compris entre 10 % et 23 % à cet horizon. 

  

 
28 Lancesseur N., Labrousse C., Valdenaire M., Nakaa M., « Impact économique du changement climatique : revue des 

méthodologies d’estimation, résultats et limites », Document de Travail n°2020/4, Direction Générale du Trésor. 
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Les évaluations des impacts au niveau mondial masquent de très fortes hétérogénéités 

régionales, les pays soumis actuellement aux climats les plus chauds étant les plus vulnérables 

aux effets du réchauffement climatique29 (cf. Graphique 4). Ces pays en développement sont par 

            x       ’     m     p       p                           , p        è  m       m     x 

risques climatiques, mais également ceux dont la qualité des institutions et  ’ b          y  èm  

 ’           bè            p      à f     f    à      h    m    . L   p  j            ’OC E30 

   f  m     ’h                  mp      v       p              mm      p   h b         

 ’         4 % à h   z   2060 p     ’Af  q     b  h       ,  ’A       S         S  -Est, le Moyen-

O          ’Af  q      N   ,    2 % p     ’Am   q               mp            0    1 % pour les 

z     Am   q  , E   p     P   f q       ’OC E. 

Décliner au niveau national le chiffrage de coût total du changement climatique est un exercice 

particulièrement complexe, notamment en raison de la propagation des effets adverses le long 

des chaînes de valeur mondiales. L’ v               mm          v                h      à     

difficultés théoriques et pratiques : les données historiques reliant l'activité économique et les 

conditions climatiques sont rares et de qualité variable, tandis que la multiplicité des impacts 

économiques et sociaux possibles et les rétroactions entre les différents pays et secteurs rendent 

inc             x           h ff     p     . L                 ’  f                                  

production au niveau national se transmettraient ainsi aux autres pays via le commerce 

international. Ces effets économiques p          ê     ’ mp       è   mportante : à titre 

 ’ x mp   des effets de « second tour »,        m     v       J p      2011,     mp      ’    

diminution de la production industrielle nationale de 15 %      b       ’  p       5 m   ,         

entraîné une chute des exportations de certains composants. Cela a, entre autres, perturbé 

 ’ pp  v       m                         m         ,  v       mp    m         m q       m  

à 0,5 point de PIB américain au deuxième trimestre 201131. Le réchauffement climatique pourrait 

également modifier la répartition des flux commerciaux internationaux, notamment via la 

modification des avantages comparatifs des différents pays : les économies les plus vulnérables 

au dérèglement climatique et les moins diversifiées verraient leurs coûts de production 

augmenter plus rapidement que leurs partenaires commerciaux, ce qui réduirait leur 

compétitivité relative. 

Les effets économiques du changement climatique pour la France sont encore insuffisamment 

connus. Le dernier recensement des effets économiques du changement climatique en France 

repose sur une revue énumérative sectorielle32 (cf. Encadré 1) ; malgré sa couverture partielle, les 

impacts qui ont pu être monétisés dépassent 45 M € p      à h   z   2050, soit 1,3 % du PIB 

  v    . C p      ,                     è     q ’     mb     m            x     h    m    

   m   q   à  ’     m                      q                       à         f  m          

économies, comme les actifs échoués. Le réseau des banques centrales et des autorités de 

surveillance pour le verdissement du système financier (NGFS) publie des scénarios de référence 

p                 ,  v        mp     m         m q             mb   x p y , à p       ’    

approche mêlant modèles technico-économiques calibrés sur un réchauffement mondial de 

+3°C en 2100 et impacts sectoriels 33 . S                  ,         ’        ,  ’ mp       

 h    m       m   q        ’    v     ’  èv      à -8 points de PIB environ à horizon 2050, 

relativement à un contrefactuel sans évolution climatique. Enfin, une approche hybride menée 

 
29  H     , S., O  v , P.,    R. W  k   (2019). “ h        b       f   v    m        m    ”. Review of Environmental 

Economics and Policy.  

30 OCDE (2016), « Les conséquences économiques du changement climatique », Éditions OCDE. 
31 Boehm C. E., Aaron F. et P.-N. Nitya (2016), « The Role of Global Supply Chains in the Transmission of Shocks: Firm-Level 

Ev       f  m  h  2011  ōh k  E   hq  k  », W  h      : B      f G v        f  h  F       R    v  Sy   m. 
32 Timbeau et al. (2023) rapport thématique « Dommages et adaptation » rattaché à la mission France Stratégie « Les 

                m q        ’ ction pour le climat » pilotée par J. Pisani-Ferry et S. Mahfouz. 
33 NGFS (2023), Technical Documentation V4, Climate Scenarios Database. 
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par le projet européen Peseta IV34, couplant estimations sectorielles et données spatiales, permet 

 ’ v                           mp     à       h      p    f    . L     mm     p       compte dans 

 ’ x                    m  è    ’ q    b                  b  35 atteindraient en moyenne 0,25 % 

du PIB français en 2100, dans un scénario de réchauffement global à +3°C, sans adaptation de 

 ’     m  ,       v m    à                     h    m       m   q  . À       ’ j         

    mm                       p       v          v        à  ’   m               mp        , 

      ’ ff        ’     m                 p                    PIB    -0,2 % et -0,5 % en 2050 et 

2080 respectivement, dans un scénario de réchauffement mondial à +2°C en 2050 et +4°C en 

210036. Cependant, ces estimations restent très incertaines, dépendent fortement des options 

de modélisations choisies et sont probablement sous-    m   . E      ’         p         j  x     

monétaires détaillés au début de cette section, comme certains effets sur la santé ou le bien-être, 

      q ’    p             v         y   m q           p      b    v      .  

 

GRAPHIQUE 4  

Hétérogénéité de l’impact du réchauffement climatique sur le taux de croissance du PIB 

Source : Burke et Tanutama (2019) "Climatic constraints on aggregate economic output", NBER Working Paper Series. 

Lecture : Variation du taux de croissance du PIB (en %) pour chaque augmentation d’1°C de température. 

 

  

 
34 Commission Européenne, Joint Research Center (2020), « Climate change and adaptation in Europe », PESETA IV final 

report. 
35 Ces risques incluent les inondations côtières et fluviales, les sécheresses et vagues de froid, les canicules et les tempêtes.  
36  Szewczyk et al (2021) « Heat stress, labour productivity and adaptation in Europe—a regional and occupational 

analysis ». S        RCP 8.5. L’    m                      PIB          p     mp       p     q     ’   p              

calculée en différence à un scénario où le climat resterait identique à celui de 1990. 
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ENCADRÉ 1 

Les méthodologies d’évaluation des dommages et leurs limites 

Compte-tenu de la complexité des phénomènes physiques sous-j      ,     ’ b         

précédent historique, et de la variété des impacts, les estimations des impacts du changement 

climatique sont nécessairement incertaines. Trois méthodes principales sont mobilisées pour 

évaluer les impacts économiques du changement climatique. 

TABLEAU 2  

Principes et limites des méthodes d’estimation de l’impact du changement climatique 

Méthode Principe Limites 

Énumérative A              h ff       ’ mp     

sectoriels. Les estimations sectorielles 

se fondent sur un principe de 

conversion monétaire : elles utilisent 

les prévisions d'impacts physiques 

établies par les travaux des 

climatologues et assignent une valeur 

marchande à ces impacts. Par 

exemple, les effets estimés de la 

hausse de température sur le 

rendement du blé sont traduits en 

impact monétaire sur la production de 

blé. 

Risque de sous-estimer les dommages car ne prend en 

compte que les canaux qui ont été chiffrés, pas 

nécessairement exhaustifs (en particulier les 

interactions entre secteurs). 

 

Modèles 

d'équilibre 

général (MEG) 

Représentation dynamique du 

système économique d'un pays ou de 

plusieurs pays en interaction, chaque 

système ayant une déclinaison 

sectorielle et des agents représentatifs 

(consommateurs, État, producteurs) 

optimisant leurs décisions 

économiques face à un double choc – 

productivité et destruction de capital. 

Les modèles d'équilibre général 

offrent l'avantage de bien prendre en 

compte les réorganisations de 

l'activité liées au changement 

climatique. 

Le calibrage de ces modèles pose problème : il n'est 

pas toujours possible de fonder empiriquement les 

p   mè      h      p       m  è       ’ v         

estimation de ceux-ci se fonde au mieux sur des chocs 

de petite ampleur, ce qui limite la crédibilité du 

modèle lorsqu'il est employé pour simuler des 

changements importants. Par ailleurs, à quelques 

exceptions près, les modèles d'équilibre général 

modélisent les réallocations de l'activité entre secteurs 

sans prendre en compte leur coût. De plus, ils ignorent 

     ff     ’ v           h    m       m   q   : 

remédier aux destructions de capital nécessite des 

investissements supplémentaires à production 

constante, réduisant la productivité marginale du 

  p    ,        q         v       m      ’   p       

p  v     ’ ff               m          R& . E f  ,     

modèles ignorent la réduction de croissance 

potentielle associée à la perte de capital humain.  

Économétrique Extrapolation à partir de données 

historiques de la relation entre 

économie et climat, en coupe ou en 

p     ( ’   -à-dire sur une ou plusieurs 

années), notamment en exploitant 

 ’ mp          h  ff m           

chocs climatiques déjà observés.  

L’ x   p     on linéaire des impacts peut sous-estimer 

leur intensification autour de points de bascule, en 

particulier pour des impacts qui ne se sont pas encore 

manifestés de manière importante sur des données 

h      q    (p    x mp   m             x). À  ’  v    , 

p          mp    mp  f         ’   p          

changement climatique. 

Source : Lancesseur N., Labrousse C., Valdenaire M., Nakaa M., « Impact économique du changement climatique : revue des 

méthodologies d’estimation, résultats et limites », Document de Travail de la DG Trésor n°2020/4 
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L             à  ’  h     m          mp                       pp       GIEC (cf. Graphique 5) 

    è     q           m           ’ mp        h    m       m   q          PIB   p       

fortement de la méthodologie employée : les résultats des études économétriques seraient 

b      p        à    x               m     v      b              m  è     ’ q    b           

(MEG). 

GRAPHIQUE 5  

Impacts économiques agrégés du changement climatique,  

selon le niveau de réchauffement et la méthode mobilisée 

  

Source : GIEC (2023), AR6 WGIII. 

Note : les différentes estimations de dommage, correspondant chacune à un point ou à une courbe, sont calculées en écart 

à une trajectoire de PIB sans changement climatique. 
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 Les engagements ambitieux de lutte contre le 
changement climatique impliquent un renforcement 
des politiques de transition vers la neutralité carbone 

 La France est signataire d’engagements ambitieux aux niveaux mondial, 

européen et national 

La France est signataire de l’Accord de Paris, adopté par 195 nations le 12 décembre 2015, qui 

vise à maintenir l’augmentation de la température mondiale nettement sous 2°C et à mobiliser 

des efforts encore plus poussés pour limiter cette augmentation à 1,5°C par rapport à l’ère 

préindustrielle (1850-1900). Ces efforts se manifestent notamment par des stratégies nationales 

                    h    m       m   q  ,     mp        ’    y  èm          p       

commun :             m     ,       q                      m   è    ’ m ssions, doivent être 

régulièrement publiés par les États. Au niveau international, ils se manifestent également par un 

soutien financier des pays développés vers les pays en développement (objectif des 100 Md$), 

auquel la France prend une part essentielle. La France a ainsi fourni 7,6 M €    f      m     

climat en 2022, dont 2,6 Md€ p     ’   p      . E  p          ,    F            b      F     v    

pour le climat, principal instrument multilatéral de financements des politiques climatiques pour 

les pays en développement, à hauteur de 1,6 M € p       p       2020-2023, soit 10 % des 

engagements, alors que son économie ne représente que 2 % du PIB mondial. Le transfert de 

technologie bas-carbone des pays développés vers les pays en développement est un autre pilier 

                       p y . A    ,  ’A      f   ç        développement (AFD) fournit conseils et 

 xp                        p  j     ’              ’              v   b             p y     

développement.  

Au sein de l’Union européenne, l’accord de Paris se décline en un objectif de réduction des 

émissions nettes de GES de 55 % en 2030 par rapport à 1990 et un objectif de neutralité carbone 

en 2050, selon la loi européenne sur le climat. Ces objectifs ambitieux, inscrits dans le droit 

eu  p      p       30 j    2021,  ’    mp        ’       mb        v      ’      ,    p q    

« Fit for 55 » : le système d’ change de quotas d’ missions est progressivement renforcé et 

étendu, les objectifs nationaux ont été réhaussés37,       m      m   ’ justement carbone aux 

frontières visant à assurer que la réduction des émissions européennes ne se traduise pas par des 

h        ’ m                 p y        (ph   mè          « fuites de carbone ») est 

progressivement mis en place depuis le 1er octobre 2023.  

À la suite du rehaussement de l’objectif européen, l’objectif français de réduction brute des 

émissions de GES est relevé à -50 % en 2030 par rapport à 1990 (émissions brutes hors UTCATF, 

cf.   b     3)    p        ê        ’         -55 % en net 38 . Ces objectifs seront déclinés 

sectoriellement selon le champ des émissions dans la 3ème Stratégie Nationale Bas-Carbone 

(SNBC-3),    b          ’         S           G       à    P    f        É      q  . L   émissions 

couvertes par le système européen de q       ’ m       (SEQE    E S           ),             

production é      q  ,                  p                   ,     ’ v                   ’  p    

économique européen, représentant un quart des émissions nettes de la France, doivent 

diminuer de 62 % e  2030       v m    à 2005       ’    mb       ’UE. L    m           v      

par le règlement dit du « partage de l’effort », principalement les transports routiers, les 

bâ  m    ,  ’           ,                ,      p          81 % des émissions nettes, doivent 

 
37 L    v          è   m             p             ’ ff    f x  des objectifs de réduction des émissions plus ambitieux pour 

 ’           ,        h   ,     p                             p    m     m            . C                   m             p   

la fin des ventes de voitures et VUL thermiques, avancé de 2040 à 2035. 
38 Ce relèvement des objectifs a été communiqué à plusieurs reprises (du Président de la République lors du Conseil de 

planification écologique du 25 septembre 2023, communiqué de la Première Ministre à la remise 2022 du rapport HCC, 

   .), m     ’    p                                f   ç    . 

https://www.gouvernement.fr/communique/remise-du-rapport-annuel-2022-du-haut-conseil-pour-le-climat


 

25 

diminuer de 47,5 %, plus rapidement que la moyenne européenne. La captation nette de carbone 

p  m    p    ’                                f          (U CA F)                30 Mt CO₂éq par 

an39    F       ’    2030,          v     17 Mt CO₂éq en 2021 et 2022 (soit environ -5 % des 

émissions nettes).  

TABLEAU 3  

Répartition par instrument et secteur des objectifs français de réduction  

d’émissions nettes de gaz à effet de serre  

* Ces objectifs illustratifs reposent sur l’hypothèse que les émissions françaises couvertes par un système européen 

d’échange de quotas d’émission (SEQE 1 et SEQE 2) évoluent au même rythme que la moyenne de l’UE. 
Notes : 1. la surface des cases est proportionnelle à la part de l’instrument dans les émissions nettes françaises. 2. Le 

périmètre sectoriel de l’ETS présenté ici correspond à la directive européenne 2023/959. 3. Seuls les trajets aériens 
effectués au sein de l’espace économique européen sont couverts par le SEQE 1. 4. L’objectif d’une captation de 
30 Mt CO₂éq par an par les puits de carbone naturels, provisoire, est calculé selon les estimations actuelles des puits de 

carbone naturels. 

Au-delà des émissions de GES agrégées, la France a souscrit à d’autres engagements 

internationaux spécifiques, signés dans le cadre des COP climat ou de l’Union européenne. Deux 

 ’        x                   2021,            COP26           m   : le Pacte mondial sur le méthane 

(ou Global Methane Pledge), un accord conjoint visant à réduire les émissions de méthane de 

30 %       v m    à        v       2020,                                f      ,  ’    à 2030. L  

 
39 Cet objectif, provisoire, est calculé selon les estimations actuelles des puits de carbone naturels. En toute rigueur, 

 ’ bj    f U CA F       F               p    6,7 M  CO₂ q p         p    q      v           f       2016-2018 issue de 

 ’  v        S      2030 (   p   b      2032). 
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                                    p y              à m      f   à      f           à  ’h   z   

2030. L          v      b                  ’U         p      comprennent par exemple la 

directive sur les émissions industrielles ou celle sur les énergies renouvelables40.  

La France s’est également donné d’autres objectifs visant à limiter son empreinte sur 

l’environnement. Af                     ’    f                     ,    F       ’           ’ bj    f  

quantitatifs ambitieux dans le cadre de la loi Climat et résilience (2021) : diviser par deux la 

     mm       ’  p             ,              f           ’    2030 p     pp    à         mm      

réelle observée sur les dix années précédentes et atteindre zéro artificialisation nette des sols à 

 ’h   z   2050. E   ff  ,  ’    f                   b          m    à                   p           b   , 

à la                  f              , à  ’     v             q               ph               à  ’        

      b    v      . L  p                        è   f     ’          ’ bj    ’                            

de « Kunming-Montréal », adopté à Montréal en 2022 lors de la COP15 Biodiversité, qui cadre la 

stratégie mondiale pour la biodiversité sur la période 2020-2030,  v        bj    f  à            ’    

2030 et des grandes orientations à 2050. Cet engagement se concrétise en France via la stratégie 

nationale biodiversité 2030 (SNB) qui présente la feuille de route pour la période 2022-2030. 

Le projet « France Nation Verte », élaboré sous l’autorité de la Première ministre, constitue la feuille 

de route française pour réaliser ces objectifs climatiques, énergétiques et environnementaux et 

accélérer les efforts. En lien avec le chantier de réindustrialisation et le projet de loi industrie verte 

(2023),  ’ bj    f                 f      – grâce à la transition écologique – la souveraineté tant 

énergétiqu , q ’                   m           p y ,    f v           p                          

            F     . C  p     ’        « France Nation Verte » mobilise l’ensemble des acteurs 

publics et privés autour de plusieurs priorités. La future Stratégie Française Énergie-Climat (SFEC) 

sera la feuille de route actualisée de la France pour réduire ses émissions de gaz à effet de serre 

(GES),                            m   q      2050             ’   p           h    m       m   q  . 

Elle sera constituée de trois documents de programmation actualisés en 2024 : la 3ème Stratégie 

Nationale Bas-Carbone (SNBC-3), f                f   ç           p     q    ’               

changement climatique, avec notamment des budgets carbone par secteur par période de cinq 

ans ; la 3ème P     mm      P                 ’E       (PPE3),          p              p     q   

énergétique française, élaborée en cohérence avec la SNBC-3 et qui couvrira la période 2024-2033 ; 

et enfin le 3ème P    N         ’A  p          Ch    m    C  m   q e (PNACC3), visant à limiter 

les impacts du changement climatique sur les activités socio-économiques et la nature. 

 

 L’évolution tendancielle des émissions est incompatible avec les objectifs fixés 

pour 2030 et 2050 

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) au niveau mondial ont augmenté chaque année depuis 

1990, à l’exception des années 2009 et 2020 en raison de crises économique et sanitaire majeures. 

U            m     ’ b   v    p             2012    2019,  ù      m           GES        m     

de 420 Mt CO₂éq par an (soit environ +0,9 %) en moyenne, contre 1080 Mt CO₂éq par an (soit 

environ +2,7 %)       2002    2011. Mêm                  m       p       ,      v     ’ m        

m            GES                ’             ’ bj    f    réduction des émissions compatible 

 v         p        ’A         P     : limiter le réchauffement planétaire nettement sous 2°C 

requiert une diminution des émissions estimée à 20 % en 2030 et 45 % en 2040, par rapport à leur 

niveau de 201941. 

 
40 C            v          v          b    ’      2023 p     mp           x    42,5 %  ’              v   b            

     mm              q   f          ’      2030. 

 
41 GIEC (2023) « Climate Change 2023, AR6 Synthesis Report ». Ces valeurs représentent 50 % de probabilité de limiter 

le réchauffement à 1,5°C et à 1,7°C (ou 2°C avec 67 % de probabilité), respectivement. 
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GRAPHIQUE 6  

Émissions brutes42 françaises de gaz à effet de serre et objectifs climatiques 

Source : CITEPA et SDES. 

Note : AME 2023 correspond au scénario d’émissions « avec mesures existantes » des dernières estimations provisoires 

(run 1) de la SNBC-3 ; il intègre toutes les mesures adoptées jusqu’à la fin de l’année 2021, ce qui exclut, par exemple, la 

nouvelle politique agricole commune (PAC) ou le volet décarbonation de l’industrie du plan France 2030.  

Périmètre géographique : Métropole et Outre-mer inclus dans l’UE. 

En France, les émissions de GES ont diminué de 2,1 % par an en moyenne entre 2019 et 2022 – 

rythme de réduction qui devra doubler entre 2022 et 2030, et est à horizon 2050 très dépendant 

de l’état des puits de carbone. M           b        ’    v         m q                         

Covid, les émissions de GES françaises ont décru plus rapidement entre 2019 et 2022 (-2,1 % par 

an en moyenne, soit -9,1 Mt CO₂ q) q ’      2010    2019 (-8,4 Mt CO₂éq par an)43. Cependant, 

c                 p  m        p    ’                           b    à  ’h   z   2050,   f        

dans un contexte de dégradation des puits de carbone naturels, qui ont diminué de 40 % entre 

2016 et 2021.44  

Les réductions d’émissions entre 1990 et 2022 se sont principalement concentrées dans 

l’industrie et la production d’énergie, alors que l’atteinte de la neutralité carbone en 2050 

implique une forte baisse d’émissions dans tous les secteurs. L’                               

économique français qui a le plus décarboné depuis 1990, grâce au progrès technique incorporé 

dans les investissements visant à neutraliser la pollution et à améliorer les procédés de fabrication 

(amélioration de «  ’ ff           b    »), q     b    mêm     v       j          ’        e 

continuait de croître45 (cf. Graphique 7). 

 
42 Les émissions brutes excluent le secteur UTCATF (et notamment les absorptions de gaz à effet de serre des puits de 

carbone naturels) ainsi que les émissions négatives provenant des technologies de captation et de stockage du carbone 

(CCS). 
43 C   p ,  m           CO₂ q            p   mè       Ky   , p       F      h x            ’O    -m                ’UE. 
44 Citepa, inventaire 2023 – format Secten 
45 Bornstein A., Faquet R. (2021), « La décarbon          ’             F      », Trésor-Éco n°291, Direction Générale du 

Trésor. 
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GRAPHIQUE 7  

Contributions sectorielles à la réduction des émissions de gaz à effet de serre en France 

Source : CITEPA, inventaire Secten pour les émissions passées. Les émissions 2022 correspondent à une pré-estimation du 

Citepa. 

Notes : les émissions présentées correspondent au périmètre de Kyoto. Périmètre géographique : Métropole et Outre-mer 

inclus dans l’UE. 

L’empreinte carbone46 de la France est estimée à 623 Mt CO₂éq en 2022, soit 9,2 t CO₂éq par 

personne, selon les estimations provisoires du SDES 47 . Elle est 1,6 fois plus élevée que les 

émissions territoriales françaises hors UTCATF de la même année, soit 394 Mt CO₂éq48, mais 

inférieure à l’empreinte carbone moyenne des pays développés (cf. Encadré 2). Les émissions 

associées aux importations représentent un peu plus de la moitié (348 Mt CO₂éq)     ’ mp       

      F     . L’      m            mp          m              à    p                        b     

et services destinés à la demande finale intérieure (169 Mt CO₂éq) et des émissions directes des 

ménages liées aux transports et au bâtiment (106 Mt CO₂éq). C p      ,  ’ pp   h           p   

   S ES       è    p              m  h                    h     , q    ’    p      m      49 ; 

 ’ mp  inte carbone totale de la France pourrait ainsi être 10 % plus élevée selon le Haut Conseil 

pour le Climat50. E     1995    2022,  ’ mp          b          F        m     b      q       

émissions territoriales, reflétant une augmentation des émissions importées sur la période (cf. 

Graphique 8). 

 
46 L'empreinte carbone de la France représente la quantité de gaz à effet de serre (GES) induite par la demande finale 

intérieure d'un pays (consommation des ménages, des administrations publiques et les investissements), que les biens 

ou services consommés soient produits sur le territoire national ou importés. 
47 S ES (2023) « L’ mp          b          F         1995 à 2022 ». 
48 Citepa, inventaire 2023 – f  m   S     . Ém           CO₂ q au sens du périmètre de Kyoto, pour la France 

h x            ’O    -mer              ’UE, p        3 p     p  x GES (   CO2, le CH4 et le N2O). 
49 Insee (2013) « Forces et fragilités des tableaux internationaux entrées-sorties pour le calcul de l’empreinte carbone », 

Document de travail n°2013-14. L’empreinte carbone de la Fra    p          v      j  q ’à 20 %          m  h            

les données choisies. 
50 HCC (2023) « Rapport annuel 2023 – Acter l’urgence, engager les moyens ». 
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GRAPHIQUE 8 

Évolution de l’empreinte carbone et des émissions territoriales de la France et leurs 

composantes 

Source : SDES (2023), « L’empreinte carbone de la France de 1995 à 2022 »  

 

ENCADRÉ 2 

Les émissions françaises de CO₂ sont plus faibles  

que la moyenne des économies avancées et découplées  

de la trajectoire du PIB ; mais diminuent à un rythme largement  

insuffisant pour atteindre les objectifs 

E       m        x         m           CO₂ (     78 % des émissions de gaz à effet de serre), la 

F               p  m      p y      ’OC E           m ssions territoriales par tête sont les plus 

faibles, avec 5  CO₂ p   h b         2018,        8  CO₂ p   h b         m y          

 ’OC E. L  F                 -            ’A   m     (9  CO₂ p   h b     )        E    -Unis 

(16  CO₂ p   h b     ). C     ’ xplique notamment par un mix électrique très peu carboné. 

En raisonnant en « empreinte carbone »,  ’   -à-             b          m           CO₂     

pas là où elles sont générées, mais au pays consommateur du bien, les émissions sont plus 

élevées dans la p  p        p y      ’OC E, q              mp                     b   . 

L’ mp             F      p        5 à 7  CO₂ p   h b     51,    q         f       à  ’A   m     

 
51 C         m       ’ mp      ,       q                          ,      m      x         m        de CO2 et exclut les 

         z à  ff            (GES). L’ mp          b    f   ç          GES  ’  èv  à 9,4  CO2 par habitant en 2018, selon 

le SDES. 
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(11 tCO2 par habitant) ou aux États-Unis (17 tCO2 p   h b     ). L’ mp          b        en 

m y     p     mp                 p y            v        p       v , b    q ’    x         

       h             q       ’ xp  q   p      q  m    p        v    (cf. Graphique 9).  

O   b   v          p  p        p y      ’OC E         p      b            mpreinte 

carbone et revenu (cf. Graphique 10) :  ’ mp          b        m       p               1990, 

quand le revenu (mesuré par le PIB) a crû dans le même temps52. C’              F     ,    

Allemagne et aux États-Unis. Le rythme de décroissance doit cep        ’            è  

f    m     f    ’                           b   ,        z à  ff               f     , à 

 ’h   z   2050.  

         p y    mm     Ch        ’I   ,         p               f :  ’ mp          b           

émissions liées à la production             ’   m     , m    à     y hm  m             q   

le PIB. Ainsi, le contenu carbone du PIB décroît dans ces pays.  

GRAPHIQUE 9  

Association entre empreinte CO₂ et PIB par tête  

dans les pays de l’OCDE et du G20 en 2018 

Source : OurWorldInData, 2022. 

 

 

  

 
52 Girard P.-L., Le Gall C., Meignan W., Wen P. « Croissance et décarbonation de l’ conomie », Trésor-Éco n°315, Direction 

Générale du Trésor. 

https://nyc3.digitaloceanspaces.com/owid-public/data/co2/owid-co2-data.csv
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GRAPHIQUE 10 

Évolution de l’empreinte carbone et du PIB par tête entre 1990 et 2018  

Source : OurWorldInData, 2022 

Note : les pays sont ordonnés par variation croissante de l’intensité carbone du PIB. La France est le pays dont l’intensité carbone a le plus décru 

sur la période 1990-2018.  

 Une nécessaire transformation de tous les pans  
de l’économie : des implications à appréhender, des 
opportunités sous certaines conditions 

 La transition bas-carbone est économiquement possible, et est compatible avec 

une croissance plus soutenable  

La transition dans laquelle la France s’est engagée est économiquement possible et serait 

compatible avec une croissance plus soutenable, quoiqu’elle pourrait ralentir durant la 

transition. Le respect des engagements de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) 

 mp  q           p            ’ v             m           GES              ’    v         m q  , 

ce que la France a déjà commencé à faire depuis 2005, mais à un rythme qui devra augmenter 

fortement (cf. E       2). I   ’                      ’    v         m q      p       p    

  mp   b    v      p     v          ’  v      m   . L                q        f                

pendant la ph                 . E   ff  ,     p     q     ’              p               û  à       

terme du fait du renchérissement nécessaire du prix relatif des émissions de GES, du financement 

des investissements en décarbonation, qui pourrait se faire au détriment de la consommation ou 

 ’         v       m     (    mm    p       f ),            b      q  ,                        p    

atteindre les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre, se traduira par une 

m            mm       ’       . 

Les politiques d’atténuation induisent toutefois des bénéfices, en premier lieu au regard des 

effets délétères du changement climatique évités, mais également économiques dans le cas 

https://nyc3.digitaloceanspaces.com/owid-public/data/co2/owid-co2-data.csv
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d’une transition ordonnée et suffisamment prévisible pour que les ménages et les entreprises 

puissent anticiper les mesures et adapter leur comportement en conséquence. Les technologies 

bas-carbone qui auront été développées pourraient aussi générer des gains de productivité et 

permettre la reprise du sentier de croissance qui prévalait avant la transition, sous réserve des 

               h        à  ’h   z                        q       . C         y           mm    

partagée par les conclusions de la mission conduite par Jean Pisani-Ferry et Selma Mahfouz sur « 

Les incidences économ q        ’       p          m   ». P           ,                            à 

certaines conditions à des co-bénéfices économiques et sanitaires (cf. infra). 

Au niveau macroéconomique, la transition écologique doit conduire à un renchérissement du 

prix relatif des émissions de GES pour déclencher les investissements de décarbonation et les 

changements de comportement des ménages et des entreprises vers davantage de sobriété. Le 

renchérissement du coût des activités selon leurs émissions, via la tarification carbone ou de 

nouvelles réglementations, réhausse les prix des biens et des services dans les secteurs concernés, 

ainsi que les prix à la production et à la consommation par le biais des interconnexions entre 

entreprises (cf. Chapitre 2). La hausse des coûts de production et des prix dans leur ensemble 

aura un impact a priori       f      ’    v               mm     , m     ’ mp     ff    f   p      

du progrès technique, que le changement de prix relatif orientera davantage vers les technologies 

bas-carbone, de sa diffusion, ainsi que des capacités de substituer des technologies bas-carbone 

aux énergies fossiles53. E         v    ,          î   ’  v       m    nécessaire pour réaliser la 

              m     ’    v         m q                     p         m                x 

     p         f v                         ’ mp    . C     v       m      ’   m            f    

pas le potentiel de croissance à court-moyen    m  p     q ’                  v       m       

     mm           mb    b    f        p   ô  q   v     ’ ff            ’ x              p       

de production, ce qui pourrait se traduire par un ralentissement temporaire de la productivité54. 

Alors que la hausse des coûts de production et des investissements sera a priori inflationniste, 

 ’ mp     ff    f           x  h      p                           p     q   m                

      p           m            ’ v                   v    .  

Les effets macroéconomiques seront conditionnés par les coûts d’ajustement dans l’appareil 

productif, la bonne orientation des capacités de financement et le niveau de coopération 

internationale. L                    q    mp  q                      ’ mp             pitaux entre 

                         p     , q   p  v    ê      m      p         û    ’  q                v      

compétences ou par un déclassement accéléré des installations dans les secteurs à forte intensité 

carbone, dites « actifs échoués ». Les financements publics et privés doivent répondre à une triple 

contrainte : soutenir le développement des entreprises proposant des solutions bas-carbone, 

décarboner les secteurs les plus émissifs, et ce sans pénaliser le financement des autres 

investissements pro     f . E f  ,  ’ mp    m         m q     p           v       

coopération internationale : une action climatique coordonnée entre les pays limite les pertes de 

  mp     v               h     m       p  x       f      m           b        ’ pp           

go       ’        m         v        m   è    p  m è         q   ,             à    p          

des véhicules électriques et des énergies bas-carbone. 

Les effets à moyen et long terme dépendront également de l’ampleur des retombées de 

l’innovation verte sur la productivité. Les technologies des secteurs carbonés profitent de plus 

 ’     è     ’    m                                 b  v         à  ’ xp                mb    b    

fossiles, leur donnant un avantage compétitif sur les technologies bas-carbone. La réorientation 

du progrès technique vers les technologies bas-carbone implique de renoncer progressivement à 

    b   f    , m    p  m             ’               ff     ’ xp                        

productivité soutenant la croissance économique à long terme. 

 
53 Girard P.-L., Le Gall C., Meignan W., Wen P. « Croissance et décarbonation de l’ conomie », Trésor-Éco n°315, Direction 

Générale du Trésor. 
54 Pisani-Ferry J. et Mahfouz S. (2023) « Les incidences économiques de l’action pour le climat », rapport France Stratégie. 
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Si les résultats des évaluations macroéconomiques récentes font état d’un impact plutôt négatif 

de la transition sur l’activité et l’emploi en France à court terme, elles présentent néanmoins des 

limites qui invitent à une interprétation prudente. Sur la base des travaux du NGFS 55 , une 

p     q                             F                 mp         ’    v      mp          -0,8 

et -0,2 p        PIB à  ’h   z   2030,  v               b   p        m       2050, p     pp    à 

un contrefactuel hypothétique ne prenant en compte ni le changement climatique ni la transition 

       q  .  ’              p               v   h      f    h       ’ mp     p          , 

p          m    p     v        ’    v        ’ mp     è  2030              ù       v       m     

dans l              ’ v           p                v       m           è                 mb    

positives au-delà des seuls secteurs concernés. Les études mettent également en évidence 

 ’ mp  f              û                ’                        (cf. Tableau 4). Ces résultats 

doivent néanmoins être interprétés avec précaution. La quasi-totalité des évaluations ne tiennent 

en effet pas compte de certains risques de transition critiques, en particulier : les frictions sur les 

marchés du travail et du capital (réallocation intersectorielle et infra-                ’ mp   , 

 b            ’    p             k      p                           p       b    ,         

 ’        m        ’ pp  v       m       m       x      q   ,    .),  ’ mp        m          

décarbonation sur le progrès technique, qui pourrait générer des innovations, source de 

nouveaux gains de productivité à moyen-long terme ou au contraire évincer des innovations qui 

                      ,           ’ v           pp            mm                     en France 

 ’    p            p         . P                   m     m  h       q   ,      pp    « Les 

                m q        ’       p          m   » de Jean Pisani-Ferry et Selma Mahfouz 

propose que les études futures assurent un meilleur couplage des modèles macroéconomiques 

avec des modèles microéconomiques permettant de représenter plus finement le 

comportement des ménages et des entreprises, et ainsi exploiter les forces de chaque type de 

m  è  . C’        mm         m   h         q       ’         a direction générale du Trésor en 

   f  ç          v       m                     ’ v              m q  ,      m    - que macro-, 

                . E  p          ,   p     ’    2023,    m  è   m         m q   « Mésange » 

   è       m      p  m        ’ v       ’ mp          f  m       h         m q            

émissions de gaz à effet de serre et le bouquet énergétique.   

 
55 Network for Greening the Financial System, groupement de banques centrales et superviseurs engagés dans la transition 

écologique.  
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TABLEAU 4  

Synthèse des évaluations ex ante de l’impact de différents scénarios  

de transition ordonnée, en France 

SOURCE 

& MODÈLE(S) 
SCÉNARIO(S) MODÉLISÉ(S) HORIZON 

IMPACT SUR 

L’ACTIVITÉ  

(en % en écart à un 

scénario de 

référence) 

IMPACT SUR L'EMPLOI  

(en milliers d'emplois ou en 

% en écart à un scénario de 

référence) 

SNBC-2 (2020) 

Modèles : ThreeME, 

Imaclim 

Scénario pour atteindre la 

neutralité carbone à l’horizon 2050 

comparé à un scénario des 

mesures de transition prises 

jusqu’en 2018 

2030 +0,7 % à +2,5 % +300 à +500 

2050 +3,7 % à +3,8 % +700 à +900 

NGFS (2023) 

Modèle : NiGEM 

Scénarios de transition ordonnée 

par rapport à un contrefactuel sans 

choc 

2030 -0,8 % à -0,2 % 

Non spécifié  

2050 -0,3 % à +0,3 % 

Scénarios de transition retardée à 

2030 par rapport à un 

contrefactuel sans choc 

2050 -1,1 % à -0,4 % 

Ademe (2022) 

Modèle : ThreeME 

Quatre scénarios de transition pour 

atteindre la neutralité carbone en 

2050, par rapport à un 

contrefactuel sans choc 

2030 -8,2 % à +4,1 % -2 000 à +650 

2050 -5,7 % à +2,7 % -1 500 à +700 

Chateau et al. (2022) 

Modèle : ENV-IMF 

Réduction des émissions CO2 de 

7 % selon différentes mesures par 

rapport à un contrefactuel sans 

choc 

2030 -0,5 % à -0,1 % -0,3 % à 0 % 

Ademe, Banque de 

France, CIRED, Seureco 

(2023) 

Modèles : ThreeME, 

NiGEM, Imaclim, 

NEMESIS 

Scénario de transition ordonnée 

par rapport à un contrefactuel sans 

choc 

2030 -1,5 % à 1,5 % -125 à +400 

2050 -3,1 % à +2 % -250 à +250 

Scénarios de transition retardée à 

2030 par rapport à un 

contrefactuel sans choc 

2030 -0,2 % à -0,1 % -50 à +25 

2050 -5 % à +0,9 % -425 à +500 

Scénarios de transition 

désordonnée par rapport à un 

contrefactuel sans choc 

2030 -0,8 % à +1,5 % -200 à +400 

2050 -1,7 % à +0,6 % -425 à +500 

Pisani-Ferry, Mahfouz 

(2023) 

Modèle : ThreeME 

Ensemble de mesures sectorielles 

de décarbonation (transport, 

logement, énergie, industrie, 

fiscalité) par rapport à un scénario 

des mesures prises jusqu’à une 

date donnée (non spécifiée) 

2040 -1,2 % à +1 % Non spécifié 

Source : analyse DG Trésor, à partir d’études diverses. 
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ENCADRÉ 3 

La résilience de l’activité industrielle française pendant la crise énergétique 

2022-2023 illustre les capacités d’adaptation du tissu productif français. 

L’hiver 2022-2023 a été marqué par de fortes craintes sur l’approvisionnement en énergie : le 

parc nuclé              p         ê   p    m          ,        q    ’ pp  v       m         z 

était sous forte tension géopolitique. Ces craintes se sont accompagnées de nombreux appels 

à      b      à  ’              m      ,          p               m             publiques, mais 

elles se sont également traduites par une forte augmentation des prix. Sur les marchés spot, le 

p  x      z             m    p    p   4,5       p  x     ’            p   3    m y            

 ’h v   2023, p     pp    à  ’h v   2021.  

Deux études de l’INSEE soulignent que les entreprises françaises intensives en énergie 

auraient adapté leurs méthodes de production pour réduire leur facture d’énergie.  ’    

part, une grande part des entreprises industrielles interrogées indiquaient dans les enquêtes 

de conjoncture de novembre 2022 (cf. Graphique 11) investir et adapter leurs méthodes de 

p          p                 f            z     ’            ;           f  b   m         ’      

        v                          ’   ê         p         56. D’      p   ,                    

 ’I     b                        R E,          p                    f   ç             v      

énergie57 sont parvenues à diminuer leur consommation électrique de 22 % au quatrième 

trimestre 202258 ; la moitié de cette baisse se serait réalisée sans affecter la production, grâce 

à       mp    m          b                    ’ ff                q  . A    ,     ’  p       

m      ’     ,          p             v                 v    p   R E            m          

consommation de 11 % à p                   ,                  p        ’   p           

entreprises françaises face à un choc exogène. De plus, à un niveau microéconomique, les 

baisses de consommation observées étaient bien plus élevées chez les entreprises qui 

 ’ v  ent pas encore amélioré leur efficience énergétique, bénéficiant probablement de coûts 

 ’ b    m    p    f  b   . C p      ,  ’      p              mb     m     ’     p      

                  ’ pp            m      q        v      ’    v         m q   à   urt terme, les 

enquêtes de conjoncture. Elle pourrait ainsi ignorer des effets à plus long terme de la baisse de 

consommation énergétique sur la production et pourrait ne pas être généralisable au reste de 

 ’         .  

 

 

  

 
56 Insee (2022), « L        p      f    à    h          p  x     ’        : des situations et des réactions contrastées », Note 

de conjoncture de décembre 2022. 
57 C         m              p  p         b    h    ’    v         m q   :    m          ,  ’           h m q  ,  ’          

du papier et du carton, ainsi que la fabrication de produits non métalliques, minéraux, en bois ou en caoutchouc. 
58 R     v m    à    mêm  p        ’      p         . S      : Insee (2023) « La sobriété électrique dans les industries 

intensives en énergie en 2022 », Note de conjoncture de juin 2023. 



 

36 

GRAPHIQUE 11  

Réaction des entreprises industrielles face à la hausse des prix de l’énergie 

Source : Insee, enquêtes de conjoncture de novembre 2022 

Lecture : 53 % des entreprises interrogées sur leurs réactions face à la hausse de prix de l’électricité et du gaz prévoyaient 

de lancer des investissements verts pour diminuer leur consommation énergétique. 
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ENCADRÉ 4 

Besoins d’investissements pour la décarbonation 

L’    m          b        ’  v       m     p            b           F            mp  q    

par  ’h                 m  h               f            p                         p   b   . 

C        è                                     b        ’  v       m     b     

supplémentaires59 pour la décarbonation, compris entre +34 M €/      +86 M €/   (      +1,5 

et +3,5 p      PIB)    m y     j  q   2030    p     pp    à  ’h      q         , q   p          

atteindre jusque +140 M €/      2030. L    pp    P     -Ferry – Mahfouz les chiffre en 2030 à 

+100 M €/      à +66 M €/                    v       m         actifs carbonés. Ces 

m         ’      v             f    h     m y         p         m                       

de +2 à +2,5 points de PIB ;     p  v         ’    m       à    f    top-down, reposant sur des 

modélisations macroéconomiques et bottom-up       ’évaluation est basée sur des coûts 

granulaires sectoriels.  

Selon une estimation récente présentée dans un document de travail de la DG Trésor à 

paraitre60,     b        ’  v       m     b       pp  m               ’    mb       ’     m   

(publics et privé ),  ’  èv        à   v     +110 M € p         2030    j  q   +63 M €/      

     û   p     pp    à  ’         v     b    . I                                            

bâtiment (+39 M €/  ),          p     (+43 M €/  )        ’        (+16 M €/  )61. Si elle doit 

ê                 mm                       p   ô  q ’             f   ,     mm    p     

q       m          p            ’ ff              v       m     m b      ,           m      

p  m    ’   m              y    m         m q          q            instruments de politique 

publique à mobiliser pour déclencher ces investissements, en mobilisant de manière coût-

 ff                 p  v          m           ff     ’  b    . C   m                   ’    mb   

cohérents avec ceux de la mission de Jean Pisani-Ferry et Selma Mahfouz et couvrent davantage 

de secteurs.  

S   ’É                 m         mp       ,       h     , à              ,     f     p  v   

  v     ê      v       m b       p     ’              bj    f     m   q   . L  p  j             

finances pour 2024 enregistre une hausse inédite de +10 M €,          m    ,       p      

f v   b    à  ’  v      m   62, q    ’                             v  x    p    f        

écologique. Dans un contexte de dépenses publiques contraintes et ciblant déjà en partie des 

postes de transition, les politiques publiques (notamment tarification carbone et 

 è   m         )   v     p  m         m b       m    v m     ’  v       m    p  v . A    ,    

Caisse des Dépôts a annoncé un financement total de 100 M €    faveur de la transformation 

écologique sur les cinq prochaines années, notamment grâce au « plan Climat Banque des 

territoires - Bpifrance ». Une étude de la Commission européenne63     è   q    ’É    f   ç      

des dépenses favorables à la transition supérieures à celles des autres pays européens ayant mis 

en place un système de budgétisation verte, mais les pratiques de budgétisation ne sont pas 

harmonisées. Comme prévu par la loi de programmation pluriannuelle des finances publiques 

 
59  Les investissements bruts supplémentaires correspondent à des investissements additionnels par rapport à un 

contrefactuel de référence, sans leur soustraire les éventuels investissem        b     q ’    p            mp     . 
60 Gourmand L. (à paraître) « Q     b        ’  v       m     p                   bj    f          b        ? », 

Document de travail, Direction Générale du Trésor. 
61 C   m         ’ pp                  m           auteurs sur la base du premier tour technique de la SNBC-3 pour le 

     p                             ,       q                                     p      p     ’         . E          

complétées par une estimation des auteurs sur le coût du renouvellement forestier et, pour les secteurs restants, par 

      v                      b        ’  v       m              à       j                b        p  v   p      SNBC-2. 
62 R pp    2023      ’ mp      v      m         b          ’É    
63 B v  E. (2021) “G     B         P             h  EU: A F     R v  w”, C mm           p     .  
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votée en 2023, une stratégie pluriannuelle des financements de la transition écologique et de la 

politique énergétique sera présentée en 2024 : elle permettra de dresser un panorama des 

principaux financements publics et privés en faveur de la transition.  

 

TABLEAU 5  

Besoins d’investissements bas-carbone supplémentaires dans l’économie (public et privé) en 

2030 par rapport à 2021 

Secteur Chiffrage Trésor Scénario sous-jacent 

Total 
Brut +110 Md€/an SNBC-2 et 3 

Net +63 Md€/an  

Bâtiment 

Bruts 

+39 M €/   avec 

redirection vers des 

investissements coût-

efficients 

SNBC-3 Coût de l’alternative carbonée -6 Md€/an 

Sobriété construction neuve -10 Md€/an 

Pour information : Économies énergétiques 

(résidentiel) 
-10 Md€/an 

Transport 

Bruts +43 M €/   

SNBC-3 

Coût de l’alternative carbonée -31 Md€/an 

Pour information : Économies énergétiques 

(véhicules routiers) 
-9 Md€/an 

Pour information : investissements en 

véhicules électriques évités par des mesures 

de sobriété 

-13 Md€/an 

Énergie +16 M €/   SNBC-2 

Industrie +5 M €/   avec Opex SNBC-3 

Agriculture et forêt +5,5 M €/   m   m m 

SNBC-2 et 

renouvellement 

forestier 

Déchets +1 M €/   SNBC-2 

Source : Gourmand L. (à paraître) « Quels besoins d’investissements pour atteindre nos objectifs de décarbonation ? », 

Document de travail, Direction générale du Trésor. 
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GRAPHIQUE 12 

Investissements bas-carbone en 2021 et 2030 

Source : Gourmand L. (à paraître) « Quels besoins d’investissements pour atteindre nos objectifs de décarbonation ? », 

Document de travail, Direction générale du Trésor. 

Notes : 1. Économies d’énergie par rapport à 2021 provoquées par la substitution des véhicules électriques aux véhicules 

thermiques (ne prend pas en compte les comportements de sobriété) ; 2. La sobriété dans la construction neuve dans le 

scénario AMS réduit les investissements climat en lien avec la construction neuve par rapport à 2021. 

 

 La transition pourrait donner lieu à des co-bénéfices  

1.3.2.1 Des évolutions dans la balance commerciale, dont une réduction de la facture 

énergétique  

La disponibilité d’énergie bas-carbone à des prix compétitifs, ainsi que des conditions favorables 

à l’innovation et à l’adoption de technologies bas-carbone seront des facteurs contribuant au 

développement des activités bas-carbone. L  p           ’            f   ç                 m    

plus bas-carbone que celle de ses partenaires commerciaux. De plus, une récente étude de 

 ’INSEE64 m      q '1 M €    v       j            '          m   f cturière française a une 

 mp          b    m y       f           0,3 M CO2 à 1 M €    v       j      p        à 

l'étranger. L  F         p           ’    m     ’œ v   q    f   . C                p        ’ê    

davantage étudié.  

Il est difficile d’anticiper les impacts de la transition pour la balance commerciale de la France. 

L  b         mm          p         ’               p                            m     

intérieure. Elle dépend ainsi de facteurs macroéconomiques cycliques et structurels (croissance 

économique, démographie, salaires et revenus par tête, prix de production et de consommation), 

et en particulier ceux liés aux politiques économiques et notamment budgétaires. Les 

développements dans les économies étrangères contribuent aussi aux cycles de la balance 

commerciale.  

 

La transition vers la neutralité carbone influerait sur la balance commerciale via différents 

canaux :  

 
64 Insee (2023) « P           F      p   ô  q ’à  ’        , q            q       ? » Insee Analyses n°89.  
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• La réduction de notre dépendance aux énergies fossiles redresserait, en équilibre partiel, 

notre solde commercial. L  f                   h              q          F       ’   v    

ainsi à 45 M €    2021. E  2022,                 x  p         m    116 M €65       ’ ff   

combiné de la réduction de la production des centrales nucléaires et du renchérissement 

du prix du gaz et des carburants. Atteindre la neutralité carbone en 2050 implique de 

réduire drastiquement ces importations énergétiques fossiles et par extension le 

p   èv m     x        q ’        p          p       F     66. Ainsi, la consommation 

 ’        f   ç                 mb    b    f         mp      p          m         40 % 

 ’    203067. Des incertitudes demeurent cependant à long terme sur la direction et le 

volume des échanges en énergies bas-carbone (électricité, hydrogène). 

• Les intrants critiques 68  pour la mise en œuvre de la transition devront être 

majoritairement importés ; le prélèvement extérieur associé serait fortement réduit par 

le développement de filières nationales de transformation et de recyclage. Une étude 

publiée en 202269 estime les besoins en ressources minérales importées pour la mise en 

œ v         SNBC-2 (2020) selon deux scénarios, différenciés par le développement ou 

non de filières de réemploi et de recyclage, ainsi que le développement de technologies 

bas-   b   .              ’                                  ,     m    x    m      x 

critiques pour la transition seraient importés mais aussi réemployés et recyclés ; la 

  p        f   ç     à  ’ mp                p                          76 % en 2050, 

relativement au scénario pessimiste où elle serait supérieure à 6 M € p     . C           

repose cependant sur des trajectoires de prix qui pourraient être fortement sous-

    m                      ’        m         ’ pp  v       m        m       x. L   

auteurs indiquent que ce risque est particulièrement important pour certains minéraux 

critiques comme le cuivre, le cobalt et le lithium, la France possédant des réserves pour 

ce dernier. Une étude du CGDD (2023) 70               m     ’ mp           

développement de filières de recyclage pour compléter les importations de matières 

m              q   , m             f   è            f  m     ,   j    ’h     è              

géographiquement. 

• Les échanges liés aux technologies bas-carbone vont croître, tandis que ceux liés aux 

technologies carbonées devraient progressivement diminuer. L    ff         ’    v    

locale et sur la balance commerciale française dépendront des politiques climatiques en 

p        F         à  ’        , ainsi que du niveau de développement de filières 

industrielles bas-carbone nationales.  

• Un écart de tarification du carbone vis-à-vis de l’étranger présente le risque de fuites de 

carbone, c’est-à-dire une augmentation des émissions dans les pays tiers71. Le mécanisme 

 ’ j    m       b      x f     è        'U         p     , m      œ v   

progressivement depuis octobre 2023, vise ainsi à compenser la divergence entre le 

 
65 SDES (2023), « Ch ff             ’        ». 
66 S      ’ v          mp         ’ ff              m      ’        f      ,  ’ ff       m        v   m    mp             

balance commerciale pourrait être en partie compensé par une augmentation du prix des importations énergétiques 

résiduelles. 
67 Projection issue de modélisations provisoires de la SNBC-3 (run 2).  
68 La Banque de France et le NGFS identifient 27 matériaux particulièrement importants pour la transition, dont le total 

de co   mm        v   ê    m    p    p   7  ’    2050 p                               b   .  

Miller et al. (2023) “ h  S  mb     B   k    ‘ h  R     f     L v  ’:           -Critical Materials, Financial Risks and the 

NGFS C  m    S        ”, W  k    P p   B  que de France. 
69  Ledoux, E., Chardon, A. (2022), « Stratégie nationale bas-carbone sous contrainte de ressources – Une approche 

intégrée de la transition bas-carbone circulaire » - Rapport final. INEC, Capgemini Invent. 
70 CGDD (2023) « Les ressources minérales critiques pour les énergies bas-carbone Chaînes de valeur, risques et 

politiques publiques », partie II. 
71  L'Heudé, W., Chailloux M. et X. Jardi (2021) « Un mécanisme d'ajustement carbone aux frontières de l'Union 

européenne », Trésor-Éco n°280, Direction Générale du Trésor. 
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niveau de tarification 72  carbone européen et celui des pays tiers dans un cadre 

compatible avec les règles du commerce international (cf. Encadré 6 du Chapitre 2). 

• L’exemple de l’objectif de remplacement d’un million de chaudières à gaz par des pompes 

à chaleur (PAC) françaises illustre en équilibre partiel l’effet de la transition sur la balance 

commerciale française :  ’ ff                      mm                    q              

de la part de la valeur ajoutée française dans la production de ces PAC. Ce remplacement 

influe sur la balance commerciale via deux canaux, la production des PAC, puis leur 

utilisation en remplacement des chaudières à gaz. Ce second canal a un effet clairement 

bénéfique sur la balance commerciale en équilibre partiel : le gaz importé nécessaire au 

f         m         h    è          mp     p       ’                ’ ff        

énergétique de l  PAC         ’               f      p        à        ’     h    è   à   z. 

Mêm        ’hyp  hè      p    p    m             q          b              q    

supplémentaires seraient entièrement couverts par des importations, en raison de 

capacités productives nationales contraintes, la balance commerciale française 

énergétique se redresserait de 2 M €   â   à         b                  q  . L  

production de ces PAC a, en revanche, un effet incertain conditionné par la part de la 

valeur ajoutée française dans la production nationale de PAC, le reste étant constitué 

 ’          mp      (cf. Tableau 6). Si plus de 55 % de la valeur de ces PAC est produite en 

F     ,  ’ p          mp è        mp    m         h    è    à   z       ff       p     f 

sur la balance commerciale en équilibre partiel ; dans le cas contraire cette dernière se 

dégrade73. L  m       p                 ’ mpô                  v       m        f v       

 ’          v    , v             p  j             f        2024, q                 

particulier les pompes à chaleur, visent à augmenter la production française. Cependant, 

cet exemple à vocation illustrative ne repose sur aucun bouclage macroéconomique et 

comprend de nombreuses hypothèses de calcul. La deuxième partie de ce rapport, 

prévue pour    f       ’      2024,   mp                         p     pp  f      .  

  

 
72 Un écart de norme ou de réglementation pourrait également entrainer des fuites de carbone en théorie. Les études se 

                m          ’          f            b                    f              b   . 
73 C             p       j           ’hyp  hè   p    m     q       b              q                    p          p   ê    

couverts par une augmentation de la production nationale. 
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TABLEAU 6  

Impact en équilibre partiel sur la balance commerciale du remplacement d’un million  

de chaudières à gaz par un million de pompes à chaleur (PAC) produites en France 

Effet net sur la balance commerciale (en Md€) 

Part de la valeur ajoutée française  

dans la production des PAC 

Scénario 1 : 45% Scénario 2 : 85% 

Importation de la part des PAC non produite  

en France 
-3,3 -0,9 

Moindres importations de chaudières à gaz 0,4 0,4 

Moindres importations de gaz pour 

l'alimentation des chaudières à gaz* 
5,5 5,5 

Total - sous l'hypothèse que l'électricité 

alimentant les PAC est produite localement 
2,6 5,0 

Imp            pp  m          ’            

produite à base de gaz* 
-3,3 -3,3 

Total - sous l'hypothèse que l'électricité 

alimentant les PAC est importée 
-0,7 1,7 

Source : Calculs DG Trésor. 

Note : cette analyse néglige tout bouclage macroéconomique, ainsi que toute taxation des biens importés ; elle vise à 

illustrer les mécanismes économiques par des ordres de grandeur.  

Les hypothèses retenues pour les prix hors commercialisation et installation (qui ne doivent pas être pris en compte pour 

une analyse sur la balance commerciale) sont 6 000 € pour une pompe à chaleur et 2 500 € pour une chaudière à gaz. 

* Ces deux effets sur la balance commerciale, liés à la consommation des installations de chauffage tout au long de leur 

fonctionnement, courent sur l’ensemble de la durée de vie des installations de chauffage et sont donc actualisés au taux 

socio-économique des grands projets d’investissement publics de 4,5 %. 

La transition écologique a donné lieu à de nouvelles dépendances aux ressources critiques 

pouvant avoir des incidences sur l’activité ou le développement de certaines filières, telles que 

les voitures électriques, les panneaux photovoltaïques et les éoliennes. Dans un contexte 

caractérisé par une forte concentration géographique des ressources minières et de la 

production de métaux raffinés       q ’    h      p                 m     m       ,     

risques de dépendance paraissent particulièrement importants pour les pays européens moins 

pourvus en ressources minières. Les chaînes de valeur de ces matériaux, plus longues et 

complexes que pour les énergies fossiles, constituent un facteur de vulnérabilité 

supplémentaire74. Il est encore très difficile de comparer la concentration et la centralité des 

énergies fossiles à celles des intrants critiques de la transition.  

 

1.3.2.2 Une potentielle réduction de certains risques sanitaires  

Si elle est bien conduite, la transition vers la neutralité carbone pourrait améliorer plusieurs 

dimensions du bien-être, notamment en santé. Au-delà de l'objectif principal de lutter contre le 

changement climatique, la transition vers la neutralité carbone et les politiques associées auront 

     ff    p     f           f       ’         m        p      p       b   -être, en particulier la 

santé. Les co-bénéfices décrivent ces effets positifs, et les antagonismes les effets négatifs.  

La transition vers la neutralité carbone a le potentiel d’améliorer la qualité de l’air. La pollution 

    ’    générée par le chauffage, les transports, l’industrie, la production d’ nergie, et 

 
74 CGDD (2023) « Les ressources minérales critiques pour les énergies bas-carbone Chaînes de valeur, risques et 

politiques publiques », partie II. 
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l’agriculture, causerait en France une mortalité prématurée de 48 à 67 000 personnes par an, pour 

des coûts sanitaires estimés à au moins 1 % du PIB (hors valorisation monétaire de la vie 

statistique, VVS)75. L  p             ’                     mp      f            p       v       

travail76. Dans les scénarios « Fit for 55 »77         b            ’       ,     h  ff           

transports modélisés par la Commission Européenne, les émissions de particules fines (PM 2.5) 

baisseraient de 40 % en 2030 relativement à 2015, permettant une baisse de la même ampleur du 

nombre de morts prématurées, soit environ 17 000 décès par an.  

Autre exemple de potentiel co-bénéfice sanitaire, la transition des transports repose sur une 

hausse des transports actifs et notamment de la pratique du vélo, qui réduirait la sédentarité. 

32 % des adultes français sont trop sédentaires au sens des recommandations de l'OMS. La 

               m      ’              m           v     mm      m              v          ,    

diabète de type 2, le cancer du sein ou du colon et la démence78. La sédentarité joue notamment 

    ô             b           p  v           ’ b     ,           û                 m  à    m     

1 % du PIB en 2012 (hors VVS)79. Les scénarios de décarbonation des transports présentés par le 

SGPE80 prévoient un triplement d   ’      q            v    à h   z   2030. B  b   et al. (2022)81 

    m    q ’à h   z   2050,     m    p         p   7 des distances parcourues à vélo éviterait 

7 500 décès par an.  

La rénovation énergétique des logements des plus modestes réduirait les pathologies associées 

à la précarité énergétique. Les logements inefficaces énergétiquement sont associés à des 

pathologies cardiaques et respiratoires qui entraineraient 2 200 décès prématurés chaque 

année 82  et des coûts de soin importants en France. Ezratty et al. (2018) 83  estiment que la 

rénovation totale des logements inefficaces occupés par les ménages les plus modestes (trois 1ers 

déciles de revenu) éviterait la quasi-totalité de la mortalité et des coûts médicaux associés à la 

précarité énergétique.  

 

 Concevoir des politiques de transition socialement acceptables  

et économiquement soutenables 

L’atteinte de la neutralité carbone nécessite une transformation fondamentale de la manière de 

produire et de consommer, qui devra être orientée et guidée par une mobilisation sans 

précédent des politiques publiques. C’                        m            ite par Jean Pisani-

Ferry et Selma Mahfouz84 : la transition vers la neutralité carbone nécessite une forte implication 

des politiques publiques. Les instruments de politique publique à mobiliser auront notamment 

pour but de déclencher les investissements nécessaires à la transition vers la neutralité carbone 

(cf. Encadré 4)    m b                   p  v , q   j          ô             ’              bj    f  

climatiques. 

 
75 Bivas A. et al. (2020) « L   ô             m          m q                            p             ’    », Trésor Éco n°256, 

Direction Générale du Trésor. 
76 Kogel (2022) “The impact of air pollution on labour productivity in France”, FAERE W  k    P p  .  
77 Policy scenarios for delivering the European Green Deal ; modélisation avec le modèle GAINS. 
78 Jean K. et P. Quirion (2022) « Marche, vélo : les gains sanitaires et économiques du développement des transports actifs 

en France ». 
79 Caby D. (2016) « Obésité : q            q       p     ’     m        mm          m     ? », Trésor Éco n°179, Direction 

Générale du Trésor. 
80 La Planification écologique, SGPE, Septembre 2023. 
81 Barban, P., De Nazelle, A., Chatelin, S., Quirion, P. et K. Jean (2022) « Assessing the health benefits of physical activity 

           v    mm           F    h      y                    ”. International Journal of Public Health.  
82 F      S         (2022), « L’ v                   m q        ff                 p  j     ’  v       m    p b    » 
83 Ezratty, V., Ormandy, D., Laurent, M. H., Boutière, F., Duburcq, A., Courouve, L., et P. A. Cabanes (2018) « Évaluation 

des coûts et des bénéfices pour la santé de la rénovation énergétique en France », Environnement, Risques et Santé. 
84 Pisani-Ferry J. et Mahfouz S. (2023) « Les incidences économiques de l’action pour le climat », rapport France Stratégie. 

http://faere.fr/pub/WorkingPapers/Kogel_FAERE_WP2022.10.pdf
https://energy.ec.europa.eu/data-and-analysis/energy-modelling/policy-scenarios-delivering-european-green-deal_en
https://theconversation.com/marche-velo-les-gains-sanitaires-et-economiques-du-developpement-des-transports-actifs-en-france-189487
https://theconversation.com/marche-velo-les-gains-sanitaires-et-economiques-du-developpement-des-transports-actifs-en-france-189487
https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/07/dc29785bc6c40139f4b49ee2ac75c2a154856323.pdf
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Toutefois, au-delà du seul respect des engagements climatiques et environnementaux, la 

transition vers la neutralité carbone s’inscrit au sein d’un ensemble d’objectifs de politiques 

publiques socio-économiques, dont le respect conditionnera également la faisabilité de la 

transition.       ’ b   ,       b      m         m q      f      è    era une condition 

nécessaire à une transition réussie. Dans un contexte de finances publiques contraintes, le 

p           ’ ff                       p b       p  v             p   mè       . I             p      

  mb         ’      m        p     q    p b iques mobilisée : les investissements publics directs 

         bv           m          ’ ff          m             p b  q   ,  à  ù        m        x   

(             f           b   ) f          v       p       ’ ff                          p  v . L  

stabilité macroéconomique et financière découlera également de la mise en place de politiques 

 ff            p  v   b   ,                   û                      .  ’      p   ,       mêm  q   

les ménages les plus modestes sont spontanément plus affectés par la transition (cf. Section 

2.5)85, celle-ci ne sera effective que si elle est acceptable socialement. En effet, leurs dépenses, 

notamment énergétiques, représentent une part plus importante de leurs revenus et les 

contraintes financières auxquelles ils font f      m           m        m  œ v  . E f  , 

 ’ mp             bj    f       b              q          f      p                       b        

                ’ pp  v       m              .  
 

 Une adaptation au changement climatique nécessaire 

Y compris dans un contexte de décarbonation réussie, une stratégie d’adaptation est nécessaire 

pour pallier les conséquences croissantes du changement climatique. Le climat va continuer à se 

   h  ff  ,      , j  q ’à    q                    b                 . A    , tous les scénarios 

 ’ m        p                 6e rapport de synthèse du GIEC comprennent un réchauffement 

dépassant +1,5°C au niveau mondial, pour la période 2041-2060,86 ce qui correspondrait à un 

réchauffement de +2°C en France hexagonale (cf. Section 1.1.1). Les impacts du changement 

   m   q   v              à  ’     v      f      à m            h  ff m    m      ,  h q   

fraction de réchauffement ayant un effet significatif.  

Les évaluations des coûts que génèrerait le changement climatique si rien n’était fait pour s’y 

préparer (dommages directs aux infrastructures et aux équipements, manques à gagner pour les 

entreprises, conséquences socio-économiques, etc., cf. Section 1.1.2) témoignent des besoins 

d’adaptation associés au changement climatique. L                    q    ’ b      

 ’   p            ’ p        p      û     , mêm                     h        è         

h              ’         ’      p      p    b   87.  

Au niveau mondial, même si les risques sont identifiés et les conséquences du changement 

climatique se font déjà ressentir pour certains secteurs particulièrement exposés 

(agroalimentaire, tourisme, etc.), peu d'acteurs économiques sont engagés dans la définition 

 ’               ’   p           ’      p     . L     j  x      m j     irement appréhendés de 

m   è         v ,    f                     m   q   ,     ’h   z          m                 2100, 

voire 2050, est jugé trop lointain pour intégrer de façon systématique le climat futur dans les 

décisions.  

La démarche d’adaptation vise à limiter les impacts du changement climatique et les dommages 

associés sur les activités socio-économiques et sur la nature : enclenchée en France à la fin des 

       1990,            mp  m                     ’                 p     bj    f  ’      p      

 
85 Douenne, T. (2020) « The vertical and horizontal distributive effects of energy taxes: A case study of a French policy », 

The Energy Journal. 
86 GIEC (2021) “C  m    Ch     2021:  h  Phy      S       B    . C     b       f W  k    G   p I     h  S x h A     m    

Report of the Intergovernmental Panel on Climate Change”. 
87 I4CE (2022) « S             m y        ’   p      x      q           h    m  t climatique en France : de combien 

parle-t-on ? ». 
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     m          mp     à              h    m       m   q  ,   mm  p    x mp    ’  b          

des zones à risques, mais aussi de profiter des opportunités potentielles88. La France a adopté 

                         ’   p           h    ment climatique en 2006, traduite en plans 

 ’   p       à p         2011. L   P             x  ’   p           h    m       m   q   

(PNACC) p              m            è        p               ’   p      , p             

          ’    v    (             v  sales, eau, santé, forêt, pêche etc.). 

Le troisième PNACC, établi sous l’égide du MTECT, devrait être présenté en 2024 : il s’appuiera 

pour la première fois sur une trajectoire de réchauffement de référence pour l'adaptation au 

changement climatique (TRACC). Cette trajectoire inclut un réchauffement mondial de 1,5°C en 

2030, 2°C    2050    3°C    2100 p     pp    à  ’è   p               (2°C, 2,7°C    4°C    F     , 

respectivement, cf. Section 1.1.1). E    p  m   à  ’    mb                  m                de 

v      b     ,  f    ’   b         p      ’   p             h q          . L        èm  PNACC 

p              m          v      p                 bj    f   ’   p      , p     h q             

 ’       . L                     ,    p          , f    f    à de nombreuses difficultés liées à la 

f  q          ’                       v   m        m   q     x  êm      f     ’ bj    ’   p    

 ’        p   f q   (cf. Encadré 5). 

 

ENCADRÉ 5 

Les enjeux assurantiels de l’adaptation au changement climatique  

Le secteur assurantiel est particulièrement sensible aux effets du changement climatique en tant 

q ’             p          f      x    q           ’    m               mm               

 ’         m   q   . A    v    m      ,               Sw    R      m  à 275 milliards de dollars 

les pertes économiques associées à des évènements climatiques extrêmes en 2022, dont 45 % 

        v     p    ’         . E  F     ,       û    ’    m              mm          à           

   m   q     ’   v      à 10,6 m          ’         2022, soit 0,4 % du PIB (France Assureurs), sous 

 ‘ ff      j        ph   mè                  ê       ’       h        ’ mp               p    

40 ans.  

Les travaux réalisés par la Caisse Centrale de Réassurance (CCR) sur les conséquences du 

changement climatique sur le coût des catastrophes naturelles en France à horizon 2050 

concluent à une hausse attendue de la sinistralité climatique comprise entre 47 % (scénario 

RCP4.5) et 85 % (         RCP8.5),             mp       ’ ff         m          ’ mp       

 ’         m        v               . C           m       v               v                  

sinistralité climatique depuis le début des années 2000, avec une augmentation du niveau des 

dommages annuels particulièrement marquée du fait de la sécheresse géo   h  q  ,  ’   -à-dire 

la sécheresse liée à la présence de sols argileux.  

Le dérèglement climatique se traduirait par un coût de dommages annuels moyens supérieur à 

3 m          ’      à  ’h   z   2050,                      m   ’    m                    ophes 

naturelles et quel que soit le scénario RCP du GIEC retenu. 

             x  ,       v       m      ’   p                      m y   p  m          

                           m   q  . C mp            ’ mp              û              p  j    ,    

risque associé au phénomène de retrait-gonflement des argiles, qui concerne environ 10 millions 

 ’h b             v            F     ,     p  p            m   è      b        ’   p      . 

N   m    ,      ff      ’   p                 m    à p  v    p             ’ xp        

     f     v                  x    q     ’          ,      bm       m     ,       h       

 
88 Communications du Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires sur le cadrage des politiques 

nationales. 

https://www.ecologie.gouv.fr/adaptation-france-au-changement-climatique
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p                     ,  ’         ê   è         x    q     p   f q      x                  -marins 

(cyclones).  

Des leviers tarifaires (modulation des franchises et primes) et non-tarifaires (sensibilisation et 

                    q              ,  y  èm   ’      ) p  v    ê    m b       p              

            p                  ff      ’   p           v          f v          p                   

prévention face à ces risques. Par ailleurs, le secteur assurantiel intervient dans le cadre 

 ’        v      p     (à        ’ x mp  , «  ’        v     h       » annoncé par la CCR, MRN et 

France Assureurs en septembre 2023) et à travers une contribution au fonds de prévention des 

risques naturels majeurs (FPRNM), créé par la loi du février 1995 relative au renforcement de la 

p              ’  v      m          m     j  q ’   2020 p      p   èv m       12 % sur le 

produit de la surprime Catastrophes Naturelles. Au cours de la décennie écoulée, le FPRNM a 

financé chaque année en moyenne 770 opérations pour un montant de 175 M€      ’    mb   

              f   ç   ,  v        y  m q    ’      m        f      m     q    ’    

progressivement accrue ces dernières années pour dépasser 200 M€.  

Dans ce contexte, une mission gouvernementale lancée mi-2023 a été confiée à trois experts du 

            ’         ,       m            p  v       p      f   h     x  v             y  èm  

assurantiel français face aux enjeux posés par le changement climatique et élaborer des 

    mm          p       f          ô       ’                  f      m        ’   p      .  

 

  



 

47 

2 L   p     p    ’         v       
publique efficace et équitable 
pour atteindre la neutralité 
carbone 

Messages clés 

La transition vers la neutralité carbone nécessite de mobiliser un ensemble de leviers 

complémentaires, combinant technologies et changements de modes de consommation.  

• La stratégie nationale bas-   b    (SNBC)  ’ pp          x   v     p         b     

 ’     m   f   ç     : la dé   b            v                q   ,  ’ ff              

  b              q   ,  ’ ff        « carbone » des procédés industriels et agricoles, les 

changements de mode de consommation, et la séquestration de carbone (via les puits de 

carbone naturels et l   p                   ). L’                             b       2050 

             m b              ’    mb         v             b       .  

Dans un contexte où les coûts et bénéfices associés aux différentes actions de décarbonation 

sont hétérogènes et difficilement observables par la puissance publique, donner un prix 

uniforme au carbone constitue un outil puissant pour décarboner l’économie à moindre coût. 

• Les actions de décarbonation correspondant aux différents leviers de la transition ont des 

coûts et des bénéfices hétérogènes, de différentes natures, incertains, et complexes à 

m      . P    x mp  ,     p           m                       ’          p  v           

procédés divers spécifiques à chaque produit. Les coûts et les technologies de 

décarbonat    v       f    m    à    f                ff            v    ,     ’        

           à  ’     .              x    ’  f  m       mp  f    ,           p  x       b    

incite les différents acteurs économiques à déclencher toutes les actions de 

décarbonation qui ont un coût privé inférieur au prix du carbone, sans que la puissance 

publique ait besoin de connaître les coûts privés des différents acteurs. 

• Donner un prix au carbone réduit les émissions de gaz à effet de serre à court terme, et 

plus encore à l       m ,             à     h    m                   ’ ff           m     

en biens et services carbonés et bas-carbone.  

• En France, 71 % des émissions de gaz à effet de serre sont couvertes par une tarification 

effective nette des subventions aux énergies fossiles, à un niveau moyen de 83 €/ CO₂ q. 

Dans le monde, la tarification effective nette moyenne couvre 41 % des émissions et 

 ’  èv  à 17 €/ CO₂ q. L      x p     p  x       m            f              b       

France sont le marché du carbone européen (      ’ mb         m   q          f      

par le paquet « Fit for 55 »),     ’                        (q         p                  x   

intérieures sur la consommation nationale des différents produits énergétiques), dont la 

« composante carbone ». Ce niveau moyen de tarification effective masque toutefois une 

forte hétérogénéité de tarification entre secteurs et agents économiques. 

Le seul prix du carbone ne suffirait pas à assurer une décarbonation à moindre coût en raison de 

l’existence de défaillances de marché en sus de l’externalité climatique, d’où la nécessité 

d’instruments complémentaires, notamment pour stimuler l’innovation bas-carbone et limiter les 

fuites de carbone. 
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• L’    v      b  -carbone est cruciale pour développer les technologies bas-carbone et 

                û  ,            m         m     q        f              ’ x          

climatique : les externalités de connaissance, la dépendance au sentier, un horizon 

temporel parfois long associé à un niveau de risque élevé, et un besoin de coordination 

             x    ’           m   q  . C     f   p  v                          p b    

pour être relevés, comme par exemple le prévoit le plan France 2030. 

• Une divergence de tarification du carbone entre pays fait peser le risque de fuites de 

carbon . C’    p   q     ’UE m           m       p        m      m   ’ j    m    

carbone aux frontières (MACF) afin de surmonter cette difficulté dans un cadre 

  mp   b    v        è          mm                  ,       f       ’ ff              

politique climatique. 

Afin d’assurer une intervention publique efficace et équitable pour atteindre la neutralité 

carbone, il est utile d’analyser les différents instruments de politique publique selon les critères 

suivants : efficacité environnementale, efficience économique, et effets distributifs. 

• L’ ff          v      m                à          à          m             mb        

 ’      m                   q     f     ’ m           GES. L’ ff             m q   

implique de mesurer les coûts et bénéfices économiques associés aux instruments 

          , q    ’   p            m                    ’ ff          v      m       (  û -

 ff       ,     mm    p      m            û    ’ b    m   ). L’    y        ff    

      b   f   ’          à    m   è              ff         û s et bénéfices sont répartis 

dans la société. 

• La tarification du carbone, par exemple, se caractérise par une efficacité 

environnementale et une efficience économique élevées, mais des effets régressifs 

 mp            ’ b         m       ’    mp    m   . C    ff            f     v    ê    

           f            ’            q       f                            f           b   . 

• Le budget vert met en regard les ressources publiques environnementales, incluant les 

recettes de la tarification du carbone, et les coûts des différentes mesures favorables à la 

                  q  . A    ,                v      m                  p    ’É       2024 

(26 M €)            f           x   p          ’É       f v                            q   

(environ 40 M €). 

La planification écologique vise à assurer la cohérence et l’efficacité d’une action publique 

d’ampleur s’appuyant sur une pluralité d’instruments, impliquant de nombreux acteurs, et 

s’inscrivant dans le temps long. 

• Comprise comme une organisati       ’       p b  q      p  v            mp       p    

               bj    f                ’ m       ,      m   h     p    f        

       q  , m       œ v      F            ’               P  m è   m       , v    à m      

en cohérence les leviers sectoriels de décarbonation avec les contraintes transversales 

     q                   phy  q           b  m           p           ’            b   

carbone. Le besoin de planification est également évident pour les enjeux de long terme 

liés aux infrastructure ,      q    ’ v               x      z,         m        m    

 ’  f                     p     ’hy    è              p           k       CO₂. L  

planification écologique englobe également les enjeux hors décarbonation, notamment 

la préservation des ressour             b    v      ,  ’   p                  . 

• L    m   h     p    f               q   m     p      F       ’    p         m q    v   

    m      m      m   h . L’ pp   h     p            p         pp             à 

éclairer les domaines de pertinence des instruments de marché, et ceux où une approche 

plus globale semble nécessaire de manière complémentaire voire alternative, en 

 ’ pp y         ’      f            ’    y         f             m   h . 
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• L     û    ’ b    m                                à  ’ v             p     q    

climatiques :        q        m                û      b   f    ,         ,  ’           

        b                 à  ’ v   m     ’               z à  ff           ,     

p  m            mp      ’ ff             ff     es actions de décarbonation. Pour 

        ’       p b  q  ,                        ê     m                  v    ê             

                 ’    y   p         . C    pp    p  p                      ’    y       

politiques de décarbonation – dite ABCDE – qui intègre les coûts et le potentiel 

 ’ b    m    (A)     ’       f                   à p            mp   :   j  x    b        

énergétique (B), cohérence entre les instruments (C), effet déclencheur des politiques 

publiques (D) et effets indirects, par exemple sur la santé ou la balance commerciale (E).  

Si la combinaison d’instruments choisie détermine in fine les coûts de la décarbonation et leur 

partage entre les différents agents économiques, disposer d’une vision complète de la 

distribution des coûts des politiques de transition est un exercice particulièrement difficile.  

• Deux difficultés apparaissent pour qui souhaite connaître la répartition des coûts parmi 

les différents acteurs : (1) les coûts associés aux actions de décarbonation sont 

hétérogènes et mal connus ; (2) les coûts supportés par un agent sont en partie répercutés 

     ’                             x         m         mp  x      p  f      ff       à 

mesurer. 

• L    mp  x       m     à m      q      p        ’      m     m b        ’     ît, avec 

les interactions à prendre en compte entre les différents instruments. 

Les politiques de transition affectent les ménages de manière différenciée selon leur situation, 

ce qui justifie la mise en place de politiques d’accompagnement ciblées, et notamment en 

direction des ménages aux revenus modestes fortement contraints par leur situation (e.g. 

dépendance à la voiture du fait de leur localisation, ou possédant une chaudière au fioul ou au 

gaz fossile). 

• Une taxe carbone représente un coût direct plus important pour les ménages modestes 

en proportion de leurs revenus, car ils en consacrent une part plus grande à la 

consommation de biens intensifs en émissions, en particulier au chauffage et au transport. 

 ’                ’h             (e.g.  yp   ’ q  p m   ,       ’h b       ),   -delà du 

  v   , j           m        ô    mp      ,          ff         ’ xp                v    

p    p                   ’   mêm              v     q ’             . 

• Certaines réglementations et interdictions auraient également des effets régressifs. 

P            p     f    b               m      œ v      F       f    ’             û        

transition pour les ménages aux revenus modestes (e.g. M P  m R   v’,    m j           

bonus automobile, la prime à la conversion pour les véhicules, ou encore le futur dispositif 

de leasing social pour les véhicules électriques). 

• L’    mp    m        m                                 p       ê     pp           

son ensemble : au-   à     m        ’    mp    m             (e.g. subvention pour la 

    v       h  m q  ),  ’    mp    m    p    ê            , v      p     q           

                      b     . L’ mp       in fine         ’           b   f         m    

du système socio-f                   mb  , p    q ’               v       protection 

  ff        x m       m       ,          v       ’   m             pp   à       v    

(  mb         ’                  à  ’    v   )        « trappes à pollution » (combinaison 

 ’       ’         p       z     m       à                m       ). 
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 La transition bas-carbone associe leviers 
technologiques et sobriété des usages 

Les trois principaux leviers de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) issues de la 

consommation d’énergie sont la décarbonation des vecteurs énergétiques, l’efficacité et la 

sobriété énergétiques. La décarbonation des vecteurs énergétiques consiste essentiellement à 

  b          x          f                     ’         b  -carbone (e.g.   mp    m     ’    

 h    è      f     p       p mp  à  h       ’ pp y            p           ’            b  -

   b   ). L’ ff                q            à p            mêm      v             q     v   

m      ’        (e.g.            h  m q    ’   bâ  m   ). P    pp       ,      b              q   

consiste à réduire la consommation de service énergétique (e.g. réduire la température de 

 h  ff     ’   bâ  m   ). 

Pour les émissions de GES non issues de la consommation d’énergie, principalement causées par 

les procédés industriels et l’agriculture, les deux leviers de décarbonation sont l’efficacité 

« carbone » et les changements de modes de consommation, dont la sobriété. Le levier de 

 ’ ff        « carbone » implique une évolution du mode de production considéré. Un exemple 

dans le secteur agricole, où les émissions sont majoritairement non énergétiques, consiste à 

utiliser les engrais minéraux les moins émissifs, ou encore à limiter la fermentation entérique via 

     j    m         ’   m            m   ,   mm   ’ pp          89.       ’         ,     x mp   

est  ’     p         ’                  à    p            k           p               m   , q   

réduit les émissions de façon importante.  

Enfin, l’augmentation ou la préservation des puits de carbone contribue à réduire ou stabiliser 

les émissions nettes, notamment via la sobriété foncière. Les puits de carbone renvoient à la 

capacité du territoire à stocker du carbone dans la forêt, dans les sols, dans les produits bois, ou 

via     p                   . L’   m               p     v          p           b     aturel, 

p     p        m            ’    f                       ,       f    m           k       b        

              ,     ’ m                         f      è          f   è    b         . L’  j       à    

f  ê       ’       p     mp       q      p   s de carbone forestier tend à se dégrader à mesure 

que le climat se réchauffe ; les sécheresses, maladies et tempêtes ont entraîné une forte 

  m              p            p        CO₂ p      f  ê           è          ,    65 à 

27 Mt CO₂ q p            2005    2021,                     ’  v     60 % en 16 ans 90. Enfin, les 

technologies de capture, stockage et utilisation du carbone (Carbon Capture, Usage and Storage 

– CCUS en anglais) peuvent compléter les puits naturels via une capture et une séquestration 

anthropiques du carbone, en fonction du potentiel disponible91. La France développe ainsi une 

stratégie CCUS, destinée à être intégrée à la planification écologique et dont la publication est 

         p         b       ’      2024. 

L’atteinte de la neutralité carbone en 2050 nécessite la mobilisation de l’ensemble de ces leviers 

de décarbonation, dont la sobriété.  

 

 

 

 

 

 

 
89 Deuxième stratégie nationale bas-carbone p. 100. 
90 Citepa, inventaire 2023 – format Secten. 
91 Deuxième stratégie nationale bas-carbone p. 13. 
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ENCADRÉ 1 

Combiner leviers technologiques et sobriété des usages : l’exemple de la 

décarbonation des transports 

Dans sa synthèse présentée en juillet 202392, le Secrétariat général à la planification écologique 

donne les premières orientations retenues pour la transition de la France vers la neutralité 

carbone dans les prochaines années, avec un chiffrage provisoire des réductions d’ m        

     p  b    ’ê      v              m   . Concernant le secteur des transports, pour lequel la 

  b                 ’ m          v       p    2030        28 % par rapport à 2022 

(-36 Mt CO₂ q),    p                    m b          simultanée de trois leviers de 

décarbonation : 

• Décarbonation des énergies utilisées dans les transports. Cette décarbonation passe en 

p           p    ’       f            v h       (11 Mt CO₂ q sur les 36 Mt CO₂ q              

visées), le recours aux bio-carburants (-3 Mt CO₂ q)      x    b        ’ v           b    

(-2Mt CO₂ q).  

• Amélioration de l’efficacité énergétique des transports. L’ ff                q       

aéronefs doit en particulier contribuer à une réduction des émissions du secteur de 

3 Mt CO₂éq en 2030. 

• Réduction de la demande en transports. E    p         mm    p    ’   m            

       v            v   pp m     ’         m  p         . A       ,                  

déplacements doit contribuer à une réduction de 3 Mt CO₂ q    2030. 

En outre, certaines actions de décarbonation envisagées dans le plan relèvent potentiellement 

de plusieurs leviers. C’                p    m    , q                5 Mt CO₂ q    m        

2030, du covoiturage (-3 Mt CO₂ q),               v h       p              b    et légers 

(-3 Mt CO₂ q). L    p    m     p              v              b                               (e.g. 

p        ’    v       à m       h  m q      v   ),     ’ m               ’ ff        

énergétique (e.g. p        ’    v       à m       h  m q   à un bus ou un train à moteur 

thermique, dans la mesure où ces derniers ont un taux de remplissage suffisant), et également 

de la sobriété (e.g. un report modal qui conduirait à une augmentation du temps de trajet, 

donc à une réduction de la qualité du service de transport, la sobriété étant définie ici comme 

une diminution de la quantité ou de la qualité du service rendu).  

Les actions de décarbonation correspondant aux différents leviers de la transition ont des coûts 

et des bénéfices associés hétérogènes, de différentes natures, incertains, et encore mal connus. 

Ce sont ici quelques-                m             mm       C  q             û    ’ b    m    

des émissions de gaz à effet de serre, créée en septembre 2019 et présidée par Patrick Criqui. 

Cette de   è                     p       û   ’ b    m         -économique qui prend en 

  mp  ,         m         p    b  ,       ff         û      b   f      ’              

décarbonation du point de vue de la société. Après avoir présenté les différentes limites de la 

m  h             ,      mm       C  q   p  p        v            û    ’ b    m         -

économique pour différentes actions de décarbonation, qui vont de 25 euros par tonne 

 ’ q  v      CO₂  v     p         b                 k   p       ’             ée dans les 

cimenteries, à plus de 400       p          ’ q  v      CO₂  v     p       p          

 ’hy    è   p           y   via     p                 q         . L’      p    b         û   

 ’ b    m    p       p    f               q            j  x m  h dologiques sont présentés en 

Section 2.4.2. 

 
92 Secrétariat général à la planification écologique (2023) « Mieux agir, la panification écologique – Synthèse du plan ». 

https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/07/dc29785bc6c40139f4b49ee2ac75c2a154856323.pdf
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 Donner un prix au carbone permet de décarboner à 
moindre coût 

L’activation des leviers de décarbonation pour atteindre la neutralité carbone nécessite la mise 

en place d’instruments de politique publique de décarbonation. L’                          

carbone nécessite une forte intervention publique ; elle ne pourra se faire uniquement via le 

progrès technique spontané (cf. Chapitre 1). Plusieurs instruments de décarbonation peuvent 

être mis en place. Deux             ’      m                     93 : les instruments fondés sur 

le marché, et les autres instruments. Les instruments fondés sur le marché comprennent la 

tarification du carbone (e.g. en France, la « composante carbone »     ’                       , i.e. 

                x                       mm     ,         v        ’UE,    m   h        b    

européen, cf. Encadré 2),       bv        à  ’   p           h         b  -carbone (e.g. 

MaPrimeRénov), ou encore les systèmes de bonus-malus (e.g. bonus-malus automobile). Les 

instruments réglementaires comprennent notamment les normes de performance énergétique 

et environnementale (e.g. RE2020 p        bâ  m    )           m    ’ m           CO₂ p        

véhicules, ou encore des mesures interdisant certaines actions (e.g. installation de nouvelle 

 h    è      f    ,                 m      è  p    ff               q  m   ).  ’       

instruments sont de diverses natures : instruments informationnels (e.g. diagnostic de 

performance é       q  ,    q               q  ),   v   pp m     ’  f            , 

commande publique, instruments de crédit et de garantie, etc.  

Ces instruments peuvent être évalués selon différents critères, dont l’efficacité 

environnementale, l’efficience économique, et les effets distributifs. L’ ff        

  v      m                à          à          m             mb         ’      m         

          q     f     ’ m           GES. L’ ff             m q    mp  q      m             û   

et bénéfices économiques ass        x       m               , q    ’   p            m         

           ’ ff          v      m       (  û - ff       ). L’    y        ff          b   f  

 ’          à    m   è              ff         û      b   f            p                     . 

 ’           è     ’ v                   m           p     pp          b   -f      ’    

  mb         ’      m     : les co-bénéfices et antagonismes associés (cf. Section 1.3.2), les 

p    q                                à    b     m       œ v             m nts (e.g. capacité de 

     p    ,       v ,         ô       ’ v          ’    m     ),       p                 mb        

 ’      m                à                  f  m       p  f          m             mm      

      p         ,              x    ù  ’    inte de la neutralité carbone nécessite des 

 h    m                 m j         ’     m  . À          ,       v      ’ê           f    x 

risques de verrouillage technologique (lock-in           ). U           ’    y          m    p    

critères est proposée en Section 2.5.  

Donner un prix au carbone réduit les émissions de gaz à effet serre à court terme, et plus encore 

à long terme. La tarification du carbone, via    m       p      ’    f          ’ pp y           

           b     ’   p             m   h   u carbone (cf. Encadré 2)     h          û   ’    

action émettrice de gaz à effet de serre. Ce renchérissement a des effets de court et long terme 

     ’ ff           m        b           v        b        b  -carbone. À court terme, la 

tarification carbone réduit la demande en biens et services carbonés, au bénéfice des biens et 

services moins émetteurs en gaz à effet de serre (e.g. acheter un aliment produit localement). À 

long terme, elle conduit les ménages, les entreprises et les entités publiques à réaliser des 

investissements (incluant les efforts de recherche et développement, cf. infra) et à changer leurs 

comportements, pour  h                  m     ’ ff           m        b           v     

carbonés et bas-carbone (e.g.   v   pp       v h              q      b             ). L’E       3 

 
93  Trinh et al. (2023) rapport thématique « Modélisation » rattaché à la mission France Stratégie « Les incidences 

     m q        ’       p          m   » pilotée par J. Pisani-Ferry et S. Mahfouz. 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2023-rapport-pisani-thematique-modelisation-juin.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2023-rapport-pisani-thematique-modelisation-juin.pdf
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illustre comment la tarification carbone peut influencer le choix des ménages entre un 

équipement de chauffage carboné (chaudière à gaz) et bas-carbone (pompe à chaleur). 

 

ENCADRÉ 2 

Taxe carbone ou quotas d’émissions échangeables : deux formes de tarification 

carbone 

L  p  x       b    p  m    ’                m         p            û        x ernalités des 

émissions de gaz à effet de serre dans les prix de marché des biens et services. Il envoie une 

             x              m q     f    ’                 mp    m        p                

consommation vers les alternatives moins carbonées, et notamment déclencher les 

investissements nécessaires à la décarbonation.  

Il existe deux principales formes de tarification du carbone, dont les deux sont en vigueur en 

France :  

• Approche par les prix :   x     b   ,             ’       ,    . E  F     ,   e « composante 

carbone »,          à  ’                       ,  ’ pp  q     x          f       ,  ’   -à-dire 

40 %      m        f   ç            à      mb      ,     ’  èv  à 44,6 € p            CO₂ q 

  p    2018. L’ pp            « composante carbone » fait référence dans le présent 

document pour alléger la rédaction aux « hausses de la composante carbone », intervenues 

      2014    2018,               b          2018    2021, à 44,6 €/ CO2,               x   

intérieures de consommation sur les produits énergétiques (TICPE), et sur le gaz naturel 

(TICGN). 

• Approche par les quantités :   p             m   h        q     ’  hè             v       

    q       ’ m      . S              m   m          z à  ff            q       q           

prévoit, elle est autorisée à vendre la différence sur le marché à une autre entité le 

  p      . C   y  èm   ’  h        q       ’ m        (SEQE    E S           )            

définit un prix au carbone, implicitement dépendant de la quantité de quotas 

prédéterminée. Créé en 2005,    m   h      q       ’ m           p       v        2022 

24 %      m        f   ç                GES ( m        p  v                       ’       , 

    ’                     p           ; cf. Chapitre 1, Tableau 3), à un prix moyen de 

81 €/  CO₂ q.  

 

Ces deux approches de tarification du carbone, par les prix et par les quantités, sont 

 q  v            h                          ’  f  m      p  f    94. C   ’    p             

p    q  ,               mm                               û    ’ b    m    des différents 

acteurs économiques95. L  p  v   b                p  x       p              ’ pp   h  p       p  x, 

              m    à         b               j       , m     ’          ’    bj    f              

 ’ m                          b         è  p           ’      m   . L’ pp   h  p       q         

p  m    ’           v                            ’ m        p       m    ,         m       

la prévisibilité du signal-prix.  

 

 

 

 
94 Weitzman (2003), « Price vs. Quantities », The Theory and Practice of Command and Control in Environmental Policy. 
95 Parry I., Black S. et Zhunussova K. (2022) « Carbon Taxes or Emissions Trading Systems? Instrument Choice and Design ». 
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GRAPHIQUE 1  

Tarification effective du carbone en France selon les instruments, pour l’année 2022 et pour les 

émissions liées à la combustion d’énergie 

Source : CGDD, modèle Elfe version 2, juin 2023. 

Lecture : en 2022, le gazole non routier dans le secteur de l’industrie couvert par les quotas SEQE est tarifé à 149,7 €/tCO₂ ; environ 

213 MtCO₂ d’émissions ont un prix inférieur. Cette tarification est décomposée en quatre parties : deux fractions de l’accise sur les 

énergies à savoir 44,6 €/tCO₂ correspondant aux hausses d’accise décidées depuis 2014 et motivées par un souhait de répartir la 

charge fiscale entre types de produits au regard de leur impact en matière d’émissions (dit « composante carbone ») et 25,1 €/tCO₂ au 

titre du tarif historique et des hausses décidées depuis 2014 pour un autre motif (dit « composante non carbone »), 67 €/tCO₂ de 

quotas SEQE gratuits et 13 €/tCO₂ de quotas SEQE payants. Pour simplifier la lecture, les remboursements d’accise ex post par 

l’État/aides de l’Etat à la vente de carburant versées aux distributeurs sont considérées comme se déduisant de la composante non 

carbone. 

 

L’    m                f         ff    v  p  m         p               b                    

induites par ces instruments. La tarification effective doit être distinguée de la tarification 

 xp      , q         v   q        mp          b            y  èm      q       ’ m       . E  

2022, en France, le niveau moyen de tarification effective du carbone des émissions liées à la 

  mb        ’         ’   v    à 104 €/ CO₂ 96 (cf. G  ph q   1). L’                     f        

effective doit être replacé dans le contexte des externalités du secteur qui ne sont pas 

   q  m       m   q   . L   q         phy  q           q             ’ pp   ,   mm      

carburants, peuvent être a         à  ’        x                       m           GES,   mm  

   p                    ’               ’                  (cf. Chapitre 3). Dès lors, une tarification 

 ff    v        b          v m       v    ’ mp  q   p             m           v     e 

  ff           ’    mb        x           p        ,       p    ê          h   à          

externalité climatique. 

  

 
96 CGDD (2023), « L      f         ff    v      ’                 b       F         2022 », Document de travail. 

Tarification moyenne à 104 €/ CO₂ 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/document_travail_63_tarification_effective_energie_carbone_2022_juin2023.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/document_travail_63_tarification_effective_energie_carbone_2022_juin2023.pdf
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ENCADRÉ 3 

Prix relatif des énergies et investissement dans les technologies bas-carbone 

La rentabilité privée des investissements dans les technologies bas-carbone relativement aux 

technologies carbonées dépend de plusieurs facteurs :  ’           û       p    ,      v          

  bv        à  ’  q        ,             m            f       f         ’       . L  p  x  elatif des 

énergies bas-carbone et carbonées est donc central.  

Dans le cas du choix des ménages pour le système de chauffage de leur logement entre 

 ’              ’     h    è   à   z           ’    p mp  à  h      (PAC),    p  x       f      z    

    ’ lectricité est ainsi un paramètre crucial de la rentabilité.  

En France, dans un scénario illustratif97,  ’              ’    PAC       v m    à      h    è   à 

  z          b    p è  p          mp               x m       M P  m R   v’    C    f      

 ’     m     ’        (CEE),  v        mp                  v       m    q     p        

revenus des ménages. Le retour sur investissement est immédiat pour les ménages très 

modestes, au bout de 6 ans pour les ménages modestes, après 9 ans pour les ménages 

intermédiaires, et après 17 ans pour les ménages les plus aisés98.  

                          f  ù      mp          b        ’                       , q       

actuellement fixée à 44,6 €/ CO₂, serait conventionnellement portée à 100 €/ CO₂,            à 

une hausse de 8 % du tarif de référence du gaz naturel, le temps de retour sur investissement 

privé des PAC est réduit pour toutes les catégories de ménages.  

TABLEAU 1  

Temps de retour sur investissement en fonction des prix du gaz et de l’électricité  

et du niveau de revenu du ménage, en années 

 Scénario 

principal  

Scénario alternatif  

avec composante 

carbone à 100€/tCO₂  

Très modeste 

Déciles 1 et 2 

P            à  h    ,      û  à  ’            PAC       

  f       à        ’     h    è   à   z,               

investissement est immédiat 

Modeste 

Déciles 3 et 4 
6 5 

Intermédiaire 

Déciles 5 à 8 
9 7 

Supérieur 

Déciles 9 et 10 
17 13 

 

L       b      p  v    ’             b      b     ’ mp  q   p   p                     m        

adoption systématique. De multiples autres défaillances de marché peuvent contribuer à 

f        ’  q            v            h  ff    b      b    (cf. Chapitre 4). 

 

Mettre en place un prix du carbone incite à déclencher les actions de décarbonation les plus 

coût-efficaces. L      f           b         ’      m            b                m    

considéré comme le plus coût-efficace par les économistes. Les économistes Olivier Blanchard, 

 
97 À         m ,    m   è             v ,    p  x     ’                             240 €/MWh   C               z    

120 €/MWh   C, f                           b        mp   . C   v             p         x   v   x m y     b   v       

l    b       ’      2023. 
98 L  b  èm   ’     b        x                    ici : france-renov.gouv.fr/bareme. 
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Ch        G      ,    J            ’        mm      pp   99 . C’         m     ’    y       

organisations internationales telles que le Fonds Monétaire International100     ’O            p    

la Coopération et le Développement Économique101. P         p  p          f     ’      m       

plus coût-efficace. Les actions de décarbonation           û    ’ b    m    h      è    

(cf. Section 2.1).              x    ’  f  m       mp  f    ,           p  x       b               

différents acteurs économiques à déclencher toutes les actions de décarbonation qui ont un coût 

privé inférieur au prix du carbone, sans avoir besoin de connaître les coûts privés des différents 

       . À  ’  v    ,   b        m           p      û -efficaces au travers de subventions et de 

m            m                                    f          û    ’ b    m        différents 

acteurs économiques, dont la puissance publique ne dispose pas forcément en pratique. En 

 ’ b       ’         f             m   h  q    ’ x             m   q   (cf. Section 2.3.), la taxe 

carbone permet de maximiser la réduction des émissions par euro dépensé, par rapport aux 

             m        p     q   p b  q  . E       ,  ’h                         f           

   b            ff                            ’ m        p    ê            ’   ff       ,         

m       ù    mêm  q         ’ m   ions pourrait être réduite à moindre coût avec une 

tarification uniforme.  

Donner un prix au carbone encourage l’innovation bas-carbone. Le prix du carbone a en effet 

non seulement un effet statique, mais aussi dynamique, si la trajectoire de prix fixée par les 

pouvoirs publics ou déterminée par le marché est suffisamment crédible pour ancrer les 

anticipations des acteurs économiques, et en particulier des entreprises qui ont des activités de 

recherche et développement (R&D). Une trajectoire de prix du carbone future incite ainsi à 

  v            ’    v      b  -carbone, ce qui réduit les coûts futurs de décarbonation 102 . 

Empiriquement, selon une récente étude, une hausse de 10 % du prix du pétrole se traduit par 

une augmentation de 10 % des dépôts de brevets verts et une diminution de 8 % des brevets 

bruns103. L   q         m   h     b        p             m               ’    v      b  -

carbone au sein des entreprises concernées104. L’    v      f    p             ’ bj        f          

de marché (cf. Section 2.3.1 ci-       ) q   j    f        m       œ v    ’      m     

  mp  m         à        f              b     f         f                      à  ’    v      b  -

carbone.  

Les évaluations empiriques ex post mesurent comment les comportements, la consommation 

d’énergie et les émissions, s’ajustent à court et long terme aux variations de prix de l’énergie. En 

comparaison internationale, sans que cela ne constitue directement une causalité, les pays qui 

ont les niveaux de tarification effective sur le carbone     p       v           x       ’          

carbone du PIB est la plus faible (cf. Graphique 3). L’ ff                m       p      ’      m     

prix tels que la taxe carbone est de plus établi dans de nombreux travaux empiriques105. En effet, 

les ménages et les entreprises diminuent leur consommation face à des hausses de prix de 

 
99 Blanchard, Olivier, Christian Gollier, et Jean Tirole (2023) "The portfolio of economic policies needed to fight climate 

change" Annual Review of Economics.  
100 FMI (2023), « Climate Crossroads: Fiscal Policies in a Warming World”, Fiscal Monitor. 
101  ’A         F., M. P   , A. R j    K. v          (2022) « E   m       h  CO₂  m             v      ff      f    b   

p      ”, Document de Travail de l’OCDE ; OC E (2023) “OECD Economic Surveys: European Union and Euro Area 2023”.  
102 Van den Bergh J. et Ivan S. (2021) "Impact of carbon pricing on low-carbon innovation and deep decarbonisation: 

controversies and path forward", Environmental and Resource Economics. 
103  Aghion, Dechezleprêtre, Hémous, Martin, Van Reenen (2016) "Carbon Taxes, Path Dependency, and Directed 

Technical Change: Evidence from the Auto Industry", Journal of Political Economy.  
104 Calel R. et Dechezleprêtre A. (2016), “Environmental policy and directed technological change: evidence from the 

European carbon market”, The Review of Economics and Statistics. 
105 Voir par exemple le cas de la Suède : A         (2019) “C  b     x       CO₂ Em       : Sw          C    S   y” 

American Economic Journal;    p        y  èm      p       q      ’ m        : Dechezleprêtre A., D. Nachtigall, F. 

V  m    (2023) “The joint impact of the European Union emissions trading system on carbon emissions and economic 

p  f  m    ”, Journal of Environmental Economics and Management. 

https://www.annualreviews.org/doi/pdf/10.1146/annurev-economics-051520-015113
https://www.annualreviews.org/doi/pdf/10.1146/annurev-economics-051520-015113
https://www.oecd-ilibrary.org/economics/oecd-economic-surveys-european-union-and-euro-area-2023_7ebe8cc3-en
https://link.springer.com/article/10.1007/s10640-021-00594-6
https://link.springer.com/article/10.1007/s10640-021-00594-6
https://www.journals.uchicago.edu/doi/abs/10.1086/684581
https://www.journals.uchicago.edu/doi/abs/10.1086/684581
https://www.jstor.org/stable/pdf/43830339.pdf
https://www.jstor.org/stable/pdf/43830339.pdf
https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/pol.20170144
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0095069622001115
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0095069622001115
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 ’       , à                  m .  ’ p è      m   -analyse de 2017106, une augmentation de 10 % 

   p  x     ’                à                  2 %            mm       ’        à   urt terme, 

et de 5 à 6 % à long terme. Une étude récente sur la consommation de carburant par les ménages 

f   ç         b     ’                              m 107. Ces relations historiques ne prennent 

     f    p        mp    ’ v           h      q   f    e et les politiques mises en place. Par 

ailleurs, la réaction des ménages aux variations de prix serait plus importante suite à la mise en 

p      ’      x  q      f               m   h  (cf. Encadré 6 du Chapitre 4 pour une synthèse 

                                  m         x p  x      x        ’       ).  

 

ENCADRÉ 4 

La couverture et le niveau de tarification effective nette des émissions sont 

plus élevés en France que dans le reste de l’OCDE 

La couverture des émissions de gaz à effet de serre par une forme de tarification est 

hétérogène dans le monde (cf. Graphique 2),  ’ p è          m           ’OC E108. En prenant 

     mp       q         b   ,       x      b   ,     ’                                  

subvention    x          f       ,  ’OC E     m  q ’   2021, 71 % des émissions en France 

étaient couvertes par une tarification effective nette positive, pour un niveau moyen au total 

de 83 €/ CO₂ q. C    v          p       à    m y         p y      ’OC E,         quels 53 % 

des émissions sont couvertes, pour un niveau de tarification moyen de 34 €/ CO₂ q. A       

des 71 p y     v     p    ’    y       ’OC E, q     p            v     80 % des émissions de 

gaz à effet de serre mondiales, la tarification effective nette moyenne est estimée à 

17 €/ CO₂ q,    41 % des émissions de gaz à effet de serre sont soumises à une tarification 

effective nette positive.109 La tarification effective se distingue de la tarification explicite sur le 

carbone qui ne prend en compte que les taxes sur les émissions et les systèmes de quotas, en 

 x              f         mp       (  x    ’         ’        q   ,   bv          x          

fossiles). La couverture des émissions de serre à effet de serre mondiales par une tarification 

explicite est estimée par la Banque Mondiale à 23 %.110 

Le niveau de tarification est positivement corrélé à une plus faible intensité carbone du PIB 

(cf. Graphique 3). 

 
106 Labandeira, X., Labeaga, J. M., et López-Otero, X. (2017). “A meta-analysis on the price elasticity of energy demand” 

Energy policy. 
107 Bonnet O., Loisel T., Wilner L., Fize E. (2023) « Comment les automobilistes ajustent leur consommation de carburant 

aux variations de prix à court terme » Insee Analyses. 
108 OCDE (2022), « Pricing Greenhouse Gas Emissions ». 
109 L    pp        ’OC E    v   71 p y    p          80 %      m           CO2. 
110 Banque Mondiale (2023) « State and Trends of Carbon Pricing 2023 ». 

https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0301421517300022
https://www.insee.fr/fr/statistiques/7645853
https://www.insee.fr/fr/statistiques/7645853
http://hdl.handle.net/10986/39796
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GRAPHIQUE 2  
Tarification carbone effective nette dans le monde, 2021 

Source : OCDE. 

GRAPHIQUE 3  

Tarification carbone effective et intensité carbone du PIB, 2018 

 

Sources : OCDE et OurWorldInData. Champ : pays de l’OCDE dont la tarification carbone nette est positive. 

Note : Les axes sont présentés selon une échelle logarithmique. 
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Si donner un prix au carbone n’a pas pour objectif premier d’améliorer les comptes publics, le 

fait que cela génère des recettes publiques peut notamment permettre de financer des 

investissements dans la décarbonation ou des mesures d’accompagnement des ménages et 

entreprises afin d’atténuer les effets distributifs négatifs de la fiscalité carbone. À la différence 

 ’    f                 m   ,   mm      VA,           p  x       b     ’                 

optique pigouvienne111 :  ’ bj    f p  m     ’    p           er des recettes publiques, mais de 

faire internaliser aux différents agents économiques les coûts que représentent les émissions de 

GES pour la société. Fiscalité de rendement et fiscalité pigouvienne, telle que la taxe carbone, 

obéissent à des logiques opposées : la première privilégie une assiette fiscale stable, tandis que la 

        v                      ’         f      , à m      q    ’     m           b   . P    

autant, que cela soit via une taxe carbone ou la mise aux enchères de quotas carbone, donner un 

prix aux émissions de GES génère des ressources additionnelles pour les pouvoirs publics. 38 M € 

(1,3 % du PIB) de recettes publiques112 p                        f              CO₂ (     90 % sont 

 ’                       ,    6 % les recettes issues de la vente aux enchères des quotas carbone) 

sont ainsi anticipées dans le projet de loi de finances pour 2024113. Se pose dès lors la question de 

leur utilisation, sachant que  ’ ff                                f              b      x   p      

favorabl   à                     b   à  ’    p                        x  114 . Ces recettes se 

caractérisent en outre par un fort risque de volatilité, que ce soit via le prix du quota vendu sur 

le marché du carbone européen, ou via     p  x     ’        à    v        ff   v   m         

     mm     , q               p      p        f      m         p      q    ’    p   v        

à évoluer de la même manière. La mise en regard de ces recettes et des dépenses en faveur de 

 ’  v      m    p  m    ’     î            p           ’       p b  q      m   è                 

écologique, sans fragiliser le pilotage des dépenses vertes, en ménageant efficience économique 

et acceptation sociale. La démarche du « budget vert », instituée par la loi de finances pour 2020, 

 ’                    pp   h  :  h q   p  j             f                 m        mp      ’    

      f              p      b              f            ’É                mp         ’  v      m   , 

      q    ’          f                       p b  q    à       è     v      m     . L       è   

édition du budget vert115 m            q ’   2024  ’É      p         v          f v          

planification écologique (40 M € p  v  ) q ’      p    v                 v      m        

(environ 26 M € p  v      p   mè        ’É   ,        v     42 %                v      m        

- y compris non énergétiques -, une partie allant notamment aux collectivités locales). 

 

  

 
111 Une taxe pigouvienne est une taxe destinée à internaliser le coût social des activités économiques, notamment en ce 

qui concerne la pollution. Elle vise ainsi à intégrer au marché les externalités négatives. Le concept doit son nom à 

l'économiste britannique Arthur Cecil Pigou (1877-1959), qui est le premier à proposer une taxation correctrice des 

externalités en 1920. La fiscalité pigouvienne se distinguant, sur le plan juridique, de la fiscalité comportementale en tant 

que cette dernière vise spécifiquement à faire adopter un comportement déterminé par une tarification quasi-prohibitive 

alors que la première a pour objet de laisser le comportement des acteurs libres mais en intégrant le coût des externalités 

à leur équation économique. Une taxe pigouvienne peut ainsi, sur le plan juridique, poursuivre une finalité de rendement 

b         . V       A       p      III      pp                ’ mp      v      m         b          ’É   . 
112 Cela inclut les recettes perçues par les collectivités et par les établissements publics. 
113 R pp         ’ mp      v      m         b          ’E    p    2024 (p.260) 
114 L              ’      q ê                      q     p       F      q              à      x     b    p        31 % sans 

affectation des recettes à 54 % lorsque ses recettes financent une compensation pour les ménages dépendants aux 

énergies fossiles, et à 55 %     q ’      f            v    m    p        m           p    m       . S      : 

Dechezleprêtre, A., Fabre, A., et Stantcheva, S. (2022) « Les Français et les politiques climatiques », Les notes du conseil 

 ’    y        m q  . 
115 R pp         ’ mp      v      m         b          ’E    p    2024  

https://presse.economie.gouv.fr/12102023-rapport-sur-limpact-environnement-du-budget-de-letat/
https://docs.google.com/viewerng/viewer?url=https://cae-eco.fr/staticfiles/pdf/CAE073_Pol.clim.pdf
https://docs.google.com/viewerng/viewer?url=https://cae-eco.fr/staticfiles/pdf/CAE073_Pol.clim.pdf
https://presse.economie.gouv.fr/12102023-rapport-sur-limpact-environnement-du-budget-de-letat/
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 L’existence d’autres défaillances de marché faisant 
obstacle à la décarbonation justifie la mise en œuvre 
d’instruments complémentaires au prix du carbone 

 Défaillances de marché et instruments complémentaires à la tarification du 

carbone 

L’existence de défaillances de marché en sus de l’externalité climatique justifie la mise en place 

d’instruments complémentaires au prix du carbone. En présence de défaillances de marché 

  pp  m        ,           p  x       b         ff   p   à  ’        q    ’    mb               

de décarbonation ayant un bilan socio-     m q   p     f      m      œ v  . C’           p   

exemple dans le secteur du logement, où de nombreuses asymétries d’  f  m      p  v    

conduire à un sous-investissement dans la rénovation énergétique (cf. Chapitre 4). Le diagnostic 

   p  f  m             q   ( PE)         x mp    ’      m      f  m           mp  m        

à la tarification du carbone : en informant sur     p  f  m              q          m   q     ’   

bien en vente ou en location, il peut renforcer les incitations à investir dans la rénovation 

énergétique116. Le besoin de standardisation de certaines infrastructures, comme la recharge de 

voitures électriq   , p          j    f             v       p b  q    f    ’ v            ff         

liées à un défaut de coordination117. L’    v      b  -carbone et les fuites de carbone constituent 

deux cas importants où des défaillances de marché justifient une action complémentaire.  

Pour assurer un bon niveau d’innovation bas-carbone, la tarification du carbone peut nécessiter 

d’être complétée par un soutien public additionnel. E  p     ’     f       v                   

 ’ b         p  x       b   ,  ’    v      b  -carbone doit surmonter au moins quatre défis 

additionnels : les externalités de connaissance, la dépendance au sentier, un horizon temporel 

parfois long118, avec un niveau de risque qui peut être élevé et difficilement supportable pour des 

acteurs privés, et    b                                   x    ’           m   q  . 

P  m è  m   ,  ’    v         è     mb          mb    p     v   p      ff                    

que ceux-    ’         j           b   à f         ’ ff       R& .    x èm m   , p     

q ’h      q  m     ’ ff       R&   ’    p                h            b                   q   

 ’ ff                   b     ,    p    ê    m       û   x p             p    ,    m     à       

terme, de poursuivre dans ce champ-là, plutôt que de réorienter son effort de R&D dans des 

technologies bas-carbone qui pourraient par ailleurs cannibaliser son activité historique. 

      èm m   ,     ’ xp            ’          ph  m      q   m      q              p  v      

  p b    ’  v         R&           mp      ,  v        mps de retour sur investissement 

 mp      ,       ’ pp         m                   p b    p          h   h  f    m      ,    p  

aux résultats particulièrement incertains, mais pourtant indispensable aux développements de 

technologies de rupture, qui pourrai          b    à  ’                             b   , m    

étape particulièrement risquée. De plus, la trajectoire future de prix du carbone est un paramètre 

clef du rendement des innovations bas-carbone à long terme, ce qui peut réduire les incitations 

à innover si celle-ci est perçue comme incertaine. E f  ,       ’ê            v          ,  ’    v      

   h      q    ’ p                ’    y  èm  ,         m       p     b   f         ’ pp       

pouvoirs publics afin de coordonner les différents acteurs. Ces différentes raisons justifient la 

m       p      ’           p    p      à  ’    v      b  -carbone, en complément de la 

    f              b   . P            p     f             à  ’    v      b      b     x          

F               ’U     E   p      (cf. Encadré 8).  

 
116 Fleckinger P., Glachant M., et Kamga P. H. T. (2019) “Energy performance certificates and investments in building energy 

efficiency: a theoretical analysis”, Energy Economics. 
117 L’U         p       mp      x                h     p    v h              q                  p               v       

directive 2014/94/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur le déploiement d'une infrastructure 

pour carburants alternatifs 
118  Blanchard, O., Gollier, C., et Tirole, J. (2023) “The portfolio of economic policies needed to fight climate 

change”, Annual Review of Economics. 
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Autre instrument complémentaire au prix du carbone, le mécanisme d’ajustement carbone aux 

frontières (MACF) de l’UE doit permettre de réduire le risque de fuites de carbone. Une 

divergence de tarification du carbone entre pays fait peser le risque de fuites de carbone 

(cf. Encadré 5), q           à  ’ ff            p     q       m   q      m    q   119,      ’ mp    

     m                  m        p    p       ’         ù    es sont émises. Afin de surmonter ce 

p  b èm      ’         ’ ff               p     q       m   q                 x      

   f    m            mb      p    2030,  ’U         p        m      p        MACF 

(cf. Encadré 6). Le MACF constituera par ailleurs une incitation indirecte pour des pays exportant 

    b           ’UE à m         p        p  x       b   ,  ’    p     f           ô                 

                 f              b      ,  ’      p   ,        MACF p            mp      p  x    

carbone effectivement déjà payé dans les pays tiers. 

 

ENCADRÉ 5 

La notion de fuites de carbone 

La divergence des politiques climatiques peut générer des externalités négatives appelées 

« fuites de carbone »120. En pratique, deux types de fuites de carbone sont identifiés121.  

Les fuites « directes » sont la conséquence d'une réallocation de la production résultant de 

l'augmentation de la contrainte climatique dans un pays ou région du monde qui peut 

conduire, d'une part, certains acteurs à délocaliser leur production (notamment via leurs 

investissements à l'étranger) vers les pays ou régions moins-disants et, d'autre part, à une perte 

de parts de marché sur les marchés intérieur et tiers, au profit de producteurs étrangers 

bénéficiant de contraintes climatiques moins fortes (et potentiellement plus intensifs en 

émissions). 

Les fuites « indirectes » reflètent quant à elles un effet passant par la baisse du prix des énergies 

fossiles sur le marché international. Cette baisse s'explique, toutes choses égales par ailleurs, 

par la diminution de la demande d'énergies fossiles dans les pays ou régions mettant en place 

une politique climatique ambitieuse, toutes choses égales par ailleurs (donc au-delà des effets 

de réallocation de la production mentionnés précédemment). La consommation d'énergies 

f                 p y                    m   à                          m   q     ’       v  

stimulée. 

Du fait de ces fuites, la réduction des émissions dans un pays ou région appliquant des 

politiques climatiques ambitieuses est au moins en partie compensée par l'augmentation des 

émissions dans des pays ou régions moins-disants sur le plan climatique, ce qui réduit 

l'efficacité des politiques climatiques et contribue in fine à un partage sous-optimal de l'effort 

global de réduction des émissions. 

La baisse induite de la production des secteurs couverts par des politiques climatiques 

ambitieuses conduit alors à une dépendance accrue à des importations potentiellement plus 

intensives en émissions ainsi qu'à des pertes d'emplois pouvant peser sur l'acceptabilité sociale 

des mesures en faveur de la transition vers une économie bas-carbone.  

 
119  L'Heudé, W., Chailloux M. et X. Jardi (2021) « Un mécanisme d'ajustement carbone aux frontières de l'Union 

européenne », Trésor-Éco n°280, Direction Générale du Trésor. 
120 Le concept de fuite de carbone (aussi dénommé « fuites de pollution » ou « effet de havre de pollution ») est issu 

d'études sur les liens entre la pollution et le commerce international, dans le cadre de l'accord de libre-échange nord-

américain (ALENA). Voir notamment Antweiler W., Copeland B. R. et M. S. Taylor (2001), "Is free trade good for the 

environment?", American Economic Review ; Kuik O. et R. Gerlagh (2003), "Trade liberalization and carbon leakage", The 

Energy Journal 
121  Organisation de coopération et de développement économiques (2020), "Climate Policy Leadership in an 

Interconnected World: What Role for Border Carbon Adjustments?” 
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ENCADRÉ 6 

Le renforcement de l’ETS-1 et le mécanisme d’ajustement carbone aux 

frontières122 

Dans le cadre du paquet « Fit for 55 »,  ’UE    f     p    eurs dimensions     ’EU E S, 

      m                  p     q      m   q       p     . L’EU E S p  v      p    2005    

p  f                 ’ m           GES p                     ’         ,       p          

 ’           ,            p                     p   . E        v      h          ’ mb         

               m            ’UE p    2030,  ’EU E S          f                      p q    F   

for 55 : le rythme de baisse annuel du plafond est augmenté de sorte à atteindre une baisse des 

émissions de 62 % en 2030 comparée à 2005 (contre 43 % prévus précédemment) ; les quotas 

gratuits seront progressivement supprimés pour les secteurs concernés par le MACF et pour le 

secteur aérien ; la réserve de stabilité qui absorbe le surplus de quotas sera renforcée ; et enfin, 

les émissions du transport maritime (européen et international) et du transport aérien 

européen seront couvertes.  

En lien avec le renforcement des politiques climatiques européennes, un mécanisme 

 ’ j    m       b      x f     è    (MACF)     m s en place. Le MACF est un mécanisme qui 

  p  q            f           b        ’EU E S          mp             p               f     

émissions. Il couvre dans un premier temps un périmètre de biens homogènes issus des 

             ’     ,     ’   m    m,      m   ,     f           ,  ’                ’hy    è  . L  

MACF est en place depuis le 1er     b   2023,  ’ b             ph                « à blanc » 

(2023-2025), p     ’ j    m    f                  mp             m       p        v m       

parallèle         pp            q                   ’E S p                          , q   

 ’            9 ans (2026-2034). Il sera basé sur les émissions réelles des importateurs (reflétant 

     m     ’ ff       p     q     è   m        )    p  m         p         ompte des politiques 

de tarification carbone des pays tiers.  

 

 Insuffisance du prix du carbone et instruments complémentaires 

De manière complémentaire au prix du carbone, d’autres instruments peuvent être mis en place 

pour réduire les émissions, comme des subventions ou des réglementations, avec une attention 

particulière à porter aux effets économiques induits. Si la majorité des émissions de GES en 

France sont soumises à une tarification du carbone, une partie des émissions ne le sont pas, 

q ’             p     v            v  . C’        mm                m           m  h          

p    xy    ’ z        ’           ,                m              v       p           b    

       . L’ b             f              b    p     ’ xp  q    p                    ocio-

économiques, politiques, ou encore techniques 123 . En outre, la tarification du carbone est 

  j    ’h      p f  b   p    p  m             ’              bj    f     m   q   .124 La trajectoire 

précise du signal-p  x       b    q                    ,     ’ b         m         pp  m        , 

à  ’              bj    f     m   q          SNBC-3  ’    p           v   p              p        

autres instruments mobilisés, mais les analyses convergent vers une trajectoire fortement 

 
122  L'Heudé, W., Chailloux M. et X. Jardi (2021) « Un mécanisme d'ajustement carbone aux frontières de l'Union 

européenne », Trésor-Éco n°280, Direction Générale du Trésor. 
123 L    m           GES             q             ff   p              à m               ô    q                     ’      

des énergies fossile. 
124 Voir par exemple les scénarios AME (avec mesures existantes) de la SNBC-2, qui incluent la tarification du carbone 

      à     ,       q       m                     ,    q      p  m       p    ’               bj    f  q      F       ’    

fixés     ’ b         m         pp  m         (          AMS). 
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          . P    x mp  ,  ’ v         m         m q         SNBC-2 avec le modèle ThreeMe 

    m  q ’         -prix équivalent à 200 €/ CO₂    2030                  ,    p        m       

existantes, pour atteindre les objectifs climatiques précédents.125 Plus largement, la Valeur de 

 ’A      p       C  m  , q             f       p     ’ v             p     q    p b  q   , 

augmente de 87 €/ CO₂    2020 à 250 €/ CO₂ en 2030.126 Toutefois, même si une trajectoire de 

p  x       b    p     mb                 b   ,      p           ff     ’     f            b     ,    

risque existant que son montant soit revu à la baisse dans le futur face à des problèmes 

 ’    p  b     . Af        mp       ’ b          ’    ff          prix du carbone, des 

instruments complémentaires sont mis en place ou envisagés, tels que les subventions (e.g. 

M P  m R   v’,    b         m b   )             m          (e.g. interdiction de location des 

passoires thermiques, interdiction de vente de véhicules à moteur thermique). Ces instruments 

alternatifs peuvent aussi contribuer à renforcer la crédibilité de la trajectoire de prix du carbone, 

par exemple en contraignant les acteurs à déclencher des investissements bas-carbone cohérents 

avec une augmentation future des prix du carbone et en accompagnant ceux pour lesquels les 

contraintes financières sont un obstacle au changement de comportement. Le tableau 2 propose 

        y     mp     v       ff        yp    ’      m            b       . 

Le recours à une combinaison d’instruments nécessite une analyse fine des interactions entre 

eux afin de maximiser les synergies, l’additivité des effets des différentes mesures considérées 

de manière isolée n’étant pas assurée. I   ’      ’             h       à    f is entre différents 

      m                ff          h         m       œ v       ’       p b  q  ,    p           

 ’                       p     q                      p     q    m        p     à  ’  h     

européenne. Dans le cas où plusieurs mesures ser      m        p     p            b         ’   

même secteur (tarification carbone, subvention des activités peu émissives, réglementation des 

    v      m    v  ),  ’ ff          h    p  p   à     m           p            à     m  ,      

  mm   ’ mp     ’une mesure supplémentaire. Des synergies positives ou négatives pourraient 

ainsi apparaître127. Par exemple, dans le secteur des transports, le bonus-malus et la tarification 

   b         mp è     p                ’  h    ’   v h             q   p   ô  q    ’   v h      

 h  m q  ,    p  m          m    j             p  x  ’  h  ,                    û   ’           . À 

 ’  v    ,    p         ’    y  èm     q             v   m   ’ m       ,     m       

supplémentaires ont un effet nul sur les émissions (puisq ’           f x             y  èm     

q     ) m          p  v     ff         m   è             v     ’ m                   (e.g. soit en 

décarbonant la production, soit en la réduisant si la décarbonation est trop coûteuse)128.  

 

  

 
125  Ademe et CGDD (2022), « Évaluation macroéconomique de la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC-2) avec le 

modèle ThreeMe », Document de travail. 
126 Alain Quinet et al. (2023) « L  v          ’       p          m   », Rapport France Stratégie. Les valeurs citées sont en 

€2018 ;                        p     mp       ’  f       p         f     . L     j            b          ’          ’    

réduction des émissions de -40 %    2030 p     pp    à 1990,   f       à  ’ bj    f           -50 %. 
127 Voir par exemple van den Bergh, J. C. J. M., Castro, J., Drews, S., Exadaktylos, F., Foramitti, J., Klein, F., et Savin, I. (2021) 

“              ff    v     m   -p    y m x:            f         m     y    y” Climate Policy. 
128 En pratique, dans le          SEQE,         v        b             m   h  p  m    ’ b   b       p            p       

quotas généré par des politiques complémentaires. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/%C3%89valuation%20macro%C3%A9conomique%20de%20la%20Strat%C3%A9gie%20nationale%20bas-carbone_0.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/%C3%89valuation%20macro%C3%A9conomique%20de%20la%20Strat%C3%A9gie%20nationale%20bas-carbone_0.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/%C3%89valuation%20macro%C3%A9conomique%20de%20la%20Strat%C3%A9gie%20nationale%20bas-carbone_0.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2019-rapport-la-valeur-de-laction-pour-le-climat_0.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2019-rapport-la-valeur-de-laction-pour-le-climat_0.pdf
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ENCADRÉ 7 

Principales mesures complémentaires à la tarification  

du carbone mises en place en France portant sur les ménages 

La tarification effective du carbone  m   p        mb        ’        p       ménages était en 

2022 de 143 €/ CO₂129.  

Les principales subventions mixtes ou favorables à la transition énergétique et versées aux 

ménages sont les suivantes130 :  

• Subventions à la rénovation énergétique des logements privés : M P  m R   v’             

 ’A  h. M P  m R   v’             f       ’     m    ’        (CEE) permettent aux 

ménages de bénéficier de subventions pour leurs travaux de rénovation énergétique.  

• Verdissement des véhicules, notamment bonus automobile et prime à la conversion. Le 

b            q                à  ’  h      v h         f     ’        , électrique ou à 

hy    è  . P     ’  h    ’   v h      p              f    m        2,4 tonnes, elle est 

versée, selon le barème 2023, sans condition de revenus et est fixée à 5 000 € p        

particuliers (et 3 000 € p        p         m      ),  v      plafonnement à 27 % du prix 

toutes taxes comprises. Une augmentation de 2 000 €    b                b     x 

particuliers dont le niveau de revenu fiscal de référence par part est inférieur ou égale à un 

certain seuil131. Le bonus est de 1 000 € p        v h        ’        . La prime à la 

conversion est une aide cumulable avec le bonus automobile, et peut atteindre 6 000 €, 

avec une surprime de 1 000 €    Z    à F  b    ֤Émissions-mobilité. 

Les principales obligations et interdictions pesant directement sur les ménages en France pour 

les émissions liées au logement et au transport sont les suivantes : 

• Un calendrier d’interdiction à la location en fonction de la performance énergétique des 

logements a été établi par les lois Énergie Climat (2019) et Climat et Résilience (2021). Les 

logements très énergivores (consommant plus de 450 kWh  ’        f      p   m²    p     ) 

ne sont plus considérés comme « décents » et ont ainsi été interdits à la location au 1er 

janvier 2023, le reste des logements étiquetés G le seront en 2025, les F en 2028 et les E en 

2034.  

• Une obligation de faire des travaux d’isolation thermique en cas de travaux importants de 

ravalement est en vigueur depuis 2017132.  

• Une obligation de réalisation de plan pluriannuel de travaux et/ou de diagnostic technique 

global entre en vigueur progressivement pour les copropriétés, entre 2023 et 2025133. 

• Il est interdit d’installer de nouvelles chaudières au fioul, depuis le 1er juillet 2022. Des 

dérogations sont possibles en cas de raccordement impossible au réseau de gaz et de 

chaleur cumulé à un manque de puissance du réseau électrique.  

• La vente de nouveaux véhicules à moteur thermique est interdite dans l’Union européenne à 

partir de 2035134. L      m    ’ m           CO₂ p        v h          f  (v   ures 

particulières et véhicules utilitaires légers) vont diminuer par palier pour atteindre zéro 

 
129 CGDD (2023) « L      f         ff    v      ’                 b       F         2022 », Document de travail basé sur 

le modèle ELFE. 
130 Budget vert 2024 et M P  m R   v’2024 – Dossier de presse (octobre 2023) 
131 Ce seuil était de 14 098 euros en 2023. Source : primealaconversion.gouv.fr  
132 Décret n° 2016-711 du 30 mai 2016 relatif aux travaux d'isolation en cas de travaux de ravalement de façade, de 

réfection de toiture ou d'aménagement de locaux en vue de les rendre habitables 
133 Selon le nombre de lots des copropriétés, cf. Diagnostic technique global (DTG) de la copropriété. 
134 C     m               p    p    ’U         p      dans le cadre du règlement (UE) 2023/851. 

https://www.economie.gouv.fr/budget-vert-2024
https://www.economie.gouv.fr/budget-vert-2024
https://www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/accueil/media/documents/baremes.pdf?v=1697530961
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032611310
https://melodie2.dgtresor.gouv.fr/c31caf12-9657-4b5f-917f-9b3de020c32f/Note/Diagnostic%20technique%20global%20(DTG)%20de%20la%20copropriété


 

65 

émission en 2035 135. Les fabricants devront adapter leur production. Les véhicules 

f             x     v m     v          b                  CO₂       x mp   . Cette 

mesure concerne à la fois ménages, entreprises et constructeurs automobiles. 

• Les vols intérieurs sur le territoire français sont interdits si une alternative de liaison 

ferroviaire directe de moins de 2 heures 30 est possible, en tenant compte des vols en 

correspondance, des distances entre aéroports, gares et centres-villes ou encore de la 

fréquence des liaisons ferroviaires. Cette mesure concerne trois liaisons : Orly-Nantes, Orly-

Lyon et Orly-Bordeaux.  

 

ENCADRÉ 8 

Principales mesures complémentaires à la tarification du carbone mises en 

place en France portant sur les entreprises hors producteurs énergétiques136 

La tarification effective du carbone     à      mb        ’        p            p               

2022 de 83 €/ CO₂ 
137. L    m           p            ’                         m j      

couvertes par le système de quotas ETS, à un prix moyen de 81 €/ CO₂ q    2022. L    m        

   GES     CO₂            ’                    q     à       p       f   . 

La loi industrie verte vise à accélérer la production de technologies vertes indispensables à la 

          ,   mm            ,  ’      ,     b        ,     p mp   à  h     , p          p     f     

  mp  f             m        ,            (        ’ mpô )                         ’ p      

privée vers le financement de la transition. 

De nombreuses initiatives en majorité subventionnelles en faveur du verdissement de 

 ’                  p     :  

• L’É                 m y     mp        à      mp     v    v    . C           notamment 

France 2030, pour un montant total de la mission de 54 M €  ’    à 2030,  v       v      

     p    ,      b            ’             hy    è  ,                       m        

(phytosanitaires),            ’ mpô  p            b            ’      rie, et des garanties de 

Bpifrance. 

• L    pp    à p  j   «      b        »    F      R       (p       p    ’A EME)          y     

2023 des aides et financement en faveur du développement de la chaleur bas-carbone, de 

 ’ ff                q                 b            p       . S    q ’    ’       à p  p  m    

p       ’      bv       p b  q  , m     ’    p      p                          x      m    

 ’       ,          p                              b          p     f          f       ’     m   

 ’        (CEE)138. E     p  v          b   f       ’           f         p    m                 

 ’ ff                q  . 

 
135  Règlement du parlement européen et du conseil modifiant le règlement (UE) 2019/631 en ce qui concerne le 

renforcement des norm      p  f  m        m   è    ' m           CO₂ p        v        p        è       v          

véhicules utilitaires légers neufs conformément à l'ambition accrue de l'Union en matière de climat 
136 L                  ’                    m             b     on entre acteurs économiques (entreprises et ménages) 

              v  :           m        ’ pp  q     f  m    m      x      p      m                 q                p    

les ménages. 
137 CGDD (2023) « L      f         ff    v      ’                 b       F         2022 », Document de travail. 
138 U         p           p     f     CEE        p   b   à  ’           v  te : https://www.ecologie.gouv.fr/dispositif-des-

certificats-deconomies-denergie  

https://data.consilium.europa.eu/doc/document/PE-66-2022-INIT/fr/pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/document_travail_63_tarification_effective_energie_carbone_2022_juin2023.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/document_travail_63_tarification_effective_energie_carbone_2022_juin2023.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/dispositif-des-certificats-deconomies-denergie
https://www.ecologie.gouv.fr/dispositif-des-certificats-deconomies-denergie
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• L  C mm       E   p         p         m         mb   x p     mm    ’  v       m     

qui peuvent financer des technologies bas-carbone. Les programmes mis en place incluent 

 ’I   v      F   , H   z   E   p , LIFE C     E    y               I v   EU   p             

total de près de 58 M €        p       2021-2027 p     ’U     E   p     .139 Le cadre 

    p    p  m     x É        f            p      ’  v stissements sectoriels de manière 

           v       p  j     mp         ’     ê      p      mm   (« PIIEC »).140  

Des dispositifs de garanties, partage du risque et financement en fonds propres existent 

également ou sont en cours de création.  

Dans le cadre de la stratégie industrie verte, Bpifrance déploie sept leviers de financement de la 

décarbonation des TPE, PME et ETI industrielles. Les principaux dispositifs mis en place sont les 

suivants :  

• Les garanties vertes ciblent les projets de transition énergétique. La garantie couvre 80 % du 

prêt pour une durée de 10 ans.  

•     p ê   v               y   p   Bp f          ’A EME. L   p ê             v       b     

spécifiquement les plus grosses industries.  

• Deux facilités de financement en fonds propres existent également.  

A        p     f  p       p   Bp f       ’ j           p ê   p      p   f      b          

« transition » (PPT/OT), en cours de création.  

De multiples normes et standards régulent les émis         GES       ’         ,        m       

indirectement. Plusieurs directives européennes, telles que la directive sur les émissions 

industrielles, qui établit les documents de référence sur les meilleures techniques disponibles 

(BREF) ou les directives sur la prévention et le contrôle de la pollution, sur les composés 

organiques volatils, sur les grandes installations de combustion, sur les déchets, Seveso, les 

              v   b   ,    f             ’       ,     ’ ff                q            mp  cations 

pour les procédés que les entreprises industrielles peuvent adopter. Les constructeurs de 

véhicules sont également soumis à des normes contraignantes de performance en matière 

 ’ m           CO₂. H             ,          p              f           e plus de 100 véhicules 

particuliers sont soumises à un objectif de verdissement, devant conduire à 70 % de véhicules à 

faibles émissions dans le flux de renouvellement en 2030. 

Les principales obligations et interdictions encadrant les pratiques des entreprises sont les 

suivantes :  

• La proposition de règlement de la Commission européenne relatif aux émissions de GES 

fluorés     v    2023      p  m             v         b     ’   m            HFC à h   z   

2050,     ’            è   m    (UE)  °517/2014  v    ’Am    m       K         P            

Montréal, voté en 2016. À terme, la réforme du système de quotas pesant sur les émissions de 

HFC doit conduire à une réduction de 98 % de leur incidence. 

• La vente de nouveaux véhicules à moteur thermique est interdite à partir de 2035 

(cf. Encadré 7). 

• Les entités fonctionnelles du tertiaire de plus de 1 000 m² sont soumises au dispositif éco-

énergie-tertiaire, qui impose des objectifs de réduction de leur consommation 

énergétique : -40 %  ’    2030, -50 %  ’    2040 et -60 %  ’    2050. 

 
139 C mm           p      (2023), “I v   m                m        f        v    b                  h   EU'  N  -Zero 

   h     y m   f           p    y”, C mm       S  ff W  k        m   . 
140 European Parliament (2022), « Important projects of common European interest : State of play ». 
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TABLEAU 2  

Analyse comparative des instruments de décarbonation 

Source : adapté du Rapport thématique Modélisation, Incidences économiques de l’action pour le climat.

  Instruments fondés sur le marché Autres instruments 

  Tarification carbone Prix non carbone 

Réglementation (cibles 

d'émission, normes) 
Information 

Intervention publique 

(investissements publics, 

commande publique) 
Critère d'évaluation 

Taxes (taxes 

carbone, accises sur 

les énergies, etc.) 

Marchés de quotas 

échangeables (ETS) 

Autres taxes sur 

les biens et 

services 

Subventions Bonus-malus 

Potentiel d’atténuation 
Elevé (coût-efficacité du signal-prix, incitation 

continue à réduire les émissions résiduelles) 

Elevé si le bien ou 

service taxé est un 

bon proxy des 

émissions, faible 

sinon 

Modéré selon les modalités 

(   q    ’ ff     ’  b    )    

 ’              v              

   p     f   ’            

(possible effet rebond), ne 

pénalise pas le brun 

Élevé à modéré selon 

les modalités (risque 

 ’ ff     ’  b    )    

 ’              v       

autres dispositifs 

 ’            (p    b   

effet rebond). 

Élevé à modéré (forte 

visibilité et prévisibilité, 

peut être efficace pour 

imposer les solutions bas-

carbone mais possible 

effet rebond) 

Difficile à estimer 

Modéré selon la nature de 

 ’     v      ,    p        

pas le brun 

Effets macro-

économiques 

à court terme 

Mécanismes 

macro-

économiques 

Choc d'offre négatif par la hausse des prix, impact atténué selon le 

recyclage des recettes 

Choc d'offre ou de demande 

positif par la baisse des prix 

pour les acteurs ciblés, 

impact atténué par le 

financement 

L’ mp      p        

effets de réallocations, 

peut augmenter les 

coûts 

L’      m             

frictions en contraignant 

les choix des entreprises 

(lock in technologique par 

exemple), coûts indirects 

(incidence sur les prix) mais 

peut donner de la 

prévisibilité aux acteurs, 

L’ mp      p    

des effets de 

réallocations 

Choc de demande positif 

pour les secteurs ciblés, 

impact atténué par le 

financement 

Impact sur les 

prix de 

l'énergie 

Prix plus élevés, avec une propagation large à 

 ’     m   

Prix plus élevés, 

avec une 

propagation moins 

      à  ’     m   

Prix plus faibles si ciblage du 

secteur de l'énergie, limité 

sinon 

Limité, dépend du coût moyen du nouveau mix énergétique (e.g. positif si 

b      m           v                 ’        p      û      ) 

Prix plus faibles si soutien à 

 ’ ff           q   b  -

carbone, limité sinon 

Impacts 

budgétaires 
Recettes 

Dépenses (potentiellement 

non plafonnées) 

Dépend des calibrages 

et des changements de 

comportement 

effectivement observés 

Limité (effets indirects sur 

la compétitivité et la 

profitabilité difficiles à 

mesurer) 

Limité Dépenses 

Compétitivité 

des secteurs 

d’activité 

Pénalise les secteurs intensifs en émission, et exposés 

au commerce sans lutte contre les fuites de carbone 

(MACF, coordination internationale accrue) 

Incite les entreprises ciblées à innover, augmenter 

leur efficacité énergétique à moyen terme (cas des 

ETS) 

Neutre si les 

importations sont 

aussi taxées 

Soutien aux entreprises 

ciblées 

Pénalise les entreprises 

concernées par le malus 

et avantage celles 

concernées par le 

bonus 

Pénalise les secteurs 

concernés en les 

soumettant à des normes 

plus strictes que les 

entreprises étrangères, 

mais peut inciter à innover 

si elle est anticipée 

Neutre, si coûts de 

mise en place 

faibles 

Peut aider les entreprises 

nationales si critères 

géographiques (non 

conformes aux règles de 

 ’OMC) 

Effets redistributifs Régressivité relative (en % du revenu) si recyclage des recettes non ciblé 

R       v     b      (   €)    

non associées à des 

conditions de revenu 

Régressivité possible si non associée à des conditions 

de revenu, car capacité d'adaptation inférieure pour 

les acteurs plus modestes 

Neutre Difficile à estimer 

Charge administrative 

(faisabilité pratique) 
Faible 

Modérée (surveillance du 

marché au niveau 

européen par la 

Commission) 

Modérée (ciblage 

sectoriel) 

Faible à modérée (mais 

nécessite un suivi fin pour 

f v        ’ ff              

dépense) 

Faible à modérée 

Elevée (surveillance de 

 ’ pp                m  ), 

plus difficile à modifier une 

fois en place 

Modérée (certaines 

informations ou 

certifications 

peuvent êtres 

coûteuses) 

Facile à mettre en place 

Acceptabilité (réception par 

l’opinion) 

F  b       à  ’  f          à  ' b                 '  f  m             

redistribution des recettes ou sur la visée environnementale et non fiscale 

de la taxe 

Élevée (réduit les coûts pour 

les bénéficiaires) 

Plutôt élevée (le malus 

 ’ pp       à       x ) 

Faible pour les 

             , m       ’ ff   

prix non ressenti 
Elevée Plutôt élevée 

Plutôt élevée pour les 

standards (coûts peu 

visibles) 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2023-rapport-pisani-thematique-modelisation-juin.pdf
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 Appréhender l’action publique de décarbonation dans 
sa globalité et sur le temps long 

Si la combinaison d’instruments choisie détermine in fine les coûts et leur partage entre les 

différents agents économiques, disposer d’une vision complète de la distribution des coûts des 

politiques de transition est un exercice particulièrement difficile. Donner un prix au carbone 

            ff   à           b        ff          û              b             ’    mb       

agents économiques : ménages, entreprises, mais aussi administrations publiques. Dès lors, deux 

difficultés apparaissent pour qui souhaite connaître la répartition des coûts parmi les différents 

acteurs. Premièrement, les coûts associés aux actions de décarbonation sont mal connus (voir 

sections 2.1 et 2.2 ci-dessus). Deuxièmement, les coûts supportés par un agent sont en partie 

  p             ’                             x         m         mp  x      p  f      ff       à 

m      . A    ,      û             b         ’       m       pè   p      q  m            

propriétaire, mais peut être en partie transmis aux locataires (via des augmentations de loyers) 

ou aux futurs acquéreurs du bien (via une augmentation du prix du logement). La complexité 

   m     à m      q      p        ’      m     m b        ’     î ,  v                    à 

prendre en compte entre les différents instruments. Enfin, le ciblage de la dépense publique vers 

         m               p     ,  ’       j    f   p    p       p    x mp        ff            f        

    f              b        m         ’    p        ociale de la politique climatique (voir section 

2.5 ci-dessous), nécessite à nouveau une analyse fine des effets induits, et en particulier des effets 

 ’  b    ,      ff      b    ,         ff      f                  ’ ff   b  -carbone. Ce rapport, 

ainsi que la version finale qui sera publiée en 2024, contribuera dans la mesure du possible à 

 m                                 û   p     ’     m   f   ç    . 

La planification écologique vise à assurer la cohérence et l’efficacité d’une action publique 

d’ampleur s’appuyant sur une pluralité d’instruments, impliquant de nombreux acteurs, et 

s’inscrivant dans le temps long. C mp       mm                       ’       p b  q      p  v   

         mp       p                   bj    f                ’ m       ,      marche de 

p    f               q  , m       œ v      F            ’               P  m è   m       , v    à 

mettre en cohérence les leviers sectoriels de décarbonation avec les contraintes transversales 

tels que les contraintes physiques sur la biomasse ou    p           ’            b      b   . L  

planification écologique englobe des enjeux au-delà de la décarbonation, notamment la 

p     v                    ,    b    v      ,  ’   p                  . L  b         p    f        

est également évident pour       j  x            m         x   f            ,      q    ’ v         

      x      z,         m        m     ’  f                     p     ’hy    è         

     p           k       CO₂. L    m   h     p    f               q   m     p      F       ’    

p         m q    v       m      m      m   h . L’ pp   h     p            p         pp    

consiste à éclairer les domaines de pertinence des instruments de marché, et ceux où une 

approche plus globale semble nécessaire de manière complémentaire voire alternative, en 

 ’ pp y         ’      f            ’    y         f             m   h . 
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 Une grille d’analyse des politiques climatiques incluant 
les coûts d’abattement est utile au bon calibrage de 
l’action publique 

Le budget vert annexé au Projet de loi de finances pour 2024 présente pour la première fois un 

chapitre relatif aux coûts d’abattement des actions de décarbonation, réalisé par la DG Trésor141. 

L     û    ’ b    m    p  m        ’              h  x                       b                   

une trajectoire de décarbonation la plus coût-efficace possible et ainsi de réduire le coût global 

                , m              v    p   ê                  è               . L     û    ’ b    m    

   v     ’                         ’    y     mp è          nt des indicateurs complémentaires 

à la fois quantitatifs et qualitatifs (cf. Encadré 9).  

Les coûts d’abattement sont des indicateurs utiles à l’évaluation ex ante des politiques 

climatiques. La décarbonation repose sur des gestes variés : changer son véhicule thermique pour 

   v h             q  ,              mb   ,    v          y  èm      h  ff     ’         ,    . 

Ch q         p  m    ’ v          m             z à  ff            (     v ntaire ou en 

empreinte) pour un certain coût économique (positif ou négatif selon les cas). Le coût 

 ’ b    m     ’                           û  q   p  m    ’ v      ’ m        ’          

 ’ q  v      CO₂   â   à         . L    û   ’ b    m      pp         surcoûts (nets des 

b   f            q                     m           GES)  ’     v            b        à    

réduction des émissions de gaz à effet de serre sur sa durée de vie, par rapport à un système de 

référence à usage ou production équivalente (statu quo). Il doit être calculé de façon simultanée 

 v      p          ’ b    m    ( m           GES                  – émissions de GES dans le statu 

quo). L     û    ’ b    m    p  m           h         h      h           v                  p    

 ’ m           GES à   û       , m           v    ê      mp      p    ’    y    ’       f       . 

La mesure des coûts et du potentiel d’abattement nécessite de connaître un grand nombre 

d’informations et de formuler des hypothèses, parfois incertaines : elle doit être améliorée. Le 

            ff              û           ’  v       m                         v       h  q   (e.g. coût 

    ’              ’    p mp  à  h           mp    m     ’     h    è      f    ),       q      

  ff            û   à  ’            (e.g. différence de facture énergétique entre une pompe à 

chaleur et une chaudière au fioul). Le périmètre peut également inclure le différentiel de coûts 

de maintenance, divers coûts cachés (e.g.      p   b       ’    p            m                 

travaux), v           û    ’             (e.g. effets sur la santé). Ces chiffrages reposent eux-

mêmes sur des hypothèses sous-j       ,   mm   ’ ff     b   ,       j              û       

différents vecteurs énergétiques au cours du temps, ou la température de consigne du chauffage. 

Pour estimer la pertinence socio-     m q    ’        ,       v      ’        à    f          û   

portés par les acteurs privés et la puissance publique ainsi que les coûts externes pour la société. 

De plus, il est nécessaire de choisir un             f                x  ’              (p  v     

socio-économique) pour capter le caractère intertemporel du levier. De manière équivalente, le 

          p          ’ b    m      p               mb         v        (e.g. inventaire ou 

empreinte142, approche agrégée ou marginaliste143)     ’hyp  hè    (e.g. q           ’         , 

 v           m x         q                 mp ). E f  ,          è           ’                   

dans les données elles-mêmes (e.g. f        ’ m          f    ,  ff         e la pompe à chaleur). 

En retenant les mêmes hypothèses et en utilisant les mêmes conventions, et dans la limite de 

 ’    mb                    (p  f         q      )          p      m  h                     

 
141 PLF 2024. « La 4ème édition du budget vert »  
142 Un calcul en empreinte inclut les émissions importées (nettes des émissions exportées), contrairement à un calcul en 

inventaire qui ne compte que les émissions territoriales. 
143 Un exemple illustratif : le remplacement massif de chaudières au fioul par des pompes à chaleur (PAC) augmenterait la 

  m      ’           ,    q   p        hyp  h   q  m             à  ’ mp          ’            p       b               

déséquilibre offre-demande. Une approche marginaliste affecterait alors ces émissions à la dernière PAC installée, tandis 

q ’     pp   h                p              ’    mb       PAC           . 

https://www.budget.gouv.fr/reperes/budget_vert/articles/plf-2024-la-4eme-edition-du-budget-vert
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       ,       û    ’ b    m    p  v    p  m           mp      ’ ff             v     

techniques semblables (cf. Graphique 4). Des travaux comme ceux de la commission Criqui visent 

à  m                              û    ’ b    m          v        h  q   , m                

encore insuffisamment connus et         ,         mp                        ’    p   

 y   m   q  m    p    b  . L                     û    ’ b    m               ê     m       . 

Les subventions en faveur de la décarbonation doivent être analysées au regard du coût 

d’abattement du geste visé et de leur effet déclencheur, ainsi que de multiples autres critères. 

Q           bv       p  m             h                      b        q    ’         p      

              ,    p      ’    ff          h   . À  ’  v    ,       ’hyp  hè    ù        e aurait été 

                 f ç  ,    p      ’    ff    ’  b     p       b   f       .            ,    

  bv        ’  p    ’ ff                     ’ m       ,    p    mêm   v        ff     f            

sur le coût des gestes en question. Elle peut toutefois se justifier si elle répond à une logique 

        b   v      m  . L’ ff          h              (    ’ b           f             m   h      

climatiques) si la subvention permet de rendre positive la rentabilité du geste de décarbonation 

p     ’                ,       q ’                  v         bv      . L’ ff          h      p    

aussi des défaillances de marché non climatiques associées au geste de décarbonation envisagé 

(e.g. contraintes de crédit, externalités de connaissance). Ainsi, une subvention peut avoir un 

 ff          h        m                 b       ’                 b       ,                      

effets des défaillances de marché qui freinent ces gestes, quand bien même ils seraient coût-

 ff       ( . .  v        û   ’ b    m                           v m    f  b  ). L’ ff   

       h               ’ê           f   m   , p    x mp                               

     m q    v              p     f    m       ,    F         à  ’        . E f  ,         y    

   v            mp       ’h      énéité socio-économique des effets des différentes mesures, 

q   p  v    p  f    ê                   à     ff    ’  b          à     ff          h              

caractéristiques des ménages ciblés. 

Les stratégies de décarbonation pensées par la puissance publique doivent s’inscrire dans une 

grille d’analyse considérant les instruments de politique publique disponibles, et anticipant les 

effets indirects, notamment les risques de verrouillage technologique, les co-bénéfices et 

antagonismes, et les enjeux distributifs. Les subventions en faveur de la décarbonation 

 ’      v                 x      m   f q    ff            m       œ v             ff   ,             

seront efficaces que si les différentes mesures (tarification carbone, règlementation, subventions) 

sont cohérentes entre elles. Un tel contexte peut affecter sensiblement voire annihiler un 

hyp  h   q    ff          h   . P    x mp  ,      v          bv        p     ’                

pompes à chaleur doit être évalué au regard des autres mesures qui poussent déjà les ménages à 

            ,   mm  p    x mp    ’              ’                   v      h    è      f    ,    

location des passoires thermiques ou encore le niveau de la tarification du gaz par rapport à 

 ’           .    p   ,    f          p   au mieux les risques de verrouillage technologique (lock-in), 

 ’   -à-        f    q ’     v       m                                     m           GES      

défavorable à un investissement ultérieur dans une solution encore moins émettrice. Enfin, 

chaque geste peut induire des effets indirects, qui peuvent être vertueux, les co-bénéfices, ou 

  f     ,              m  . P    x mp  ,  ’           ’    p                q    h  ff        z 

permet de lutter contre la précarité énergétique et de réduire la pollution locale (co-bénéfices) 

du fait de la moindre consommation de gaz. Enfin, afin de garantir une transition juste, les effets 

redistributifs sont à anticiper et mesurer. 

Les stratégies de décarbonation doivent considérer les enjeux de bouclage. En complément de 

 ’           û        p          ’ b    m   ,     ’ ff          h           ’    mb           è    

 ’    y   p           -      ,                 ’ v      ex-ante    f    b       ’    p     q   p b  q   

        b       ,     mm                  b         phy  q          v m    à  ’         

ressources limité   (       q    ’           ,    b  m    ,     m   è   ,       f          )        ’ ff   

technique disponible (e.g.                m     ’œ v                             v     ). 
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ENCADRÉ 9 

Le référentiel ABCDE des coûts d’abattement et exemple d’application à la 

rénovation énergétique 

Le tableau ci-dessous propose un nouveau référentiel – dit ABCDE – pour analyser les dépenses 

p b  q       f v                            q  . I   ’      ’            ’    y                   û   

 ’ b    m                    rs complémentaires à la fois quantitatifs (e.g. potentiel 

 ’ b    m   ,  ff          h   , b       , p       p b   /p  v           û   f         )    

qualitatifs (e.g. défaillances de marché, cohérence des mesures, autres effets indirects) qui sont 

importa    à            p     v         p                b   p   m        ’      p        

faveur de la transition. 

TABLEAU 3  

Principe du référentiel ABCDE 

Critère Principe 

Exemple illustratif des effets à considérer pour une 

hypothétique subvention de soutien à la conversion de 

chaudières au fioul en pompes à chaleur (PAC) 

Abattement  

Quel sont les coûts 

 ’ b    m          

p          ’ b    m    

du geste encouragé par le 

dispositif ?  

Coût d’abattement financier : Différentiel de coût, soit CAPEX 

(investissement initial dans la PAC) + OPEX (différentiel de facture 

énergétique, différentiel de coûts de maintenance) 

 

Potentiel d’abattement : différence entre les émissions induites 

p       h  ff       f        p    ’  ectricité de la PAC, y compris 

effet rebond, en inventaire ou empreinte 

Bouclages 

Le dispositif accroît-il 

 ’                    

limitées et essentielles  

à la transition ? 

Bouclage physique : tension supplémentaire sur la production 

 ’           ,     mm             p            mm         h v   

Cohérence 

Le dispositif est-il 

cohérent avec la stratégie 

de décarbonation ? 

D’autres mesures existantes ou planifiées incitent déjà à 

 ’              ’    PAC (e.g. M P  m R   v’,     CEE,  ’             

de location de passoires thermiques, la composante carbone) 

       q    ’                   v      h    è      f                    

Déclenchement 

Le dispositif permettra-t-il 

de effectivement de 

déclencher les gestes 

attendus ? 

Du fait du niveau et de la volatilité des prix du fioul, les ménages 

q      p  v    p           h       p      m     ’  v           

une PAC. Pour éviter un effet d’aubaine, le dispositif pourrait être 

ciblé en priorité sur les ménages plus modestes pour lesquels 

 ’additivité de la dépense publique associée pourrait être 

m        ,  ’           v         j    à     défaillances de marché 

non-climatiques.  

Effets indirects 

Quels sont les autres 

effets induits et sont-ils 

désirables ? 

Risque de verrouillage technologique (lock-in) : peut désinciter un 

raccordement ultérieur à un réseau de chaleur urbain dans 

certaines zones denses. 

 

Autres effets indirects socio-économiques : lutte contre la 

précarité énergétique, diminution des pollutions locales, confort 

 ’   ,  m                 balance commerciale dans le cas de PAC 

produites en France. 

Le graphique ci-                    f    q         û    ’ b    m               p  v           

une indication sur leur efficience, mais ne suffisent pas à les hiérarchiser. Il montre ainsi, à DPE 

f          ,   mm       p          ’ b    m               û         v                 PE       

système de chauffage initiaux : de manière générale, ils sont tous deux plus élevés lorsque le 

 PE f         p    p  f  m   . E  m y    ,       û    ’ b    ment associés à une transition 

depuis un DPE G vers un DPE B (isolation + conversion vers une pompe à chaleur - PAC) sont 
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peu différents selon que le mode de chauffage initial soit une chaudière électrique ou une 

chaudière à gaz (entre 0 et 50 €/ CO₂ q),       q       p           ’ b    m                  

très éloignés (0,5  CO₂ q/m²   p         h    è          q  , 2,2  CO₂ q/m²   p        

chaudière à gaz)). Le passage vers la classe A du DPE implique en moyenne un surcoût 

nettement plus important que pour les autres DPE finaux, ce qui traduit notamment le fait que 

les gestes restants sont généralement les plus onéreux.  

GRAPHIQUE 4  

Décomposition des coûts d’abattement de différentes rénovations énergétiques  

(isolation + conversion vers pompe à chaleur) 

Lecture : si l’on considère un DPE final et un système de chauffage initial, alors en suivant la courbe correspondante, on 

illustre de combien le différentiel de coût et le potentiel d’abattement (et donc leur ratio, le coût d’abattement) évoluent 

lorsque le DPE initial augmente. Prenons l’exemple d’une transition depuis un DPE de D vers un DPE de C avec un 

chauffage final à la PAC : le sous-graphique du bas illustre que les coûts d’abattement sont d’autant plus faibles que le 

vecteur initial de chauffage est carboné (fioul : -250€/m², puis gaz : 200€/m², puis PAC : 250€/m²) ; le sous-graphique illustre 

également que les potentiels d’abattement sont les plus forts pour les modes de chauffage initiaux les plus carbonés. Le 

coût d’abattement est d’autant plus élevé que la performance du logement avant rénovation est élevée, ce qui suggère 

des coûts d’abattement moins attractifs pour l’isolation des passoires que des logements déjà relativement performants. 

Source : Budget vert 2024, Calculs DG Trésor144. 

 
144 C         y                                     x  ’                 3,2 %, un effet rebond de 20 %, des coûts non-

monétaires de rénovation ( . .   û                ’  f  m     ,        m           v  x)  ’   v    à 50 % de 
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 Les politiques de décarbonation ont des effets 
distributifs importants, qu’il convient de maîtriser à 
l’aide de politiques d’accompagnement  

Les politiques de transition vont affecter les ménages de manière différenciée, selon leur 

situation, ce qui peut nécessiter des politiques d’accompagnement. Les ménages sont exposés à 

des effets directs (e.g. prix des énergies, acquisition de biens bas-carbone) et à des effets de 

bouclage macroéconomiques (e.g. potentiels effets inflationnistes de la transition 145 , 

transformation du marché du travail 146 ). E   ’ b       ’    mp    m   ,     p     q       

transition comme la tarification du carbone ou certaines règlementations peuvent être 

        v  , m         mp    p    ê       p        mp     p       m        ’    mp    m   . 

L’    mp    m        m                               ê     pp                   mb   : au-

   à     m        ’    mpagnement directes (e.g. subvention pour la rénovation thermique), 

 ’    mp    m    p    ê            ,    p      p        h    m              y  èm       -fiscal 

en faveur des ménages (e.g. baisse de la fiscalité, augmentation des prestations sociales) ou la 

politique macroéconomique. La présente section résume les principaux enjeux distributifs de la 

transition bas-carbone, qui ont notamment été analysés dans un rapport thématique de la 

mission France Stratégie pilotée par Jean Pisani-Ferry et Selma Mahfouz147. Ces enjeux seront 

approfondis dans un chapitre du rapport final « Enjeux économiques de la transition vers la 

neutralité carbone » de la DG Trésor, qui sera publié fin 2024. 

Les politiques de transition peuvent avoir un effet direct régressif du fait de la structure des 

dépenses des ménages. L’ mp          b        m              b   m                v      

  v   , b    q ’    x            p                                 b           m                  

différents déciles de revenu (cf. Graphique 5) 148 . Néanmoins, une taxe carbone représente 

spontanément un coût direct relativement plus important pour les ménages modestes, qui 

consacrent une part plus importante de leur revenu à la consommation de biens intensifs en 

émissions, en particulier au chauffage et au transport149. Cela peut avoir des effets délétères 

 
 ’  v       m                              f          20 ans, sur un périmètre inventaire, en recourant à des trajectoires 

   p  x       f         ’ m             ff       v                q                            mp  (      q        v   

les travaux de la Commission Criqui).  

Sources : P  x     ’        2018 (hyp  hè          C mm       C  q  ) ; les hypothèses de coût ont été collectées et 

p         p      C            b                       . L   hyp  hè         û   ’           xp  m       coût unitaire 

moyen (en €/m²)     ’           ’    p          ’  v   pp  (m  ,     , f  ê           ) à      v            m       

 h  m q   (   ff       U)      à         m        h  m q   m y      ’       m    B (A EME 2019, E      h 2021, 

Observatoire BBC 2021). Les hyp  hè         û   ’    h    m        y  èm      h  ff                          R E-

ADEME de 2020. Les données primaires sur le stock de logements résidentiels ont été construites par le SDES à partir de 

   b     PE     ’A EME        p       2017-2018 et correspondent à la représentation du parc en 2018. Elles ont été 

           p      C     à  ’        B        E    y M     p         b      x     m                     q    p    p        

sur la performance des divers éléments de leur enveloppe. Les DPE des logements y sont exprimés en fonction de la 

définition pré-réforme de 2021 (critère énergie uniquement). Ces hypothèses de coût et de stock ont été mises en 

commun par la DG Trésor pour obtenir des hypothèses de coût moyen par transition de DPE et de système de chauffage 

;                   b          ff       v                q                      B    Emp           ’A EME. 
145  Dees S. et al. (2023) rapport thématique « Inflation » rattaché à la mission France Stratégie « Les incidences 

     m q        ’       p          m   » p       p   J. P     -Ferry et S. Mahfouz. 
146 Hentzgen C., Orand M. et al. (2023) rapport thématique « Marché du travail » rattaché à la mission France Stratégie 

« L                   m q        ’       p          m   » p       p   J. P     -Ferry et S. Mahfouz. 
147 Marcus V. et al. (2023), rapport thématique « Enjeux distributifs » rattaché à la mission France Stratégie « Les 

                m q        ’       p          m   » p       p   J. P    i-Ferry et S. Mahfouz. 
148 Les études comme celles de Pottier et al. (2020), attribuent les émissions en proportion de la dépense des ménages 

pour différents postes de consommation, ce q   p           m    ’ mp          b        p         , q     hè        

m y         b               p     h  . L’         C   p                m              q             mm  ,    q   

p  m         m         b    , m    p     ’         ff        m  h     giques. 
149 Voir par exemple les modélisations réalisées par le CGDD avec le modèle Prometheus, ou Douenne T. (2018), « Les 

effets redistributifs de la fiscalité carbone en France »,          ’I            P     q    P b  q    (IPP). 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2023-les_incidences_economiques_de_laction_pour_le_climat-thematique-inflation.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2023-les_incidences_economiques_de_laction_pour_le_climat-thematique-marche_du_travail.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2023-les_incidences_economiques_de_laction_pour_le_climat-thematique-enjeux_distributifs.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2023-les_incidences_economiques_de_laction_pour_le_climat-thematique-enjeux_distributifs.pdf
https://www.cairn.info/revue-de-l-ofce-2020-5-page-73.htm
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notamment sur la précarité énergétique. En termes absolus cependant, les ménages aisés 

      b       v         x           ’      x     b   . 

D’autres sources d’hétérogénéité, au-delà du revenu, jouent également un rôle important, et les 

différences d’exposition peuvent être plus prononcées au sein d’un même décile de revenu 

qu’entre déciles.  ’       f        (e.g. localisation, équipement de chauffage) ont une influence 

          v   x  ’ m       . À        ’            ,    m          f    p  m              z           

 m          q ’   m        b         x èm        ,    f        ’                  v       

individuelle pour les trajets domicile-travail, et est donc davantage affecté par la fiscalité 

carbone150.  

La situation des ménages influe également sur leur capacité d’adaptation aux politiques de 

transition, à court terme et à long terme. L’ v                                ’ mp    à court terme 

 ’    p     q  , q   p                      û  p ur les ménages contraints par leur situation 

        , q                                      q  p m        h  ff   ,     ’ mp    à p    long 

terme, dans la mesure où les ménages peuvent prendre en compte des coûts dans les choix futurs 

de localisation, entreprendre des travaux de rénovation ou acheter un véhicule moins polluant. 

La communication et la clarté dans les politiques publiques sont essentielles pour permettre aux 

m                          p     ô                        ’  v       m   . C       s situations 

rendent délicates la réduction des émissions des ménages, qui sont étudiées dans le Chapitre 4 

de ce rapport dédié à la rénovation des logements. Par exemple, un ménage locataire peut être 

   m         m               mm       ’            h  ffage en jouant sur la température de 

        , m       p                       m       m         p            v  x  ’                

changer le système de chauffage. Des contraintes de financement, notamment pour les ménages 

modestes, peuvent également re       ff       ’  v                y  èm           q    p    

efficaces.  

GRAPHIQUE 5  

Empreinte carbone moyenne des ménages français 

Source : Pottier et al. (2020) « Qui émet du CO₂ ? Panorama Critique des inégalités écologiques en France » ; Citepa (2023) 

« Répartition de l’empreinte carbone des Français ». 

 
150 France Stratégie (2023), « Les incidences      m q        ’       p          m   » de J. Pisani-Ferry et S. Mahfouz. 

https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/revue/3-169OFCE.pdf
https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/revue/3-169OFCE.pdf
https://www.citepa.org/fr/2023_09_a09/
https://www.citepa.org/fr/2023_09_a09/
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Des mesures règlementaires, ciblant par exemple l’efficacité énergétique des véhicules ou le type 

d’énergie de chauffage, ont également un effet distributif qu’il convient d’appréhender. Selon le 

 yp   ’    f  v    p       è   m        ,                   m           h          ff        : p   

exemple, les revenus des ménages se chauffant au fioul sont représentatifs de ceux de la 

population générale, alors que les ménages modestes sont surreprésentés parmi les propriétaires 

   v h       C   ’A   4 et 5 151. Les normes peuvent également se traduire par des effets sur les 

p  x. L      m    mp                   ’ ff                q           m      ,          

p  m                m     ’ m       ,     p        b    à     h          û   ’  q             

véhicules pour les plus modestes152.    mêm ,                ’ ff cacité dans la construction de 

bâtiments en Californie ont eu un effet négatif sur les plus modestes et se sont traduits par une 

réduction de la surface de leurs logements153. 

La mise en place de politiques d’accompagnement permet de compenser en partie les effets de 

certaines mesures sur les ménages, bien qu’il puisse être difficile en pratique de cibler 

l’accompagnement. E  F     ,  ’    mp    m        m       p     p         bv        à 

certains biens ou services, qui sont en partie conditionnées au revenu des ménages (cf. 

Encadré 10). Un défi majeur dans la conduite des politiques publiques est de bien cibler 

 ’    mp    m      -   à        è        v    . C b     ’    mp    m             v       

suffit en effet pas à compenser les effets distributifs « horizontaux », à l’intérieur d’un décile de 

revenu, ce qui nécessite de pouvoir identifier les ménages les plus exposés. La conception des 

p     q    p b  q              m    v       à  ’                        ff    à court et long terme, 

en accompagnant l   m                 p       ’   p       à          m        m    ,         

p     v                    à      b    . I   ’      ’ v                  « trappes à pollution », 

  f        mm        mb         ’       ’         p       z     m       à         leurs 

 m       ,      p    ’   p          mp    m     p      b   ,      p    ’  v       m             

systèmes de transport et de chauffage bas carbone. 

 

  

 
151 L        f        C   ’A    ’ pp             m           p           m  ph   q       p            m             z à  ff   

     . L’ x mp   m           f    q            m            v      m                   p  v     v         ff    

régressifs. 
152 Levinso  A. (2019), “Energy Efficiency Standards Are More Regressive Than Energy Taxes: Theory and Evidence”, Journal 

of the Association of Environmental and Resource Economists. 
153  B       C.,    y       ., My    E. (2019), “The Distributional Effects of Building Energy Codes”, Journal of the 

Association of Environmental and Resource Economists. 
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ENCADRÉ 10 

Les subventions aux ménages pour la transition ciblées vers les ménages aux 

revenus modestes 

 

Les subventions aux ménages pour des gestes de transition sont souvent conditionnées au 

revenu ou renforcées pour les plus modestes. Le ciblage des aides vers les plus modestes dans 

le cadre de la transition bas carbone repose sur les justifications économiques suivantes : 

• L   m         x   v     m             p    b  m                 p         x  ’              

plus élevé, des contraintes de liquidité, des contraintes de crédit, qui mettent en cause la 

faisabilité de la transition. 

• Q      ’         v  b  -carbone est rentable de façon privée, la subvention présente un effet 

 ’  b                  mp     p    ’         f             m   h ,     ’    p       v           

pour les ménages les plus aisés.  

• Les subventions p          p                          v     p         ’ b          (p   

 x mp  ,  ’                  h    è    à f    )      p             à     bj    f    p          

   p  v     ’  h       m      , p    b  m    p               p        p    m       .  

 

P            p     f    b         m      œ v      F       f    ’             û                   p    

les ménages aux revenus modestes :  

• Les subventions à la rénovation énergétique des logements M P  m R   v’ sont plus 

généreuses pour les ménages modestes :       x    f      m       M P  m R   v’ S        

atteignait en 2023 50 % pour les ménages très modestes et 35 % pour les ménages modestes.  

• Le barème du bonus écologique automobile est majoré pour les plus modestes. 

• La prime à la conversion est ciblée sur les ménages les plus modestes.  

• L  G  v    m     ’           à   v   pp         p     f    leasing social pour les premiers 

modèles de véhicules électriques, dès 2024.  
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3 Les enjeux de la transition  
bas-carbone pour les recettes de 
fiscalité énergétique et la 
couverture des externalités du 
secteur routier 

Messages-clés 

Le changement climatique et la transition bas-carbone auront des implications importantes et 

multiples pour les finances publiques, qui sont encore insuffisamment connues. Le présent 

chapitre se focalise sur l’érosion des recettes de fiscalité énergétique résultant de la transition 

bas-carbone, à fiscalité inchangée.  

• L   p     q                  m        œ v   p      m         h    m       m   q          

un effet direct sur le solde public (par exemple, recettes de tarification carbone 

supplémentaires et/ou dépenses supplémentaires de décarbonation), ainsi que des effets 

               ’     m   (via    PIB,        x  ’     ê ,  ’  f      ) p  v         p            

les finances publiques.  

• Le coût des effets physiques du changement climatique – selon la manière dont il sera 

partagé avec les acteurs privés –              p     q     ’   p       m        œ v   p    

le réduire pèseront également sur les finances publiques de façon directe ou indirecte.  

• L                      f                   à  ’              bj    f                   b    

implique notamment une baisse des recettes assises sur ces énergies, sur laquelle ce 

chapitre se concentre.  

• Les autres dimensions, plus difficiles à appréhender à ce stade, p        f      ’ bj   

 ’       p     pp  f                 pp    f        2024.  

À fiscalité inchangée, la transition bas-carbone érodera certaines recettes de fiscalité 

énergétique sous l’effet de la diminution de la consommation d’énergies fossiles. Les recettes 

 ’                        f        p          q    m       p   î    à h   z   2050                

q     è  p        m      mp       p      h                    ’            ’           . 

• En 2019, année de référence retenue dans cette analyse pour faire abstraction des effets 

                                q  ,  ’                        f        (  x  I             

Consommation sur les Produits Energétiques – TICPE et Taxe Intérieure de 

Consommation sur le Gaz Naturel – TICGN, hors TVA) représentaient des recettes fiscales 

nettes de 33 M €,      1,4 point de PIB. Parmi ces recettes, environ 60 %   v        à  ’E    

                        b   p     p   m      x         v        à  ’A         F      m    

des Infrastructures de Transport de France (AFITF). 

• E   ’ pp y                      p    m         ’ v                   mm         p        

énergétiques envisagés dans les travaux préparatoires de la prochaine stratégie nationale 

bas carbone (SNBC-3), il est estimé q ’              mp   b    v        bj    f  

   m   q       è      , à f            h     ,     p      ’                        f        

(ex-TICFE et ex- ICGN)     ’         14 M € à h   z   2030    33 Md€ à horizon 2050, 

relativement à 2019.  
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• La hausse de         mm       ’                  p                                     

h                    ’            '            ( x- ICFE)     ’         1 Md€ en 2030 et 

3 Md€ en 2050 par rapport à 2019, et serait donc loin de compenser la diminution des 

             ’                        f       . 

L’érosion des recettes de fiscalité énergétique concernerait en premier lieu le secteur routier, qui 

représente aujourd’hui la majeure partie des consommations finales d’énergie fossile en France.  

• Le secteur routier (ménages, entreprises de services de transport et autres entreprises) 

représente environ 50 %            mm      f      (h    p           ’       )  ’        

fossile de la France et 75 % de la consommation énergétique finale de produits pétroliers.  

• L  p                                     mm         p        p          f    q ’             

à  ’                    f         mp         :  

o L                      à  ’              q    -totalité des recettes de TICPE (hors 

TVA) perçues par la puissanc  p b  q         ’    mb                

économiques. En 2020, les recettes fiscales sur les carburants routiers 

représentaient 1,2 % du PIB.  

• L             ’                  b                        m      à  ’       

progressivement à horizon 2050 avec l’       f            v h       p  v   p      S         

Nationale Bas-Carbone (SNBC) sans être spontanément compensées par la hausse des 

          ’            ’           . E   ff  ,     v h              q    b   f        ’    

fiscalité énergétique moins élevée au kilomètre parcouru que les véhicules thermiques, 

   f     ’        f            ’              f        à           p        p              ’    

moindre consommation énergétique au kilomètre des véhicules électriques.  

Les prélèvements sur les usagers de la route jouent un rôle important pour la tarification des 

externalités du secteur, climatiques et non climatiques, et l’électrification des véhicules 

conduira, à tarification inchangée, à une diminution de la couverture des externalités.  

• Les prélèvements sur les usagers de la route ont vocation à tarifer les externalités du 

                q             m           GES, m             p             ’   ,  ’          

infrastructures, les accidents de la route, etc. Selon les estimations présentées dans ce 

chapitre, près de 90 % des coûts externes de la route étaient couverts par la tarification 

en vigueur en 2020.  

• La transition du secteur routier prévue par la SNBC-3 devrait fortement renforcer cette 

sous-tarification, avec un taux de couverture des externalités qui diminuerait à 55 % à 

h   z   2050    m y          ’    mb       m             . L   v h              q    

génèrent des externalités non climatiques dont le coût pour la société est peu reflété dans 

le système actuel de tarification routière, et leur croissance dans le parc induit une 

dégradation progressive de la couverture des externalités du secteur routier à tarification 

inchangée.  

• L     v            x                                   v           ’ b      

 ’       f     on du fait de la valorisation croissante du coût pour la société induit par les 

 m           GES à  ’ v    , m           p      V          ’A      p       C  m   (VAC).  

La tarification routière évolue à l’étranger pour tenter de concilier les objectifs de rendement, 

de tarification des externalités, climatiques et non climatiques, et d’électrification durant la 

transition.  

• Les pays scandinaves, dont une part importante du parc de véhicules automobiles est 

déjà électrifiée, font face à une érosion des recettes de taxe sur les carburants routiers, 

   b    p              ’                              x   f  f          ’  q               

propriété. Ils réagissent en réduisant le soutien aux véhicules électriques à mesure que 

leur coût se réduit, et en mobilis      v        ’        yp      p   èv m    . 



 

79 

• Plusieurs mesures y ont été introduites ces dernières années pour tenter de concilier les 

différents objectifs de politique publique, dont la tarification du carbone, la suppression 

de certaines exonérations fiscales pour les véhicules électriques, et le déploiement de 

dispositifs de tarification kilométrique ou de péages.  

 

 Le changement climatique et la transition bas-carbone 
auront des implications pour les finances publiques qui 
restent à approfondir 

Les implications du changement climatique sur les finances publiques seront multiples et 

importantes, mais sont encore relativement mal connues. Le présent rapport résume ces enjeux 

de façon qualitative et présente une analyse détaillée des implications de la transition bas-

carbone sur les recettes d’accises énergétiques. Le rapport final de 2024 proposera une analyse 

plus détaillée de certains de ces canaux de transmission. 

Le changement climatique affectera les finances publiques par le biais des implications 

économiques de ses effets physiques, et des politiques de transition et d’adaptation mises en 

œuvre pour y faire face. De façon schématique, le changement climatique se matérialise de trois 

f ç                    ’     m          f        p b  q   154,155,156 :  

• Les effets physiques       p       à    h            f  q             ’              

        ph                    q ’à           m   f         p  m           

 ’  v      m    ( . . h              mp       , m             x, cf. Chapitre 1). Du point 

de vue de la puissance publique 157 , cela peut notamment impliquer des dépenses 

supplémentaires de prise en charge partielle des dommages et la compensation des 

victimes, des dommages sur ses actifs détenus en propre, et des moindres recettes via 

une réduction d   ’    v         m q  . C     û     p            ’ mp        

 h    m       m   q  , m                q            ff      ’   p             p       

des risques entre public et privé. 

• Les efforts d’adaptation sont engagés pour limiter les dommages causés par les effets 

physiques du changement climatique et induisent des coûts partagés entre les acteurs 

privés et publics. Du point de vue de la puissance publique158, cela pourrait engendrer des 

dépenses supplémentaires pour atténuer les effets déjà perceptibles du changement 

climatique (e.g.     v       bâ  m     p b     p     m              f     ’    f    à    

hausse des températures) et se préparer aux effets à venir (e.g.     mp       ’ v        

de la production agricole vers des pratiques résilientes au changement climatique).  

• Les effets de la transition vers la neutralité carbone proviennent des transformations de 

l'économie liées à la transition bas-carbone. Celle-     p           m       œ v      

politiques climatiques efficaces (cf. Chapitre 2)               à  ’  h     m         m q   

    mm    p       h          ’  v       m             û      p                q ’    

baisse temporaire de la croissance de la productivité (cf. Chapitre 1). La transition va 

transformer la composition des activités économiques, avec le déclin des activités 

   b          ’            v          v     b  -carbone. Du point de vue de la puissance 

 
154 B  k  f E       (2018), “Climate change and the macro-economy : a critical review”. 
155   h             f f       m         f      m           (2021), “Climate-related risks for ministries of finance : an 

overview” 
156 OC E (2021), “Climate change and long-term fiscal sustainability.” 
157 C mm       E   p      (2022), “The fiscal impact of extreme weather and climate events.” 
158 FMI (2022), “Macro-fiscal implications of adaptation to climate change” 

https://www.bankofengland.co.uk/working-paper/2018/climate-change-and-the-macro-economy-a-critical-review
https://www.financeministersforclimate.org/sites/cape/files/inline-files/Climate-Related%20Risks%20for%20Ministries%20of%20Finance%20-%20An%20Overview%20%28CFMCA%29_1.pdf
https://www.financeministersforclimate.org/sites/cape/files/inline-files/Climate-Related%20Risks%20for%20Ministries%20of%20Finance%20-%20An%20Overview%20%28CFMCA%29_1.pdf
https://www.oecd.org/gov/budgeting/scoping-paper-on-fiscal-sustainability-and-climate-change.pdf
https://economy-finance.ec.europa.eu/publications/fiscal-impact-extreme-weather-and-climate-events-evidence-eu-countries_en
https://www.imf.org/en/Publications/staff-climate-notes/Issues/2022/03/16/Macro-Fiscal-Implications-of-Adaptation-to-Climate-Change-512769
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publique159, elle pourrait se traduire par des investissements publics supplémentaires ou 

      bv           f v               b               ’    mp    m   ,       m        

recettes via  ’            ’         f                               f                           

 ’    v         m q         v m    à             f    f      p     ques de transition. Un 

renforcement de la tarification carbone, si elle est retenue comme un instrument de lutte 

contre le changement climatique, générerait des recettes supplémentaires sur la 

trajectoire de transition. 

Les implications économiques du changement climatique et des politiques de transition et 

d’adaptation sur les finances publiques sont très incertaines. Les effets du changement 

   m   q          p     q                      ’   p            p              ’    mb       

grandeurs macroéconomiques pertinentes pour la dynamique des finances publiques, de façon 

directe et indirecte, que sont notamment le PIB, les dépenses et les recettes publiques, le taux 

 ’     ê      ’  f      . I     p              èq  m        p     q      v       ,          rios 

contrefactuels retenus, et sont ainsi très incertains :    p  p                x    f    p    ’ bj   

 ’                                      m q  . 

Plusieurs institutions ont proposé ces dernières années des éléments d’analyse de l’impact de 

certaines des dimensions de la transition bas-carbone sur les finances publiques. La plupart des 

   v  x           q    ’                     f                         f                    p     

importante de recettes publiques, et que ce défi doit être pris en compte pour analyser la 

soutenabilité des finances publiques dans le cadre de la transition bas-carbone. Certains travaux 

p               m       p                                    q ’        f              b    

renforcée peut constituer dans la phase de transition, qui permet de modérer le coût global de 

la transition pour les finances publiques. Ils diffèrent également sur le degré de prise en charge 

par le secteur public du surcoût de la transition vers la neutralité carbone. Ces analyses varient 

selon le type de modélisation retenue (équilibre partiel ou bouclage macroéconomique, par 

exemple). 

• L’Office for Budget Responsibility (OBR, organisme britannique équivalent au Haut 

Conseil pour les Finances Publiques en France), a étudié la question pour le Royaume-Uni 

dans plusieurs rapports récents160,161,162. Son rapport de 2021 dédie un chapitre aux effets 

    h    m       m   q           f        p b  q       p            h ff         ’ mp    

de la transition bas-carbone sur les finances publiques. Ces projections prennent en 

  mp    ’ v                        f         b     (      ’                        f       ), 

de taxe carbone selon une trajectoire renforcée (atteignant environ 215 €/ CO2 en 2050 

dans le scénario central), de dépenses publiques pour la décarbonation (selon des 

modalités de partage des investissements public/privé ad hoc, en moyenne de 27 % pour 

   p b                            )     ’        ff             .                             

transition ordonnée, le rapport met en avant une hauss            ’       m       

21 points de PIB en 2050 par rapport à un scénario contrefactuel sans transition (ni 

impacts du changement climatique). 20 points de PIB de hausse brute sont imputables à 

 ’                        f         b    ,       f      mme le principal défi pour les 

f        p b  q   , b    q     mp      p                 b               ’       m    

de 14 points de PIB grâce aux recettes de taxe carbone. Les autres facteurs contribuant à 

   h                ’       m               p      publiques de décarbonation (6 points 

de PIB), les effets économiques indirects (6 points de PIB) et la hausse des intérêts sur la 

dette publique (3 p         PIB). U            ’          m   q        v   ù     p     q    

de transition ambitieuses ne sera     m        œ v   q ’à p         2030  mp  q           

 
159 The coalition of finance m         f      m           (2022), “How to scope the fiscal impacts of long-term climate 

strategies? A review of current methods and processes.” 
160 OBR (2021), "Fiscal risks report – July 2021" 
161 OBR (2022), “Economic and fiscal outlook” 
162 OBR (2023), “Fiscal risks and sustainability– J  y 2023” 

https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwi5rMyN5aWCAxXDQaQEHSp7CAcQFnoECBcQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.financeministersforclimate.org%2Fsites%2Fcape%2Ffiles%2Finline-files%2FHow%2520to%2520Scope%2520the%2520Fiscal%2520Impacts%2520of%2520Long-Term%2520Climate%2520Strategies.pdf&usg=AOvVaw2lnOPhnufsC3CK7cQ8_yxX&opi=89978449
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwi5rMyN5aWCAxXDQaQEHSp7CAcQFnoECBcQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.financeministersforclimate.org%2Fsites%2Fcape%2Ffiles%2Finline-files%2FHow%2520to%2520Scope%2520the%2520Fiscal%2520Impacts%2520of%2520Long-Term%2520Climate%2520Strategies.pdf&usg=AOvVaw2lnOPhnufsC3CK7cQ8_yxX&opi=89978449
https://obr.uk/docs/dlm_uploads/Fiscal_risks_report_July_2021.pdf
https://obr.uk/docs/dlm_uploads/CCS0222366764-001_OBR-EFO-March-2022_Web-Accessible-2.pdf
https://obr.uk/frs/fiscal-risks-and-sustainability-july-2023/
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trajectoire de croissance plus faible et des dépenses publiques de décarbonation plus 

élevées, du fait de coûts agrégés de décarbonation plus importants et de la nécessité 

 ’    p         h     p b  q         . L         ’       m    p b       m               

de 44 points de PIB par rapport au scénario contrefactuel, soit 23 points supplémentaires 

par rapport au scénario de transition ordonnée.  

• Le FMI a également produit plusieurs analyses récentes à ce sujet :  

o Une étude de 2023163 m         ’ mp                     b  -carbone sur le solde 

primaire, via une variation des recettes de taxes sur les énergies fossiles, des 

dépenses publiques de décarbonation et de soutien aux ménages (calibrées à 

environ 0,2 p        PIB p       F     )                  ’      x     b    

renforcée (à 150 $/ CO₂    2040 p        p y    v   pp  ). Les modélisations 

présentent pour 2040 un effet négatif modéré sur le solde primaire (environ 0,6 

point de PIB de déficit supplémentaire pour la France) voire positif pour certains 

pays (Japon, États-Unis et les pays émergents) grâce aux recettes de taxe carbone 

               q     mp        ’                        f                 q         

surplus de dépenses publiques. L  p     p    ff                  f          ’        

des recettes de taxes sur les combustibles fossiles pour la plupart des pays, qui à 

elle seule augmenterait le déficit primaire de la France de 0,6 point de PIB en 2040, 

les autres dimensions (notamment investissements publics et taxe carbone 

supplémentaires) se compensant dans cette modélisation.  

o L    pp    F      M        ’    b   2023 p            m                     

 ’ mp                     b  -   b    p        f        p b  q     ’   p y   v   é 

ou émergent représentatif164. Pour les pays avancés, la modélisation retient une 

hausse de dépenses publiques de décarbonation à hauteur de 0,5 % du PIB ; des 

transferts aux ménages modestes à hauteur de 30 % des recettes de taxe carbone ; 

et une hausse de la taxe carbone à 130 $/ CO₂    2030 p    235 $/ CO₂    2050. 

Pour les pays avancés en moyenne, la modélisation résulte en une augmentation 

du déficit primaire de 0,4 point de PIB entre 2023-2050 et une hausse de 

 ’       m       p è     15 points de PIB en 2050 par rapport à un scénario 

      f                      . L’                     f                    mm     , 

le travail et le capital est présentée de façon agrégée et joue un rôle mineur dans 

 ’   m              f     p     pp      x   penses publiques de décarbonation. 

Dans un scénario où les objectifs de transition seraient atteints en priorité via un 

   f    m              f           b    (j  q ’à 280 $/ CO₂    2050) p   ô  q   

      p      p b  q   ,        p       ’    mp    m      pplémentaires, la 

dette publique pourrait même diminuer de 3 points de PIB en 2050 par rapport au 

scénario contrefactuel.  

• En France,    x     y                               j   j  q ’à p      . E     v        

m  h           m       à           ’OBR, l’Inspection Générale des Finances (IGF) trouve 

    h                ’       m       15 points de PIB en 2050 par rapport à un scénario 

 ’        ,          h      b        13 p           b  b   à  ’                     f        

liées aux combustibles fossiles (contribution climat-énergie comprise) 165 . Les autres 

éléments modélisés sont les dépenses publiques (calibrées à 25 % des besoins 

 ’  v       m    p            b       166 ) et les effets indirects négatifs sur la 

productivité. Le récent rapport de Jean Pisani-Ferry et Selma Mahfouz sur les incidences 

     m q        ’       p          m  167  affine ces calculs, mais fait de surcroît 

 
163 FMI (2023), “How does decarbonization change the fiscal equation?” 
164 FMI (2023), "Climate Crossroads: Fiscal Policies in a Warming World” 
165 Inspection Générale des Finances (2022), "Enjeux macroéconomiques et budgétaires de la neutralité carbone" 
166 B        ’  v       m     v      p       h  k-tank I4CE.  
167 France Stratégie (2023), "L                   m q        ’       p          mat" 

https://www.piie.com/sites/default/files/2023-06/2023-06-05-03demooj-ppt.pdf
https://www.imf.org/en/Publications/FM/Issues/2023/10/10/fiscal-monitor-october-2023
https://www.igf.finances.gouv.fr/files/live/sites/igf/files/contributed/Rapports%20de%20mission/2022/2022-M-037-04_Enjeux_macroeco_et-budg_neutralite_carbone.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/publications/incidences-economiques-de-laction-climat
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 ’hyp  hè   q       p                          x   mb    b    f                 mp       

p      m       p      ’    f                  v ,                      ’ ff         p      

p b  q            b        (   f        ’hyp  hè   q      m            v       m     

nécessaires sont portés par la puissance publique) et du ralentissement de la croissance 

induit par la transition bas-carbone. Ces hypothèses se traduisent en une hausse de la 

dette publique de 25 points de PIB en 2040.  

Le présent rapport propose de nouvelles estimations des effets de la transition bas-carbone sur 

les recettes de fiscalité énergétique en France en s’appuyant sur les scénarios provisoires de la 

SNBC-3 en cours de préparation. 

 

 La transition bas-carbone érodera les recettes de 
fiscalité énergétique, en particulier celles du secteur 
routier 

Cette section présente des estimations de la perte de recettes de fiscalité énergétique induite par 

le scénario de décarbonation envisagé par la SNBC-3, provisoire. Ces chiffrages s’abstiennent de 

bouclage macroéconomique. Elle présente également le rôle important du secteur routier dans 

cette érosion. 

 La transition bas-carbone érodera les recettes de fiscalité énergétique fossile 

En France, la fiscalité de l’énergie est constituée essentiellement d’une accise sur les énergies 

(carburants, électricité, gaz, charbon). Les énergies présentant le rendement le plus important 

so          b       (    ’           f            ’               p                q   ,        q       

gaz naturels et les charbons, anciennement dite «  ICPE »),  ’            (« TICFE ») ou encore les 

gaz naturels (« TICGN »). Ces trois fractions représentent plus de 40 Md€ de rendement net 

( v    p   èv m                          ’E   )    2019,                 mm  p          f       

        q ’      «    m    »  v                                q  . L’                        f        

représentaient 33 M €             f              . P  m              ,   v     60 % reviennent à 

 ’É                            b   p     p   m      x         v        à  ’A         F      m        

Infrastructures de Transport de France (AFITF)168. 

Le Ministère de la Transition Énergétique (MTE) élabore des scénarios prospectifs d’évolution de 

la consommation des produits énergétiques dans le cadre des travaux en cours sur la révision de 

la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC)169. Ces scénarios sont réalisés selon deux conventions :  

• « Av   m        x         » (AME), q     f è       p     q       m          p     j  q ’   

2021 et intègre les dernières données disponibles ainsi que le progrès technique 

tendanciel ; 

• « Avec mesures supplémentaires » (AMS), qui traduit de son cô    ’ mp          v      

m       q            m        œ v      m   è   à                bj    f  f x      m   è   

de neutralité carbone. La suite de cette analyse retient les consommations d’énergie 

prévues par ce scénario. 

  

 
168 Sénat (2021), « Projet de loi de finances pour 2022 : Le budget de 2022 et son contexte économique et financier ». 
169 Les projections utilisées pour cette analyse correspondent à des simulations de travail et provisoires (issues du run 2 

de la SNBC-3). S               mm        ’        f      h x              p           mp  . 

https://www.senat.fr/rap/l21-163-1/l21-163-17.html
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L’électrification réduit les recettes d’accise via un effet tarifs et un effet d’assiette : l’électricité 

est globalement moins taxée que les énergies fossiles et l’électrification s’accompagne de gains 

d’efficacité énergétique qui réduisent la consommation d’énergie finale. En moyenne, la 

    f                            mm       ’                  f        à        ’           ’        

fossile (incluant produits pétroliers et gaz naturel). Le tarif moyen pondéré net170 de TICFE était 

de 22 €/MWh en 2019. Par co       ,        f m y   p            ’           ’        f       

(comprenant les produits pétroliers et les gaz naturels) était de 36 €/MWh    2019. C          

v         m                mb    b   f                ,  ’                z               m     

   v   q                  p        p              ’            : la TICPE nette moyenne était de 

52 €/MWh en 2019, contre une TICGN nette moyenne de 6 €/MWh en 2019. De plus, 

 ’       f                   p            ff                 mm               q es, qui a pour 

 ff               ’         f            m            m                f                 p    

satisfaire les mêmes besoins171.  

Dans le scénario AMS de la SNBC, les pertes de recettes publiques énergétiques en 2030 au 

regard de celles de 2019 pourraient atteindre 13 Md€ à fiscalité constante sous l’effet de 

l’évolution des assiettes. En 2050, elles atteindraient 30 Md€172 (cf. Graphique 1).  

• À horizon 2030, cet effet se décomposerait entre un effet de baisse des assiettes de 

 ’               p oduits fossiles de 14 M €,   mp      p            m     

  pp  m             ’       f                   p     ’            ’                ’         

1 M €.  

• À h   z   2050,                           ’               p        f           p         ,      

33 Md€. L        m       pp  m             ’       f                            p    

 ’            ’                         ’         3 Md€.  

Ces estimations s’abstiennent de tout bouclage macroéconomique et notamment ne prennent 

pas en compte la réallocation de la consommation et de l’activité, qui aurait aussi des effets sur 

les recettes publiques. 

 
170 Net des remboursements et dégrèvements. 
171 Z     R      h (2023), “Beyond primary energy: the energy transition needs a new lens”. 
172 L’hyp  hè      f                            p     mp       h              f  p  v         v        p      PLF 2024    

 ’     v         v                 f                 m m          m       œ v      m   h     q         b        p     

sur le bâtiment et          p     à p         2027. C   p  j        f         m     ’hyp  hè      p  x H                  

2019 et 2050. 

https://www.zenon.ngo/insights/beyond-primary-energy-the-energy-transition-needs-a-new-lens
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GRAPHIQUE 1  

Recettes d’accises énergétiques dans le scénario AMS de la SNBC-3 à fiscalité constante 

Source : DGEC pour les assiettes ; calculs DG Trésor. 

Note : les recettes sur l’énergie fossile incluent l’ex-TICPE et l’ x-TICGN. Les recettes de l’accise sur l’électricité 

correspondent à l’ex-TICFE. Les chiffres présentés n’incluent pas la TVA sur l’accise ni sur le prix HT des énergies. Ces 

projections ont été réalisées avec une hypothèse de prix HT constants. Les chiffres présentés ne prennent pas en compte 

les effets retour sur la TVA et l’impôt sur les sociétés ni les hausses de tarif prévues ou envisagées par le PLF 2024. 

 L’électrification des véhicules routiers joue un rôle important dans l’érosion des 

recettes fiscales sur les énergies fossiles 

La tarification routière représente aujourd’hui des recettes conséquentes en France, en 

particulier les recettes d’accise sur les carburants routiers. L                      à  ’              

quasi-                              ’               p                q    ( x-TICPE). Les recettes 

fiscales sur les carburants routiers représentaient en 2020 1,2 % du PIB173.  

En France comme à l’étranger, l’électrification des véhicules est l’un des principaux leviers de 

décarbonation envisagé pour le secteur des transports. L     x  ’       f       174 actuel du parc 

de véhicules privés est très variable selon les pays et reste peu élevé en Europe, sauf exceptions 

(cf. Graphique 2) : en Norvège, il atteint 27 % en 2022 ; en France, il est de 3 % mais suit une 

accélération marquée depuis 2020. La SNBC-3      b       ô    mp       à  ’       f        p    

décarboner le secteur routier et prévoit une pénétration rapide des véhicules électriques175 : à 

 ’ v    ,       x  ’       f          v               19 % en 2030 (dont 15 % de véhicules à batterie) 

et 100 % en 2050 (cf. Graphique 2). C      f è       mm     ’                   v  te de véhicules 

 h  m q       f  q           v       à p         2035       ’U         p     176. 

 
173 Commission européenne, Taxation trends in the European Union, Data for the EU Member States, Iceland, Norway : 

2022 edition. 
174 L     x  ’       f                   p  p          v h              q          ’    mb      p       v h      . I         

les véhicules à batterie et les hybrides rechargeables. 
175 Secrétariat général à la planification écologique – juillet 2023 – Mieux agir, la panification écologique – Synthèse du 

plan 
176 Vie Publique (2022), "Union européenne : vers l'interdiction de voitures neuves à moteur thermique dès 2035" 

https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/07/9a67d0c645ec2f2bda14db84ee5843e6faa044b0.pdf
https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/07/9a67d0c645ec2f2bda14db84ee5843e6faa044b0.pdf
https://www.vie-publique.fr/en-bref/285406-les-eurodeputes-votent-linterdiction-des-moteurs-thermiques-en-2035
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GRAPHIQUE 2 

Taux d’électrification du parc automobile et parts de marché des véhicules électriques  

dans les ventes de véhicules neufs pour plusieurs pays européens 

Source : pour les données historiques : AIE (2023), Global EV Data Explorer ; pour les projections : scénario AMS du run 2 

de la SNBC-3. 

 

L’électrification du parc de véhicules routiers joue un rôle important dans l’érosion des recettes 

fiscales, à fiscalité inchangée. L’       f            v h                                        

 ’                  b               , q           p     mp nsée par les recettes fiscales sur 

 ’            (cf. Section 3.2.1) à fiscalité inchangée. Dans les pays scandinaves, où le taux 

 ’       f        des véhicules routiers est déjà élevé, les recettes de fiscalité routière diminuent 

depuis les années 2010 (cf. Section 3.4). Ils font en effet face à une érosion des recettes de taxe 

           b               ,       x  ’        x (N  vè          m  k)          m               

                              x   à  ’  q               p  p     , q                    p        

véhicules électriques afin  ’        à  ’       f       177.  

 
177 L’   b     m     ’                                  f                                 b   v            p y          erait 

toutefois une étude plus approfondie, afin de contrôler pour certains paramètres ayant pu varier sur la période (fiscalité, 

kilométrage, etc.). 

https://www.iea.org/data-and-statistics/data-tools/global-ev-data-explorer
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GRAPHIQUE 3 

Évolution des recettes fiscales en provenance du secteur routier  

dans les pays scandinaves de 2010 à 2022 

 

Source : statistiques nationales ; OCDE ; calculs DG Trésor. 

Note : Les chiffres présentés incluent l’accise sur les énergies, les taxes carbone, les taxes d’acquisition et de propriété, les 

recettes de péage et d’autres taxes résiduelles pouvant varier d’un pays à un autre (e.g. taxe de recyclage ou d’assurance) ; 

ils n’incluent pas de recettes de TVA. Ces chiffres ne correspondent pas forcément au même périmètre sectoriel d’un pays 

à l’autre (uniquement transport automobile pour la Norvège, ensemble du secteur routier pour les autres) ni au même 

ensemble de taxes sur les carburants considérées (pas de données sur les recettes de taxe carbone provenant du secteur 

routier au Danemark ; les taxes sur les carburants correspondent uniquement à l’essence pour le Danemark et la Suède 

alors qu’elles incluent également le diésel pour la Norvège).  
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 L’électrification des véhicules s’accompagnerait à 
politique inchangée d’une dégradation de la couverture 
des externalités du secteur routier  

Cette section confronte l’érosion des recettes issues des carburants fossiles à la couverture des 

externalités au sein du secteur routier à horizon 2050. La baisse du rendement des accises sur les 

énergies consommées par le secteur routier signifie en effet une moindre tarification des diverses 

externalités du secteur.  

 Les externalités du secteur routier sont actuellement légèrement sous-tarifées 

par rapport à leur coût pour la société  

Selon la théorie économique, la tarification optimale d’un mode de transport consiste à faire 

payer à l’usager le coût d’usage (carburant, usure du véhicule, etc.) et les coûts externes que son 

déplacement engendre pour la collectivité (usure de l’infrastructure, accidents, pollutions, etc.). 

C       mm ,  pp       û  m               (CMS),       p         û  p               v     ’   

déplacement supplémentaire. Si la tarification est inférieure au CMS, cela incite à une circulation 

 x     v  p     pp         v     p  m   p                ’   p        v        m q  . L  

tarification optimale consisterait à tarifer chaque externalité au niveau de son coût social. 

Le Ministère de la transition énergétique a comparé pour l’année 2015 les externalités associées 

aux transports routiers aux prélèvements sur ce secteur178. Les principales externalités sont les 

pollutions locales (~37 %      x                ’    mb      p       2015),           nts (~36 %), 

les émissions de gaz à effet de serre (GES, ~13 %)          û    ’  f            (~13 %). Les 

p   èv m                          ’                        (~66 %     p   èv m          ’    mb   

du parc en 2015), les péages (~23 %),     p  m    ’assurance ainsi que diverses taxes sectorielles. 

Dans la présente analyse de la DG Trésor, la congestion est considérée comme un coût non 

m   h    q         pp     p                          ,    p     mm       x          à  ’  h     

du secteur routier179. Cette analyse ne couvre pas non plus la totalité des externalités : ni la 

p             ’    h      h pp m        v h        h  m q              q   ,         m           

  z à  ff                m          p           ’            p        v h            riques ne sont 

p           mp  . L  p             ’    h      h pp m        v h              q    p        

augmenter si les véhicules sont plus lourds 180 . Ces hypothèses peuvent être qualifiées de 

conservatrices : les coûts externes de la route présentés ici sont probablement sous-estimés.  

D’après des calculs de la DG Trésor fondés sur ces travaux, en moyenne, sur l’ensemble du parc 

routier (poids lourds, véhicules particuliers, utilitaires légers, bus et cars), 86 % des externalités 

de la route étaient couvertes par la tarification en 2015. Le coût externe marginal était de 8  € 

par véhicule-kilomètre181 (vkm), dont 3  €/vkm p        p                     1  €/vkm p        

 m           CO₂,        q      p   èv m    m                 7  €/vkm. L’            es produits 

énergétiques représentaient 5  €/vkm        p      2  €/vkm. L     x       v        h    à 36 % 

si le coût de congestion (11  €/vkm    2015)      j       x  x          . 

 

  

 
178 CGDD (2020), "Mobilités - Coûts externes et tarification du déplacement", Théma Transport. 
179 Cette approche diffère de celle suivie dans le Trésor-Éco n°283 de 2021, "Les usagers de la route paient-ils le juste prix 

de leurs circulations ?", qui traite la congestion comme une externalité, en définissant une externalité comme un coût 

 x      à  ’       p   ô  q ’           q         è   ( pp   h                  p            y  ). 
180 ADEME (2022), " Emissions des Véhicules routiers - Les particules hors échappement". 
181 L     û         xp  m      €2015. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/thema_mobilite_co%C3%BBts_externes_et_tarification_du_deplacement_decembre2020_0.pdf
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2021/04/27/les-usagers-de-la-route-paient-ils-le-juste-prix-de-leurs-circulations
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2021/04/27/les-usagers-de-la-route-paient-ils-le-juste-prix-de-leurs-circulations
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/5384-emissions-des-vehicules-routiers-les-particules-hors-echappement.html


 

88 

 À tarification inchangée, la couverture des externalités se dégraderait à l’avenir 

malgré l’électrification des véhicules 

L’analyse produite par le MTE a été actualisée et projetée dans le présent rapport jusqu’à 2050 

en intégrant la trajectoire de la valeur de l’action pour le climat (VAC)182 ainsi que les trajectoires 

de la SNBC-3183,           ’   b       , p         m             p        h q   m   ,      p    

m     v             p          mm  ,  ’       f           p                   p    è   ’ ff        

énergétique et de réduction des émissions polluantes des véhicules184.  

La valorisation des externalités climatiques est représentée par la hausse de la VAC au cours du 

temps. La VAC est une trajectoire théorique de la valeur du carbone (en €/ CO₂ q, p  v    

refléter des signaux-prix explicites ou implicites) perm        ’                           b    à 

 ’h   z   2050         b                              h                 b       . E                 

      ’ v                   m q   p               v      m           x  m           GES  f   

de refléter leur coût pour la société. Sa hausse au cours du temps permet de déclencher 

p        v m                        b          x   û    ’ b    m              . 

Compte tenu de l’électrification, le taux de couverture des externalités dans le secteur routier 

pourrait chuter à 55 % d’ici 2050 (cf. Graphique 4, Tableau 1). Les externalités marginales du 

                  m             ’ ff       ’       f            v h       (   9  €/vkm    2020 à 

4  €/vkm    2050), q   p  m        m          m           GES       p             ’    m     ’  p   

 ’ mp       p                û    ’  f                                        . E  p     è  , 

 ’       f         ’    mp      ’    b         p è           q                f           m y     

sur les différents modes (de 8  €/vkm en 2020 à 2  €/vkm    2050), p    f     q                

     x          ,    f     ’    m       f            k   mè    p        p        v h       

électriques. La hausse de la VAC dégrade la couverture des externalités des véhicules thermiques 

résiduels sur la trajectoire de transition (cf. Tableau 1), b    q ’            mp è  m       p       

p    à  ’h   z   2050. 

 
182 Commission Quinet 2019 : 775 €/ CO₂    2050        42 €/ CO₂    2015. 
183 L   p  j             y  m q       m b           è             p              y    ’ pp              hyp  hè       

scénario AMS du run 1 bis de la SNBC-3. Elles prennent en compte les distances parcourues par les véhicules 

particuliers, les véhicules utilitaires légers, les poids lourds et les transports en commun. 
184 L’    y      f                v h         m    q          p     p        mp       f  x          . 
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GRAPHIQUE 4 

Projection de la couverture des coûts externes du secteur routier par sa tarification  

(tous modes de transport routier confondus) 

Source : Calculs DG Trésor. 

Note : les chiffres présentés correspondent à la moyenne pondérée de la tarification marginal et du coût marginal des 

différents modes de transport routier.  

TABLEAU 1  

Résumé des externalités liées aux véhicules particuliers et aux poids lourds  

et leur tarification (toutes motorisations confondues) 

Type de véhicules 2020 2030 2040 2050 

Véhicules 

particuliers 

Taux de couverture 91% 69% 50% 50% 

Tarification marginale (c€/vkm) 7 6 3 2 

Coût externe marginal (c€/vkm) 7 8 7 4 

Poids 

Lourds 

Taux de couverture 86% 60% 51% 68% 

Tarification marginale (c€/vkm) 30 25 20 15 

Coût externe marginal (c€/vkm) 34 42 38 22 

Ensemble 

du parc185 

Taux de couverture 87% 64% 49% 55% 

Tarification marginale (c€/vkm) 8 7 4 2 

Coût externe marginal (c€/vkm) 9 10 8 4 

Source : Calculs DG Trésor. 
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La couverture des externalités se dégraderait encore davantage dans un scénario fictif d’absence 

d’électrification, du fait de la valorisation croissante du coût pour la société induit par les 

émissions de GES à l’avenir. Le taux de couverture des externalités des véhicules particuliers est 

actuellement plus élevé pour les véhicules thermiques que pour les véhicules électriques, mais ce 

ne serait p           à  ’ v     (cf. Tableau 2). La fiscalité des carburants induit une tarification des 

véhicules thermiques supérieure à celle des véhicules électriques en 2020 (7  €/vkm        

2  €/vkm). N   m    ,  ’ x             m   q       v h        h  m ques augmente fortement 

avec la VAC, passant de 2  €/vkm    2020 à 8  €/vkm    2040,    p              û   x            

de 8  €/vkm    2020 à 13  €/vkm    2040,       q             v h              q             b   à 

4  €/vkm (      p       p     p   m    au coût des accidents et des infrastructures).  

 

TABLEAU 2 

Résumé des externalités et de la tarification des véhicules particuliers  

en fonction de leur motorisation 

Type de véhicules 2020 2030 2040 2050 

Véhicules 

thermiques 

Taux de couverture 91% 71% 49% 36% 

Tarification marginale (c€/vkm) 7 6 6 6 

Coût externe marginal (c€/vkm) 8 9 13 17 

Véhicules 

électriques 

Taux de couverture 54% 53% 51% 50% 

Tarification marginale (c€/vkm) 2 2 2 2 

Coût externe marginal (c€/vkm) 4 4 4 4 

Source : Calculs DG Trésor. 

La couverture des externalités diminue à la fois pour les poids lourds et les véhicules particuliers 

avec l’érosion des accises énergétiques. La sous-tarification des externalités est plus marquée 

pour les poids lourds que les véhicules particuliers aujour ’h   (cf. Tableau 1). 86 % du coût 

externe marginal des poids lourds était couvert en 2020, contre 91 % pour les véhicules 

p           . L     v            x             m     à m      q      p     ’       f   (50 % de taux 

de couverture pour les véhicules particuliers en 2050, 68 % pour les poids lourds). La baisse de la 

couverture des externalités est plus importante pour les véhicules particuliers que les poids-

      ,                              ’ê        f     b          m    via les péages. 

 

  

 
185 Moyenne des différents modes de transport         p        p        p          ’    mb       k   mè     p         

   p            mp    ’ v                p        p    f           m             p           à h   z   2050. 
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 La tarification du secteur routier évolue à l’étranger 
pour concilier les objectifs de rendement, de 
tarification des externalités et d’électrification durant 
la transition  

Cette section analyse les évolutions en cours ou à venir de la tarification routière dans plusieurs pays 

européens, en particulier dans les pays scandinaves, face aux enjeux de l’électrification. Cette 

analyse porte sur le secteur routier dans son ensemble et principalement sur les véhicules privés. 

Elle porte uniquement sur six pays européens caractérisés par un taux d’électrification élevé 

(Norvège, Suède, Danemark) ou des évolutions récentes et/ou à venir de la tarification routière 

(Allemagne, Royaume-Uni, Pays-Bas). Les véhicules électriques considérés dans cette analyse sont 

principalement les véhicules électriques à batterie et les véhicules hybrides rechargeables. Les pays 

où l’électrification du parc est la plus avancée sont déjà confrontés à l’érosion des recettes 

énergétiques. La fiscalité routière évolue afin de tenter de concilier les objectifs de rendement 

budgétaire, de tarification des externalités routières, et de décarbonation.  

 Norvège  

Le parc automobile norvégien est le plus électrifié d’Europe, grâce à des mesures incitatives 

variées pour avantager les véhicules électriques par rapport aux véhicules thermiques, 

notamment une exonération de la fiscalité à l’acquisition très élevée. La part de marché des 

véhicules électriques et hybrides rechargeables dans les ventes de voitures neuves atteignait 88 % 

en 2022186    j  q ’à 96 % en mai-juin 2023187, p          x  ’       f           p       27 %, 

           E   p             m    . C     ’ xp  q   p       f           è     v   à  ’  q            

à la propriété de véhicules dont sont exonérés les véhicules électriques et par des taxes élevées 

sur les carburants routiers : 

• F         à  ’  q         :    f         à  ’  q          ’   v h            mp             x  

 ’ mm             – m         p    2007        ’             b       v h     188,189 – et 

de la TVA à 25 %. E  2018,      x   ’ mm             m y              6 560 € p   

véhicule 190 . Cette fiscalité était particulièrement avantageuse pour les véhicules 

       q    à b        j  q ’   2023  v        x mp                 x   ’ mm          on 

mais aussi de TVA depuis 2001191.  

• Fiscalité à la propriété :     v h              q    b   f          ’     x mp          x  

annuelle de propriété192    1996 j  q ’   2021. E             m y        300 €/an en 2018 

pour les véhicules thermiques193. 

• Fiscalité énergétique : les véhicules thermiques sont soumis à la taxe carbone et aux autres 

  x              b       f       . L    x     b               b                       ’  v     

85 €/ CO₂    2022      v               192 €/ CO₂    2030194. Les véhicules électriques 

      x mp          x        ’           . 

 
186 AIE (2023), Global EV Data Explorer. 
187 B   mb    (2023), “Norway Pulls the Plug on EV Tax Incentives and Subsidies”. 
188 Sh y  Y  , G      S. E k      (2018), “G         h  v h     f    : N  w y'  CO₂-Differentiated registration tax“. 
189 OCDE (2022), "Environmental performance reviews : Norway". 
190 Gunnar S. Eskeland, Shiyu Yan (2021), " h  N  w      CO₂-differentiated motor vehicle registration tax". 
191 Ibid. 
192 En 2018, cette taxe fut renommée e    x   ’         . 
193 Lasse Fridstrom, Niels Buus Kristensen, Gunnar Lindberg (2021), "Comparing the Scandinavian automobile taxation 

 y   m       h    CO₂ m          effects". 
194 Grosjean J., Duédal É. (2021), "Les stratégies nordiques pour le climat", Trésor-Éco n°285, Direction Générale du Trésor. 

https://www.iea.org/data-and-statistics/data-tools/global-ev-data-explorer
https://www.bloomberg.com/news/articles/2023-07-26/norway-pulls-the-plug-on-ev-tax-incentives-and-subsidies
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0095069617301249
https://www.oecd-ilibrary.org/sites/59e71c13-en/1/3/2/index.html?itemId=/content/publication/59e71c13-en&_csp_=17d84a085376ad8ff5f0f46d9a7875f2&itemIGO=oecd&itemContentType=book#section-d1e6115
https://www.oecd-ilibrary.org/environment/the-norwegian-co2-differentiated-motor-vehicle-registration-tax_ee108c96-en
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/15568318.2021.1949763
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/15568318.2021.1949763
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2021/05/20/les-strategies-nordiques-pour-le-climat
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• Péages : les recettes de péages (routiers et urbains) représentaient en 2022 0,2 % du PIB 

et 25 % des recettes publiques issues du secteur routier. Les véhicules électriques 

bénéficient aussi souvent de tarifs réduits (cf. infra). 

L’électrification du parc se reflète dans l’évolution des recettes fiscales du secteur routier, avec 

une diminution simultanée des taxes forfaitaires et des taxes sur les carburants depuis 2010. Les 

              x   ’ mm    culation sont passées de 0,9 % à 0,2 % du PIB de 2010 à 2022, 

conséquence de la part de marché croissante des véhicules électriques, qui en sont exonérés. 

 ’ p è   ’OC E,      p     f          f v        v               q              x    ’  q         

(tax    ’ mm                 VA)   p             2021 1,2 % du PIB, soit 1,4 M €          x  

 ’ mm                1 M €         VA à  ’  h  195. Les recettes de taxe annuelle de propriété 

  m                m       m            ’ ff       ’       f           parc. Les recettes 

 ’             ’                       m            m    p        v m      p    2010 à h       

de -0,3 % du PIB en 2022, sans être compensées par les recettes de taxe carbone, restées stables 

autour de 0,1 % du PIB. Les recettes de péages sont également stables autour de 0,2 % du PIB. 

GRAPHIQUE 5 

Recettes fiscales en provenance du secteur routier en Norvège de 2010 à 2022 

Source : Norway Statistics pour les recettes de péages ; OCDE pour les autres recettes. Calculs DG Trésor.  

Note : les chiffres présentés correspondent aux recettes fiscales provenant des véhicules automobiles uniquement, sauf 

pour les péages qui correspondent à l’ensemble des recettes issues des péages routiers et urbains (tous véhicules 

confondus). Les taxes sur les carburants (essence et diésel) n’incluent pas la TVA. 

Dans un contexte d’électrification très élevée des ventes, et face au manque à gagner budgétaire 

dû aux politiques de soutien à l’électrification et à leurs effets indirects, le gouvernement 

norvégien commence à revenir sur certaines incitations favorables aux véhicules électriques. Le 

   v    m       v        p           p    m       2021     p     p          x  ’    m         

conciliation des objectifs environnementaux et de rendement de la tarification routière. Plusieurs 

mesures ont ensuite été introduites pour réduire les dépenses fiscales ciblant les véhicules 

électriques et désinciter à l’utilisation de la voiture :  

 
195 OCDE (2022), "Environmental performance reviews : Norway". 
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https://www.ssb.no/en/statbank/table/10723/tableViewLayout1/
https://www.oecd-ilibrary.org/sites/59e71c13-en/1/3/2/index.html?itemId=/content/publication/59e71c13-en&_csp_=17d84a085376ad8ff5f0f46d9a7875f2&itemIGO=oecd&itemContentType=book#section-d1e6115
https://www.oecd-ilibrary.org/sites/59e71c13-en/1/3/2/index.html?itemId=/content/publication/59e71c13-en&_csp_=17d84a085376ad8ff5f0f46d9a7875f2&itemIGO=oecd&itemContentType=book#section-d1e6115
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• F         à  ’  q        196 : la Norvège a mis fin en 2023 à l’exonération totale de taxe 

d’immatriculation et de TVA pour les véhicules électriques. Le taux de TVA de 25 % est 

désormais appliqué au-delà de 43 000 €. L    x   ’ mm                           m    

les véhicules électriques les p          , q      v     ’  q        ’      x     1,1 € par kg 

supplémentaire par rapport à un poids de référence de 500 kg, ce qui équivaut à une taxe 

entre 1 200 et 1 800 € p       p  p        v               q   197. 

• Fiscalité à la propriété198 : la taxe annuelle d’assurance a été réintroduite pour les véhicules 

é      q       2021,  ’ b    à       x        p          x   mp      p    2022. 

La Norvège s’appuie également sur les péages pour financer la construction et l’entretien des 

infrastructures de transport et de plus en plus pour tarifer et réduire les autres externalités du 

secteur routier. Plusieurs villes norvégiennes ont très tôt mis en place des péages urbains : Bergen 

(1986), Oslo (1990) et Trondheim (1991). En 2021, le pays disposait de plus de 300 péages prenant 

des formes diverses (routiers, urbains). Les principaux péages urbains (Oslo, Bergen, Stavanger, 

Kristiansand et Trondheim) ont é   m      œ v   p    f         ’                v             

nouvelles infrastructures routières urbaines199. Ils évoluent néanmoins progressivement vers une 

logique de tarification et de réduction des externalités du secteur routier (congestion, pollution 

    ’   , b        .)  v           f  m          f           p    ,                 q    

environnementales     v h               v                 . À        ’ x mp  ,    2023    

véhicule électrique doit payer 0,82 € p   p       à B         h                     4,37 € p    

   v h                h        p     . L  f       ’ x mp         f        p           

stationnement gratuit en ville pour les véhicules électriques en 2017200 va aussi dans ce sens. 

 Suède  

Derrière la Norvège, l’électrification du parc automobile en Suède est également élevée, grâce à 

une tarification du carbone élevée et d’autres avantages fiscaux sur l’acquisition et la propriété 

de véhicule électrique 201 . Les véhicules électriques représentaient environ 10 % du parc 

automobile en 2022, avec une part de marché de 54 % dans les ventes de nouveaux véhicules202. 

L’ pp   h   h      p      S è     mbine taxation modérée des véhicules émetteurs, dépenses 

fiscales puis subvention des véhicules électriques et taxation carbone élevée des carburants 

routiers : 

• F         à  ’  q         :    2009,    S è     m      p                ’ mpô   ’  v     900 € 

à  ’  h    ’   v h             q  ,   mp        2012 à 2018 p      b     à  ’  h  203. En 

2016,           ’  v     3 500 € p     ’  h    ’    v              q   à b       204. Depuis 

2018, ce système a été remplacé par un bonus-m     :  ’  h      v h              q    

            à       bv              j  q ’à 5 810 € alors que les nouveaux véhicules 

thermiques sont soumis à une hausse de la taxe annuelle de circulation pendant trois 

 
196 The Norwegian tax administration, One-off registration tax. 
197 The Norway Guide, Tax And Fees On Electric Vehicles In Norway Explained: Are They Really Tax Free? 
198 The Norwegian tax administration, Annual motor vehicle tax and weight-based motor vehicle tax. 
199  Gostner C. (2018), "Péages urbains : quels enseignements tirer des expériences étrangères ?", Trésor-Éco n°224, 

Direction Générale du Trésor. 
200 Norwegian EV association, Norwegian EV policy. 
201 L’       f         ’    q    ’         v             b                 p    ,    S è    y          b      p m           

verdissement des carburants routiers traditionnels, avec une obligation de la réduction de leur empreinte carbone via la 

pénétration des biocarburants. 
202 AIE (2023), Global EV Data Explorer. 
203 Sw    h   v    m           y (2021), “Towards zero emissions from Swedish transport“. 
204 Emm  E     öm, S  ff   A     , M      B     H        (2019), “The choice of new private and benefit cars vs. climate 

and transportation policy in Sweden". 

https://www.skatteetaten.no/en/business-and-organisation/vat-and-duties/car/one-off-registration-tax/
https://thenorwayguide.com/tax-and-fees-on-electric-vehicles/#:~:text=Norway%20used%20to%20have%20zero,A%20Tesla%20EV%20charger.
https://www.skatteetaten.no/en/person/duties/cars-and-other-vehicles/annual-motor-vehicle-tax-and-weight-based-motor-vehicle-tax/
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2018/07/06/tresor-eco-n-224-peages-urbains-quels-enseignements-des-experiences-etrangeres
https://elbil.no/english/norwegian-ev-policy/
https://www.iea.org/data-and-statistics/data-tools/global-ev-data-explorer
https://www.naturvardsverket.se/globalassets/media/publikationer-pdf/7000/978-91-620-7004-5.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1361920918306850
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1361920918306850
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ans 205 . L  S è                           p y          v   p    ’ b           x  

 ’ mm               p    1996. 

• Fiscalité à la propriété :    2009 à 2018,     v h              q    b   f          ’    

exemption de la taxe annuelle de circulation pendant les cinq premières années, soit une 

     m    ’  v     300 €/  206. L   f             ’              m b              m    

soumis à une taxe de 32 %         p  m    ’          p  ç   , q ’      mb       p        

sur les automobilistes207. 

• Fiscalité énergétique : la Suède a mis en place dès 1991 une tarification du carbone pour 

le secteur routier, qui est de 120 €/ CO₂    2023. 

En Suède, l’érosion des recettes fiscales du secteur routier observée depuis 2010 vient 

principalement de la diminution des recettes de taxes sur l’essence. Les recettes de taxes sur 

 ’        (y   mp         x     b   )      p          0,7 % à 0,3 % du PIB entre 2010 et 2022, en 

p            ’ ff       ’       f        p        v     p   . E    h          x              b      , 

les recettes sont stables en proportion du PIB depuis 2010 à hauteur de 0,4 % du PIB. La légère 

diminution des recettes de taxe annuelle de circulation a été compensée par la montée en 

puissance des péages de congestion.  

GRAPHIQUE 6  

Recettes fiscales en provenance du secteur routier en Suède de 2010 à 2022 

Source : Statistics Sweden pour les données de PIB et toutes les recettes sauf celles de taxe sur l’essence ; Swedish 

National Financial Management Authority pour les recettes de taxes sur l’essence (taxe carbone comprise)  

Note : il s’agit de l’ensemble des recettes fiscales issues du secteur routier (pas uniquement des véhicules automobiles). 

Les taxes sur l’essence n’incluent pas la TVA et excluent le diésel.  

 
205 Lasse Fridstrom, Niels Buus Kristensen, Gunnar Lindberg (2021), "Comparing the Scandinavian automobile taxation 

systems and their CO2CO₂ m           ff    ". 
206 Emm  E     öm, S  ff   A     , M      B     H        (2019), “The choice of new private and benefit cars vs. climate 

and transportation policy in Sweden". 
207 Lasse Fridstrom, Niels Buus Kristensen, Gunnar Lindberg (2021), "Comparing the Scandinavian automobile taxation 

 y   m       h    CO₂ m           ff    ". 
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https://www.statistikdatabasen.scb.se/pxweb/en/ssd/START__NR__NR0103__NR0103A/NR0103ENS2010T01Kv/table/tableViewLayout1/
https://www.scb.se/en/finding-statistics/statistics-by-subject-area/environment/environmental-accounts-and-sustainable-development/system-of-environmental-and-economic-accounts/pong/tables-and-graphs/environmental-taxes/total-environmental-taxes-in-sweden/
https://www.esv.se/press-och-publicerat/publikationer/2023/tidsserier-statens-budget-m.m.-2022
https://www.esv.se/press-och-publicerat/publikationer/2023/tidsserier-statens-budget-m.m.-2022
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/15568318.2021.1949763
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/15568318.2021.1949763
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1361920918306850
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1361920918306850
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/15568318.2021.1949763
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/15568318.2021.1949763
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La Suède est récemment revenue sur certains avantages fiscaux accordés aux véhicules 

électriques. F    à  ’                     f      s traditionnelles, la Suède a réformé certains 

   p     f  f     x          à  ’   p        v h              q    : 

• F         à  ’  q         : f   2022,    S è     m   f      b     à  ’  h       v h       

électriques tout en maintenant le malus sur les véhicules thermiques. Le gouvernement a 

j    f                  p      b           û         ’          v h              q   ,    

rapprochant de celui des véhicules thermiques208. 

• Fiscalité à la propriété : depuis 2018, les nouveaux véhicules électriques doivent payer la 

taxe annuelle de circulation dès la première année et les nouveaux véhicules thermiques 

sont soumis à une hausse de la taxe pendant trois ans. 

Depuis 2006, la Suède mise sur les péages urbains pour lutter contre les externalités du secteur 

routier et dégage au passage de nouvelles recettes fiscales, avec une tendance vers la 

suppression des exemptions pour les véhicules électriques. Des péages urbains en cordon autour 

des centres-villes ont été mis en place à Stockholm depuis 2006 et à Göteborg depuis 2013 afin 

de réduire le nombre de véhicules entrants et sortants des deux plus grandes villes du pays. Ces 

p                  ff    p     f       f     f                          q           ’    : en 2016, par 

rapport à 2004, à Stockholm, le nombre de passages de véhicules a été 40 % plus faible et les 

particules fines ont été réduites de moitié. En 2021, les péages ont généré 285 M€             

fiscales. Versées au budget général, ces dernières sont fléchées vers le développement de 

transports en   mm       ’  f                     p   . À S   kh  m,    m           m         

f            ’h                  p                               . E         b           18h30    

6h, le montant est nul ; en saison haute entre 7h et 8h30, il est de 4,50 €. À Stockholm, les 

v h              q       v      p    2012  ’  q          f        p       mm             

véhicules après en avoir été exempté209. 

Un rapport de 2021 de l’agence environnementale suédoise 210  présente des perspectives 

d’évolution souhaitable de la tarification routière et préconise le déploiement d’une tarification 

kilométrique à horizon 2030. L’       p             m          p    f              f        

routière en fonction des externalités (en particulier géographique) et une anticipation de la perte 

            f        p  v q    p    ’       f           p        m b   . U   y  èm      m      

de tarification kilométrique à modulation fine par GPS211 pourrait être mis en place à horizon 

2030 pour faire face à ces deux défis. En attendant, elle propose de renforcer la tarification du 

         m             f    m        p        b     ( x        à  ’       v     , m             

la tarification) pour accélérer la décarbonation du secteur routier      f        ’       f       .  

 Danemark 

L’électrification du parc automobile est également élevée au Danemark, derrière la Norvège et 

la Suède, grâce à une politique de soutien à l’électrification s’appuyant principalement sur les 

taxes à l’acquisition et à la propriété. Près de 8 % du parc automobile était électrifié au Danemark 

en 2022, le plaçant juste derrière ses deux voisins scandinaves. La part de marché des véhicules 

électriques dans les nouvelles ventes atteignait 40 % la même année212. Le pays se caractérise par 

    f         à  ’  h      à    p  p             p       v   q ’   N  vè  , m    m       ff         

         f        ’ m            v h       :  

 
208 Direction suédoise des transports, Bonus for low emission vehicles. 
209 La    F       m, N     B    K         , G      L   b    (2021), “Comparing the Scandinavian automobile taxation 

systems and their CO2 mitigation effects” 
210 Swedish environmental agency (2021), "Towards zero emissions from Swedish transport" 
211 S       b   h   z       f           p    (2019), “How to reform taxation of road transports for promoting 

electrification”. 
212 AIE (2023), Global EV Data Explorer. 

https://www.transportstyrelsen.se/en/road/Vehicles/bonus-malus/bonus/#:~:text=The%20Swedish%20Government%20decided%20to,delivered%20and%20licensed%20for%20use.
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/15568318.2021.1949763
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/15568318.2021.1949763
https://www.naturvardsverket.se/globalassets/media/publikationer-pdf/7000/978-91-620-7004-5.pdf
https://www.nordicenergy.org/wp-content/uploads/2019/11/bonusmalus_web.pdf
https://www.nordicenergy.org/wp-content/uploads/2019/11/bonusmalus_web.pdf
https://www.iea.org/data-and-statistics/data-tools/global-ev-data-explorer
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• F         à  ’  q         :      x   ’ mm                           p          mp  m       

s        p  x  ’  h  ,                       q      v      m        (m           , 

 ff                q  )         v                    v h       (  mb    ’   b   ). E  2018, 

elle était de 12 000 €    m y             p  v                  m        b    p    élevés 

p        v h        h  m q        p      û   x          v    . J  q ’   2015,     v h       

électriques en étaient complètement exemptés, avec une volonté politique de revenir 

         m         ’ x mp       p               (cf. infra). Depuis 2021, la taxe 

 ’ mm                  xp      m    m          f           f        ’ m          

véhicule. 

• Fiscalité à la propriété : les véhicules motorisés sont soumis à une taxe annuelle de 

p  p      q     p                  ’ mm                        p  f  mance 

environnementale213,214 : une taxe annuelle sur le poids, pour les voitures immatriculées 

avant 1997 ; une taxe verte de propriété pour les voitures immatriculées entre 1997 et 

2021, modulée selon l’efficacité énergétique du véhicule ;       x  CO₂ p  r celles 

 mm           p è  2021 m                f        ’ m          v h     . 

• Fiscalité énergétique : le pays a mis en place une exemption de taxes sur l’ lectricité pour 

les particuliers à hauteur de 0,12 €/kWh215. La taxe carbone sur les carburants routiers 

 ’  èv  à 25 €/ CO₂ q    2022, à      v    b    p    f  b   q              p y  

scandinaves.  

Ces changements de barèmes et l’électrification ont eu pour conséquence de diminuer les 

recettes de taxe d’immatriculation et de taxe annuelle de propriété. Les recettes d’accise sur 

l’essence diminuent également depuis 2010. L                 x   ’ mm            ,       è   

   m         j  q ’   2018    p  p          PIB,   m       f    m      p    2019 (cf. 

Graphique 7). Elles sont passées de 0,9 % à 0,4 % du PIB sur cette période. Les recettes de taxe 

annuelle de propriété diminuent de façon plus progressive depuis 2010 au fur et à mesure que la 

p  f  m       v      m           v h        ’ m      . E f  ,                   x       ’        

sont passées de 0,4 % à 0,3 % du PIB entre 2010 et 2022.  

 
213 The motor vehicle agency, Periodic taxes. 
214 IEA-HEV (2023), "Annual report 2023: the electric drive ramps up". 
215 European Alternative Fuels Observatory, Denmark. 

https://motorst.dk/en-us/individuals/vehicle-taxes/periodic-taxes
https://ieahev.org/publicationlist/Denmarkpage/
https://alternative-fuels-observatory.ec.europa.eu/transport-mode/road/denmark/incentives-legislations
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GRAPHIQUE 7  

Recettes fiscales en provenance du secteur routier au Danemark de 2010 à 2022 

Source : Statistics Denmark  

Note : il s’agit des recettes issues de l’ensemble des véhicules de transport routier, pas uniquement les automobiles. Les 

données de recettes de taxe carbone issues spécifiquement du secteur routier sur la période 2010-2022 n’étaient pas 

disponibles. Les taxes sur l’essence n’incluent pas la TVA et excluent le diésel. 

 

La fiscalité a évolué ces dernières années, dans une tentative de concilier rendement budgétaire 

et soutien à l’électrification, en priorisant le second depuis quelques années.  

• F         à  ’  q         : En 2016, le gouvernement danois a décidé de réintroduire 

p        v m         x   ’ mm             p        v h              q    à h   z   

2020216 . F          q                ’       f           p   ,      f     m              

  mp       ’ x mp            p              on de 80 %. L’ x mp               mêm  

été réintroduite en 2019-2020 pour les véhicules coûtant moins de 54 000 €217. En 2021, 

 ’h  m              m             x   ’ mm                   v h              q       

thermiques est repoussée dans le temps, avec à terme une réduction de 20 % en 2030 et 

nulle en 2035218. 

• Fiscalité à la propriété : en 2021 le gouvernement a annoncé une hausse progressive des 

taxes annuelles de propriété à horizon 2026, concernant principalement les véhicules 

thermiques mais concernant également les véhicules électriques219. 

La tarification kilométrique est actuellement peu développée au Danemark mais fait l’objet d’un 

intérêt politique croissant ces dernières années. L  p     p   ’        f        k   m    q       

mis en avant dans la stratégie résilience et transition verte du Danemark en 2021220. Cette même 

 
216 OCDE (2019), "Environmental performance reviews: Denmark 2019". 
217 Lasse Fridstrom, Niels Buus Kristensen, Gunnar Lindberg (2021), "Comparing the Scandinavian automobile taxation 

 y   m       h    CO₂ m           ff    ". 
218  h       h G v   m    M      y  f F       (2021), “Denmark's recovery and resilience plan - accelerating the green 

transition“. 
219 AL  A   m   v  (2021), “Car taxation 2021: overview of the new taxation“. 
220  h       h G v   m    M      y  f F       (2021), “Denmark's recovery and resilience plan - accelerating the green 

transition“. 
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https://www.statbank.dk/MREG21
https://www.oecd.org/denmark/oecd-environmental-performance-reviews-denmark-2019-1eeec492-en.htm
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/15568318.2021.1949763
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/15568318.2021.1949763
https://en.fm.dk/publications/2021/april/denmarks-recovery-and-resilience-plan/
https://en.fm.dk/publications/2021/april/denmarks-recovery-and-resilience-plan/
https://www.aldautomotive.dk/en/my-company-car/overview-new-car-taxation-2021
https://en.fm.dk/publications/2021/april/denmarks-recovery-and-resilience-plan/
https://en.fm.dk/publications/2021/april/denmarks-recovery-and-resilience-plan/
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année, le conseil économique danois a réalisé une étude prospective221          mp           ’    

                x   f  f          ’ mm                   p             p     è       ’             

 ’    y  èm         f        à             m          f                        ,       mm     

           (p             ’   , b    ,              )        ’ b             f            . L    pp    

met en avant les nombreux avanta     ’        y  èm  :           p     ff      p                  

les diverses externalité                    , p    j      ’   p        v               pp         

davantage de recettes fiscales. Il met en avant le caractère distorsif des taxes forfaitaires 

          à  ’  h         p  p     , q   p              m             mêm  f ç   

    p    mm         x                    p    ’                    v h     . E  2022,    

gouvernement a lancé un partenariat public-privé pour expérimenter un système de tarification 

kilométrique222. En parallèle, il a fait passer une loi en 2023 prévoyant la mise en place en 2025 

 ’      x  k   m    q           p                                , modulée en fonction des 

émissions de GES des véhicules223.  

 Autres pays  

La tarification kilométrique modulée en fonction des externalités, déjà en vigueur pour les poids-

lourds dans certains pays d’Europe, gagne aussi du terrain en dehors des pays scandinaves : 

• L’A   m     p    q          f        k   m    q       p    -lourds par GPS depuis 2005 

pour financer et entretenir les infrastructures routières tout en réduisant les externalités. 

Le système MAUT de péage par GPS avec boitiers embarqués fut initialement mise en 

œ v   p    f         ’                                   f          es routières, mais elle 

contient aussi une dimension incitative, avec des taux différenciés selon le poids et les 

émissions de GES des véhicules. À compter de décembre 2023, le péage devrait être 

  mp     p         x           m           CO₂ à h          200 €/ CO₂. E  j       2024, 

il devrait être étendu aux véhicules de plus de 3,5 T, contre 7,5     j    ’h  . J  q ’à f   

2025, les poids-lourds zéro-émissions devraient être exemptés du péage dans son 

    mb   (    f p   k   mè         x  CO₂). 

• La réforme     ’E   v          v                    m                  f     p             

selon les émissions de GES pour les véhicules utilitaires lourds. En Europe, la directive 

Eurovignette définit les règles applicables aux péages mis en place par les États-membres 

sur les grands axes routiers européens. Une révision récente en 2022 impose de moduler 

les péages kilométriques existants en fonction des émissions de GES et de la pollution de 

 ’    à h   z   2026 p        v h                         . L   p      q   tarifient 

actuellement en fonction du temps de trajet devront être convertis en péages 

kilométriques à horizon 2032 au plus tard et modulés en fonction de la performance 

environnementale du véhicule également224. 

• Les Pays-Bas envisagent la tarification kilométrique des véhicules privés pour assurer la 

           b             p       à  ’       q  . E  2022,       v    m      p           

p  j          f        k   m    q   p        v h       p               p     è    ’    

suppression des taxes annuelles de p  p              v h       à h   z   2030. L’ bj    f 

           f  m      p     p   m        ’   p    à    p     p        v              

 ’                   b                    ’            mp    b                 

 ’       f           p        m b   . C     v     y  èm  f              à  ’      ’    

collecte automatisée des données kilométriques des véhicules privés. Le gouvernement 

 v        f    b       ’      ff                      f                 p    ,     yp     

carburant et les caractéristiques environnementales des véhicules. 

 
221 Danish Economic Council (2021), “Economy and environment 2021” 
222 Sund&Baelt, DTU, About the trial. 
223 Sund&Baelt (2022), "Kilometer-based toll for trucks”. 
224      p       E v    m    (2022), “Tolling: the highway to green trucking”. 

https://dors.dk/files/media/rapporter/2021/m21/endelig_rapport/oekonomi_og_miljoe_summary.pdf
https://vejafgiftsforsoeg.dk/en/how/about-the-trial/
https://sundogbaelt.dk/media/qtulkutq/aftaletekst-uk.pdf
https://www.transportenvironment.org/discover/tolling-the-highway-to-green-trucking/
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Le Royaume-Uni devrait mettre fin en 2025 à l’exemption totale de taxe annuelle de propriété 

(‘Vehicle Excise Duty’) pour les véhicules électriques afin de limiter l’érosion des recettes fiscales 

provoquée par l’électrification du parc automobile. Face à pénétration croissante des véhicules 

       q            p        m b        ’                      ’                  b       f        

q ’        q      p  v q   225, le Royaume-U     p  v     m      f   à  ’ x mp        ale de taxe 

            p  p      p     ’    mb       v h       b  -carbone (automobiles, camionnettes et 

deux-roues) en 2025226 . Certains think-tanks comme la Resolution Foundation proposent de 

déployer une tarification à la distance automatisée par GPS po   f     f    à  ’            

recettes de fiscalité énergétique et réduire les externalités du secteur routier227. 

 

  

 
225 OBR (2023), “Fiscal risks and sustainability – J  y 2023”. 
226 UK.gov. Introduction of Vehicle Excise Duty for zero emission cars, vans and motorcycles from 2025. 
227 R          F          (2023), “Where the rubber hits the road. Reforming vehicle taxes”. 

https://obr.uk/frs/fiscal-risks-and-sustainability-july-2023/
https://melodie2.dgtresor.gouv.fr/238a317c-cbaa-40e6-b3cd-b2a803fd788a/Note/Introduction%20of%20Vehicle%20Excise%20Duty%20for%20zero%20emission%20cars,%20vans%20and%20motorcycles%20from%202025%20-%20GOV.UK%20(www.gov.uk)
https://economy2030.resolutionfoundation.org/reports/where-the-rubber-hits-the-road/
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4 Les enjeux économiques  
des politiques de décarbonation  
du parc privé de logements 

La présente section du rapport consiste en une analyse des instruments de réduction des émissions 

des émissions directes de gaz à effet de serre (GES) sur la phase d’usage du parc privé de logements, 

et plus particulièrement les instruments visant à la rénovation énergétique. Des comparaisons 

internationales sont également présentées. Le choix de se concentrer sur le parc privé de logements 

est justifié par son poids dans les émissions du secteur. Ce cas d’étude permet par ailleurs d’illustrer 

les défis de la décarbonation dans un sous-secteur où les ménages jouent un rôle décisionnaire clé. 

Messages-clés 

Le parc privé de logements, qui représente 9 % des émissions territoriales de gaz à effet de serre 

sur la phase d’usage (émissions directes), doit être complètement décarboné à l’horizon 2050 

selon la stratégie nationale bas-carbone (SNBC).  

• Le parc privé de logements représente une part substantielle des émissions de gaz à effet 

de serre en France : 9 %      m                             ph     ’              m        

ne comptant que les émissions direc   ,    j  q ’à 13 % si on tient compte des émissions 

                 à    p           ’                   h         à                /    v     . 

Le présent chapitre se concentre sur la réduction des émissions directes sur la phase 

 ’     . 

• Le parc privé        m          ê      mp è  m         b    à  ’h   z   2050          

stratégie nationale bas-carbone (SNBC). Les leviers de décarbonation du parc privé de 

    m            ph     ’           :            à             b  -carbone via un 

changement de sy  èm      h  ff               b            v       ,  ’ m           

de la performance énergétique des bâtiments et des comportements plus sobres 

énergétiquement.  

• L’ x mp          , p y  q                  p        è  f  b     v     ’ m               

parc de logements après une réduction de 70 %   p    1990, m      q ’   p       

logements bas-carbone est possible, à condition de mener un effort massif de long terme 

mobilisant conjointement et de manière ambitieuse plusieurs leviers. Dans le cas de la 

Suède,               ’     pp y                -prix en faveur des énergies bas-carbone, 

notamment via une taxe carbone élevée, des réglementations (notamment des normes 

de construction neuves exigeantes, que la France a dorénavant adoptées), et une 

gouvernance ayant permis de développer des réseaux de chaleur urbains et péri-urbains. 

La décarbonation du parc privé de logements, indispensable à l’atteinte de la neutralité carbone, 

doit surmonter des coûts d’abattement élevés. 

• L     û    ’ b    m         m        pour le parc privé de logements se caractérisent 

par une très forte hétérogénéité, des incertitudes importantes, et des valeurs observées 

b      p p       v    q ’      p   . E  p          ,          m     ’                   

après une rénovation énergétique apparaissent bien inférieures à ce qui était anticipé par 

des modèles de thermique du bâtiment, qui sont apparus trop optimistes, même si cela 

serait moins le cas pour les rénovations performantes et accompagnées. De plus, les coûts 
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de la rénovation apparaissent également fortement sous-estimés dans les modèles 

couramment utilisés. En outre, les caractéristiques de la filière rénovation (prédominance 

de TPE/PME, faibles gains de productivité, difficultés de recrutement) constituent autant 

d’obstacles à une réduction future des coûts de la rénovation –      q ’        p    b   

 ’   y      p      mp   q  m   ,    m    f              v  x        v          p     

public et social pourraient aider la filière à se structurer. En revanche, la prise en compte 

de  b   f                          v              q  , b    q    ’     mp       j     à 

    f                ,        è  f v   b    ’ q            -économique de la rénovation 

des passoires thermiques occupées par des ménages en situation de précarité 

énergétique. 

• L      v  x  ’          p  v         ê     ff        p     m           p  f  m     

énergétique de logements très peu performants (passoires thermiques) mais présentent 

      û    ’ b    m    p       v       q ’     ’          à         m       jà 

relativement performants.  

• E    h        v              ’    y         û    ’ b    m    ABC E p                    

2.5,                              û    ’ b    m       v    ê      p                       

 ’    y   p          q              mm          j  x de bouclage énergie et les effets 

distributifs. 

• C        è        mm      p     b       p               v  x  ’                  p         

thermiques et de favoriser pour le reste du parc surtout une décarbonation des modes 

de chauffage (e.g. passage aux pompes à chaleur, réseaux de chaleur), tout en se donnant 

    m y     ’   m         p           ’        b  -carbone. En pratique, il existe 

toutefois des contraintes au développement de capacités de production bas-carbone 

(acceptabilité des énergies renouvelables notamment) qui invitent à considérer le risque 

                    y  èm         q  . P           ,                       ’  v y      

m                           m q      x      mm        ’            p    q ’    

modèrent leur consommation en période de pointe, ce qui réduirait le besoin de 

dimensionnement total du système électrique. 

• L       b           p           m                       b        ’  v       m     

supplémentaires bruts importants, allant de +5 à +15 M €/      m y           2024    

2030 selon les différentes études existantes, relativement à 2021. Selon un document de 

travail de la DG Trésor à paraître, les besoins du résidentiel seraient plafonnés à 

+10 M €/      m y          b                p  m      p      û  -efficaces, consistant à 

horizon 2030 en une combinaison de rénovations globales de passoires thermiques et 

 ’                p mp   à  h     . C     v       m              f        p       

combinaison de fonds privés et publics dont le partage dépend des instruments déployés. 

La décarbonation du parc privé de logements doit aussi surmonter plusieurs défaillances de 

marché, dont de fortes asymétries d’information. 

• La décarbonation des logements se heurte à plusieurs défaillances de marchés et de 

  mp    m                ’ x   nalité climatique, et en particulier des asymétries 

 ’  f  m             p  f  m             q      bâ  m    :       p  p            

locataire, entre propriétaire et artisan, ou encore entre propriétaire vendeur et potentiel 

  q      . L’ mp              ve de ces différentes défaillances est souvent mal connue, 

   q                f     m j    à  ’ ff            ’       p b  q  .  

• En France, la « valeur verte » (i.e. la surcote dont bénéficie un logement ayant une bonne 

p  f  m             q  ) à  ’  q          ’    m            b         jà    f ç   

importante à ce que les investissements dans la rénovation soient rentabilisés via 

 ’   m               v         b    à      v    ,        v    p          mp             

publiques. Les défaillances de marché contribuent probablement à expliquer pourquoi 

              v        ’    p        m       ’     ê  f         à    f    . 
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Les pouvoirs publics ont mis en place une large palette d’instruments visant à lever les freins à la 

décarbonation des logements, dont l’efficience doit être mieux évaluée. 

• U     mb         ’      m                       x m       (e.g. M P  m R   v’,     

     f       ’     m    ’        – CEE), tarification du carbone (composante carbone de 

 ’                       ),  b igations de performance énergétique (e.g. interdiction de 

location des passoires thermiques, normes RE 2020 sur la construction neuve) et 

instruments informationnels (e.g. diagnostic de performance énergétique – DPE) a été 

mise en place en France depuis plusieurs années afin de favoriser la décarbonation du 

parc privé de logements, en ciblant notamment les différentes défaillances de marché 

identifiées. 

• Instrument théoriquement le plus efficient pour inciter à la décarbonation (minimisation 

des coûts totaux                 ,    p                        x        û    ’ b    m    

hétérogènes), à condition de corriger en parallèle les autres défaillances de marché, en 

p                 ym        ’  f  m     ,        f         ff    v        b     pp  q      x 

énergies de chauffage fossiles dans le secteur du logement était de 51 €/ CO₂.  

• Les subventions à la rénovation pourraient augmenter à la fois le nombre de rénovations 

entreprises, en particulier si elles sont ciblées chez les ménages modestes, et le montant 

  v                 v  x. C’                 v         m        œ v     p       p          

        ’ mpô  p                          q   (CI E) à M P  m R   v (MPR)     v   

 ’ v           MPR    2024. I     v      ’ v       v                      m     ’énergie 

 ff    v m                    q    ’                  f        p b  q   . 

• Les obligations et des interdictions en matière de décarbonation du parc privé de 

    m     p  v    j         ô         à            ’ê    p  p              b       ç   . 

Le      v    m         h    è    à f         ’                 h    è    à   z          

maisons neuves sont ou seront prochainement interdites. Le calendrier annoncé 

 ’                            p          h  m q    p                p  p          b         

à                 v  x            ,  ’       q             à    v             m     p   

p  f  m      ’          , m         ff       b           m   h   mm b         v           

être mieux analysés. Il convient toutefois de rester attentifs à leurs risques potentiels en 

m   è    ’ ff       ,  ’ ff            ’    p  b     . L     ff             m q   

dépendra du bon calibrage des obligations réglementaires en fonction des 

caractéristiques des ménages et des logements, qui est délicat en raison de leur diversité.  

• Si la tarification du carbone a un effet spontanément régressif sur les ménages, avec de 

surcroît une forte hétérogénéité entre ménages pour un niveau de revenu donné (cf. 

section 2.6), le design des mécanismes de subventions à la rénovation (MaPrimeRénov, 

CEE p        )     ’    mp    m        m       ( hèq          ),   b            p    

modestes, permet de contrebalancer en partie ces effets anti-redistributifs. 

• E                    , œ v    à                 v          q          f           

information fiable sur la performance énergétique réelle des bâtiments améliore 

 ’ ff             m q              b           p    p  v         m    ,       q      q   

          mb         ’      m               .  
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 Décarboner le parc privé de logements : les 
enseignements de la littérature économique et des 
comparaisons internationales 

 L’atteinte de la neutralité carbone nécessite de combiner leviers technologiques 

et sobriété des usages 

Les logements du parc privé, comme le reste du secteur résidentiel-tertiaire, doivent être 

totalement décarbonés d’ici 2050 dans le cadre de la stratégie nationale bas-carbone (SNBC).  

Les émissions du secteur résidentiel privé représenteraient jusqu’à 13 % des émissions 

territoriales lorsque sont prises en compte les émissions liées à la production d’énergie et à la 

construction/rénovation. 

• Les émissions directes du parc privé de logements peuvent être estimées à 38 Mt CO₂ q 

en 2021, soit 9 % des émissions territoriales de la France228.  

• Aux émissions directes su     ph     ’          bâ  m      ’                  m        

                 à         f  m          ’        (                h  ff      b   )        

émissions liées à la construction/rénovation.  

• S      ph     ’         bâ  m   ,      m             z à effet de serre (GES) des 

logements sont en grande majorité dues au chauffage. Ce dernier représentait en effet 

80 %      m                    CO₂        x  m                                  F         

2020.229 V                 ’     h               (13 %) et la cuisson (7 %). En matière de 

combustible, le gaz naturel représente 66 %      m           CO₂     bâ  m     

résidentiels, devant le fioul (29 %), bien que ce dernier soit plus émetteur par unité 

 ’       . 

Historiquement, l’augmentation de la surface des logements pèse à la hausse sur les émissions 

des logements liées au chauffage, tandis que l’amélioration des performances thermiques et la 

décarbonation du mix énergétique contribuent à leur réduction. Sur la période 1990-2020, la 

surface par logement est en hausse de 12 %, le nombre de logements par habitant a augmenté de 

19 %, et la population a crû de 15 %. Le rythme de construction annuel fut en moyenne de 

363 000 logements, dont une moitié de logements individuels230, pour un parc de 37,2 millions de 

logements en janvier 2021231 . À  ’  v    ,               b        ’        p        h  ff    

            (             ’                         x     h     )     m        27 %, et la 

     mm       ’        p   surface a décru de 38 %.232 In fine,      m           CO₂ liés au 

chauffage résidentiel ont diminué de 30 % entre 1990 et 2020. 

 
228 Emissions brutes hors UTCATF. Cette estimation est obtenue en appliquant la part du parc privé dans les résidences 

principales (80 %) aux émissions directes du secteur résidentiel. Cette estimation sous-estime probablement les émissions 

du parc privé pour au moins trois raisons : 1) Les résidences secondaires (10 % du parc de logements contre 82 % pour les 

résidences principales et 8 % pour les logements vacants), qui font partie du parc privé, ne sont pas prises en compte 

               ’ ff              missions au parc privé, 2) selon la métrique de la part des passoires thermiques, les 

logements sociaux sont environ deux fois plus performants que les logements du parc privé 3) le parc privé est en majorité 

constitué de maisons individuelles alors que le parc social est largement dominé par les appartements. Sources : ONRE 

(2022) « Le parc de logements par classe de performance énergétique au 1er janvier 2022 », Document de travail et SDES 

(2022) « Chiffres clés du logement ». 
229 SDES (2022) « Chiffres clés du climat ». 
230 Calcul à partir de SDES, Sit@del2, estimations sur données arrêtées à fin janvier 2022 (publication de fin février 2022), 

en tenant compte des logements commencés 
231 SDES (2022) « Chiffres clés du logement ». 
232 SDES (2022) « Les facteurs d'évolution des émissions de CO2 liées à l'énergie en France de 1990 à 2020 ». 

 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2022-07/document_travail_60_parc_logements_dpe_juillet2022.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/chiffres-cles-du-logement-edition-2022#:~:text=Principaux%20r%C3%A9sultats,-%E2%80%94%20La%20composition%20du&text=En%20janvier%202021%2C%20la%20France,et%208%20%25%20de%20logements%20vacants.
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/chiffres-cles-du-climat-decembre-2022/13-emissions-de-ges-du-residentiel
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/chiffres-cles-du-climat-decembre-2022/13-emissions-de-ges-du-residentiel
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/construction-de-logements-resultats-fin-janvier-2022-france-entiere#:~:text=De%20f%C3%A9vrier%202021%20%C3%A0%20janvier,pr%C3%A9c%C3%A9dents%20(%2B%2020%2C3%20%25).
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/chiffres-cles-du-logement-edition-2022#:~:text=Principaux%20r%C3%A9sultats,-%E2%80%94%20La%20composition%20du&text=En%20janvier%202021%2C%20la%20France,et%208%20%25%20de%20logements%20vacants.
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/les-facteurs-devolution-des-emissions-de-co2-liees-lenergie-en-france-de-1990-2020#:~:text=Transports%20%3A%2040%20%25,Autres%20%3A%208%20%25
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/les-facteurs-devolution-des-emissions-de-co2-liees-lenergie-en-france-de-1990-2020#:~:text=Transports%20%3A%2040%20%25,Autres%20%3A%208%20%25
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GRAPHIQUE 1  

Décomposition de l’évolution des émissions de CO₂ liées au chauffage résidentiel  

Source : SDES.  

Notes : Indice base 100 en 1990 (données corrigées des variations climatiques). Les émissions de CO₂ sont égales, à un 

facteur 100 près, au produit des autres grandeurs représentées. 

 

La décarbonation des logements du parc privé telle qu’envisagée par la SNBC passe par une 

combinaison de leviers technologiques (décarbonation des vecteurs et efficacité énergétique) 

et de leviers de sobriété comportementale et foncière.  

 

ENCADRÉ 1 

Rénover, construire ou reconstruire : enjeux climatiques et économiques  

La stratégie nationale bas-carbone (SNBC-2) privilégie la rénovation et la remise aux normes du 

parc de logements existants afin de limiter la construction neuve, et appelle à développer des 

formes urbaines plus denses233. Concernant la construction neuve, la règlementation 

environnementale de 2020 (RE2020)234 f x       b           ’               p           

                 ’ q  p m     p      b    235 et des exigences de performance énergétique 

très élevées.  

Malgré cette réglementation ambitieuse, la priorisation de la rénovation se justifie notamment 

p    ’ mp          b            m    m      mp                  v      p     pp    à    

construction neuve. En effet, la construction neuve est très significativement plus 

consommatrice en matériaux que la rénovation (la c               v   ’    m                

en moyenne 40 fois plus de quantité de matériaux que sa rénovation selon des études de 

 ’A EME236). Or la production de ces matériaux de construction est généralement émettrice de 

 
233 Orientation URB de la SNBC-2. 
234 Guide RE2020 
235 Orientation B 3 de la SNBC-2. 
236 Ademe (2019) « Prospectives 2035 et 2050 de consommation de matériaux pour la construction neuve et la rénovation 

énergétique BBC » 
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_re2020.pdf
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/439-prospectives-2035-et-2050-de-consommation-de-materiaux-pour-la-construction-neuve-et-la-renovation-energetique-bbc.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/439-prospectives-2035-et-2050-de-consommation-de-materiaux-pour-la-construction-neuve-et-la-renovation-energetique-bbc.html
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gaz à effet de serre237.    p   ,             ’ ff      p                      jà     f         ,    

                v  p      p  à  ’    f                     ,    q         b       h    m    

climatique en réduisant les capacités de stockage du carbone des sols. De même, la 

con             v  p              à  ’     m      b         x  m                 ,     mm    

celles liées aux transports.  

Toutefois, si la construction neuve permet de densifier une zone urbaine déjà dense et 

artificialisée, comme par exemple lors du remplac m     ’    m          v        p      

habitat collectif, elle pourrait indirectement contribuer à réduire les émissions, en évitant de 

 ’     m      b   .    p   ,                    v   ’h b             f    z          ,    

   m        ’ ff          m        p   b            m   m       ’ mp      v      m     , 

 m        ’       b          m         x     m    .  

 ’   p        v        m q  ,        v              q    ’       m                m    

moins coûteuse que de le détruire et le reconstruire. En  ff  ,                  ’    m      

individuelle coûte en moyenne entre 1 100 et 1 400 €/m2 238 (entre 1 300 et 1 800 €/m2 en 

moyenne pour un immeuble239). E    mp       ,    p  x        v              q    ’    

maison se situe en moyenne entre 300 et 700 €/m2 en fonction des travaux réalisés240. 

Toutefois, si des travaux de rénovation non énergétiques additionnels sont nécessaires ou 

souhaités, le coût de la rénovation peut augmenter sensiblement, et parfois dépasser le coût du 

   f. A    ,      û   ’        vation lourde, qui touche à la structure du bâtiment et inclut des 

   v  x         œ v  ,  ’  èv     m y           1 000 et 2 500 €/m2 241. En outre, au-delà des 

coûts, les préférences des ménages interviennent dans le choix de rénovation ou de 

reconstruction, et dépendent en particulier des caractéristiques architecturales du logement. 

 

  

 
237 Carbon academy (2022) « Quel bilan carbone pour le secteur du bâtiment ? » 
238 Travauxavenue.com – L       f  p                     ’    m          v        – consulté le 24/08/2023 
239 Travauxavenue.com – L  p  x                     ’    mm  b   – consulté le 24/08/2023 
240 Monexpert – 2022 - Quel budget prévoir pour rénover une maison ? Les coûts au m2 – consulté le 24/08/2023 
241 HelloArtisan – P  x  ’        v         m2 en 2023 – consulté le 24/08/2023 

https://www.hellocarbo.com/blog/calculer/bilan-carbone-batiment/
https://www.travauxavenue.com/construction-maconnerie/guide-prix/prix-constructeur-maison-individuelle/
https://www.travauxavenue.com/construction-maconnerie/guide-travaux/construction-maison/prix-construction-immeuble/#:~:text=Quel%20est%20le%20prix%20de%20construction%20d%27un%20immeuble%20au,inclut%20pas%20les%20frais%20annexes.
https://monexpert-renovation-energie.fr/renovation-energetique/quel-budget-prevoir-pour-renover-une-maison-les-couts-au-m2#:~:text=Les%20travaux%20de%20r%C3%A9novation%20thermique,travaux%20de%20r%C3%A9novation%20%C3%A9nerg%C3%A9tique%20engag%C3%A9s.
https://www.helloartisan.com/guide-prix-travaux/tarifs-renovation-au-m2#:~:text=Chiffrez%20votre%20projet-,Prix%20d%27une%20r%C3%A9novation%20au%20m%C2%B2%20en%202023,base%20%C3%A0%20prendre%20en%20compte.
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Si la décarbonation des vecteurs énergétiques (électrification, raccordement aux réseaux de 

chaleur, biomasse) et la réduction de la consommation d’énergie (efficacité énergétique et 

sobriété) peuvent apparaitre comme des leviers substituables pour la décarbonation des 

logements, l’enjeu de bouclage énergétique conduit à les mobiliser conjointement. 

 h    q  m   , à      mm       ’              ,  ’       f       ,        ordement aux 

réseaux de chaleur et le recours à la biomasse permettent de décarboner les logements sur la 

ph     ’     ,         m       ù  ’                   h           p            m   è   

     b    .      f   ,     m         m  œ v             p          p           ’            

bas-carbone, de biomasse et de chaleur bas-carbone sont limitées. Parallèlement, la demande 

future en énergie bas-carbone des autres secteurs (transports, industrie, bâtiments tertiaires) 

 ’        f    ,    p                  de réindustrialisation profonde242 243. Enfin, le rendement 

 ’    p mp  à  h     ,  y  èm      h  ff    p  v       p     ’       f            v       ,     

meilleur quand le logement est bien isolé244. L’  j      b                q                     

mobiliser conjointement pour les logements le levier de la décarbonation des vecteurs 

        q            v                               mm       ’         f      m     à b       

transition vers la neutralité carbone. 

Parmi les pays européens, la Suède se distingue par un faible niveau d’émissions de son parc de 

logements sur la phase d’usage. L    m                               p           m     ’   v      

ainsi à 0,6          CO₂/    m       S è      2018,        1,9          CO₂/    m       

France, 3,5           CO₂/    m       R y  m -Uni, et 4,0           CO₂/     m       

Allemagne. Ce résultat reflète en premier lieu le mix énergétique du secteur résidentiel de ces 

différents pays et leur intensité carbone. Ainsi, les consommations énergétiques du secteur 

résidentiel suédois se répartissent à plus de 90 %        ’           ,           x     h     ,       

b  m    ,    p           ’                   h         S è         p      b    . À  ’  v    ,     

énergies fossiles (gaz naturel et fioul) occupent encore une place importante dans les 

consommations énergétiques en France, et plus encore au Royaume-Uni et en Allemagne. 

L’ ff                q       p       m        p                    ’ pp   h        S è  . A    , 

en rapportant les consommations au climat moyen européen, la Suède consommait environ 

60 kWh/m2 p        h  ff        ’  p         ’      2018        150 kWh/m2 en France, 

110 kWh/m2
 pour le Royaume-Uni, et 130 kWh/m2 p     ’A   m     (cf. Graphique 2). En 

 y  m q  ,          p y      ’OC E,    p     p   f                         m           CO₂ p    

le secteur résidentiel sur la période 2000-2020      ’             b        ’        (cf. 

Graphique 3). Sur cette période, le Danemark, qui a connu la réduction la plus marquée des 

émissions de son secteur résidentiel (diminution de plus de 60 %), a substitué des énergies 

     v   b        h  b           z                 p       p           ’                   h     . 
245, 246 

 
242 SGPE (2023) « L  p    f               q         ’        ».  
243 RTE (2022) « Futurs énergétiques 2050 ». 
244 L    J   h    (2015), “Evaluation of the economic and environmental feasibility of heat pump systems in residential 

buildings, with varying qualities of the building envelope”. 
245 Base Odyssee, consultée le 05/04/2023 
246 Hoeller, P., et al. (2023), "Home, green home: Policies to decarbonise housing", OECD Economics Department Working 

Papers, No. 1751. 

https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/06/3a74943433702a0247ca9f7190177a37710a9678.pdf
https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/06/3a74943433702a0247ca9f7190177a37710a9678.pdf
https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilan-previsionnel-2050-futurs-energetiques
https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilan-previsionnel-2050-futurs-energetiques
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0960148114007526
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0960148114007526
https://odyssee.enerdata.net/database/
https://doi.org/10.1787/cbda8bad-en
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GRAPHIQUE 2  

Émissions des logements et consommation d’énergie pour le chauffage en Europe en 2018 

 

Source : base Odyssee. 

Notes : Les émissions de CO₂ incluent l'électricité (émissions indirectes). Pour les émissions, une correction climatique est 

appliquée pour tenir compte, pour un pays donné, des variations climatiques d'une année sur l'autre. Pour la 

consommation d'énergie liée au chauffage (mais pas pour les émissions de CO₂), elle est normalisée au climat européen, 

proportionnellement aux degrés jours de chauffe247. Les données 2018 ne sont pas disponibles pour la Norvège, la 

Belgique et la Serbie.  

 
247 L          j        h  ff          v        p         v      ’                 mp        m y      ’    j             

seuil de température de 18°C, pour une saison froide. 
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GRAPHIQUE 3  

Facteurs d’évolution des émissions totales de CO₂ pour le secteur résidentiel  

sur la période 2000-2020 pour les pays de l’OCDE 

Source : Hoeller, P., et al. (2023), "Home, green home: Policies to decarbonise housing", OECD Economics Department 

Working Papers, No. 1751. 

 

ENCADRÉ 2 

La décarbonation du parc de logements en Suède sur la phase d’usage 

Le succès de la décarbonation du parc de logements suédois sur la ph     ’      (             

70 % des émissions directes et indirectes de gaz à effet de serre du secteur résidentiel entre 

1990 et 2021248) repose sur un effort massif de long terme axé sur trois piliers techniques : (1) 

une bonne efficacité énergétique des bâtiments, en particulier via une construction neuve 

p  f  m    , (2)         b            v                q    p        h  ff        ’     h     

sanitaire, via notamment le développement massif et continu des réseaux de chaleur249 en 

milieu urbain et péri-  b   ,    (3)         b            ’        p  m     (p          

 ’                   h     ).250, 251 

 
248 Source : Base Odyssee  
249 Un réseau de chaleur est un système de distribution de chaleur qui permet de relier plusieurs bâtiments à une source 

de chaleur centralisée. Les sources de chaleur centralisée se classent en deux grandes catégories : (1) la combustion 

 ’         f       ,   lles que le gaz naturel, le fioul ou le charbon ; (2) les énergies renouvelables et de récupération, telles 

que la biomasse, la géothermie, la cogénération ou la récupération de chaleur fatale. La chaleur est transportée par 

l'intermédiaire d'un fluide caloporteur, généralement de l'eau chaude, dans un réseau de canalisations. Les bâtiments 

raccordés au réseau de chaleur récupèrent la chaleur au moyen d'un échangeur thermique. 
250 Haut conseil pour le climat (2020) « Rénover mieux : leçons d’Europe » . 
251 Grosjean J. (2022) « Les stratégies des pays nordiques en matière de rénovation énergétique des logements », Réalités 

Industrielles - Annales des Mines. 

https://odyssee.enerdata.net/database/
https://www.hautconseilclimat.fr/wp-content/uploads/2020/11/hcc_rapport_renover_mieux_lecons_deurope.pdf
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/c455c09f-022b-4f9c-afde-9653160d52cd/files/33509b6e-e579-4034-9e0a-04789a712495
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/c455c09f-022b-4f9c-afde-9653160d52cd/files/33509b6e-e579-4034-9e0a-04789a712495
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GRAPHIQUE 4  

Prix de l’électricité et du gaz en France et en Suède pour les particuliers 

  
 

Source : Eurostat, deuxième semestre 2021 ; Calculs DG Trésor.  

Note : Pour l’électricité, sont considérés tous les consommateurs ; pour le gaz naturel, la bande de consommation retenue est 

de 20GJ à 199 GJ (bande D2). 

 

Ces trois piliers sont le résultat d’    p     q     mb         m                    x        , 

investissement public dans les réseaux de chaleur et incitations financières en faveur des énergies 

bas-carbone. La Suède a commencé très tôt (dès les années 1960) à imposer des normes 

exigeantes de performance pour les bâtiments neufs.252    p   ,    S è    ’ pp                     

chaleur très développé : il en existe dans toutes les communes de plus de dix mille habitants. 

Détenus et exploités par des organismes publics, les réseaux de chaleur suédois représentent le 

mode principal de chauffage dans 240 des 290 communes en Suède.253 Enfin, la décarbonation de 

 ’        p  m      ’ pp              x     b   ,               1991 à 24 €/ CO₂,    q        m     

progressivement pour atteindre 123 €/ CO₂ en 2023254. Cette taxe carbone est    p     ’    p    à 

     x              f                 q           b           p       f       ’           

  v      m      ,  ’      p    à       m                            ’        p      m      ’ mp    

sur les ménages. En conséquence, au deuxième semestre 2021, le prix du gaz naturel pour les 

p                  2,6 f    p       v     S è   q ’   F     ,       q    ’             ’      q ’  v     

4 % p     hè  . S     f              ’                  p   q         ple de celle sur le gaz naturel en 

F       v                 ’       ,     ’      p             S è  ,  ù    f                  z         

        m       à           ’           . A    , 1 MWh  ’             v       p  x   m       à 1 MWh de 

gaz en Suède,       q    ’      p          b      F     . E f  ,       bv        à        v         

    h    m       v           h  ff       S è       f       m     ’ pp          p    v           

principal moteur de la décarbonation255. 

 
252 Ibid. 
253 Cerema (2014) « Expérience suédoise sur les réseaux de chaleur ». 
254 Government Offices of Sweden – Sw    ’    rbon tax – page consultée le 25/04/2023 
255 B        R     w (2023) “ h  h              : L       f  m   h   N   h    E   p                      b        

h      ”, R          F         . 
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https://reseaux-chaleur.cerema.fr/espace-documentaire/experience-suedoise-sur-les-reseaux-chaleur#:~:text=Les%20r%C3%A9seaux%20de%20chaleur%20su%C3%A9dois,les%20communes%20%3E%2010%20000%20habitants.
https://reseaux-chaleur.cerema.fr/espace-documentaire/experience-suedoise-sur-les-reseaux-chaleur#:~:text=Les%20r%C3%A9seaux%20de%20chaleur%20su%C3%A9dois,les%20communes%20%3E%2010%20000%20habitants.
https://www.government.se/government-policy/swedens-carbon-tax/swedens-carbon-tax/#:~:text=Swedish%20carbon%20tax%20rates&text=The%20carbon%20tax%20was%20introduced,of%20SEK%2010.87%20per%20EUR).
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 La politique du logement suit une multiplicité d’objectifs qui interagissent avec 

l’objectif de décarbonation 

Les objectifs de la politique du logement et de l’habitat sont multiples et potentiellement en 

tension. U   bj    f m j         ’ ff    à  h            m     b    b             (notamment 

décent énergétiquement depuis 2021 256 ).  ’       b          x p  v         m    ê    

p      v  ,   mm     m x           . E f  ,       j  x   v      m     x v         ’ j      à     

objectifs, tels que la décarbonation et la sobriété énergétique, mais aussi la lutte contre 

 ’     m      b    (q      è        m          û        m q          v      m     x257) et 

 ’    f                     258 259. Par ailleurs, un des objectifs de la politique énergétique est la 

réduction de la précarité énergétique, qui ne se réduit pas à garantir la décence énergétique des 

    m    , m                       v       à  ’   q                                m                

besoins élémentaires en énergie260. C               ff        bj    f  p     ’ v            . Par 

exemple, réduire les émissions de gaz à effet de serre via une hausse du prix des énergies peut 

conduire à une augmentation de la précarité énergétique 261 , alors que 11 % des ménages 

déclarent avoir souffert du froid pour des raisons financières dans leur logement au cours de 

 ’h v   2022-2023262. À  ’  v    ,         v        mb                m           v         p   

par des ménages précaires permettraient de concilier amélioration du confort et de la décence, 

avec des co-bénéfices majeurs en matière de      ,                      mm       ’       ,    

décarbonation.263 264 . C’                   q   q    ’              p     f M P  m R   v’,  v      

taux de subvention majoré pour les ménages aux revenus modestes vivant dans des logements 

énergivores et entreprenant des rénovations globales. De même, si la construction neuve 

agrandit le parc de logements et facilite in fine  ’   è         m       à    p  p               

zones tendues (10 % des ménages vivaient dans un logement surpeuplé en 2013265), elle contribue 

     m    à  ’    f                     ,    p                           m           v        266.  

 Les coûts d’abattement de la rénovation énergétique sont hétérogènes, 

incertains, et possiblement sous-évalués 

L’étude des coûts d’abattement socio-économiques permet de tenir compte au moins 

partiellement des autres objectifs de la politique du logement dans l’analyse des mesures de 

décarbonation. L     û    ’ b    m         -économiques rapportent les coûts et bénéfices 

p  v      p b      ’    m      de décarbonation aux émissions évitées. Dans le cadre de la 

     b           p    p  v         m    ,     ’        h      h                             mp   

de leurs différents effets positifs comme négatifs, dont par exemple la précarité énergétique et 

so   mp                         v    . M       œ v   p        mm       p        p   P     k 

Criqui267, cette approche conduit ainsi à prioriser la rénovation des logements hébergeant des 

 
256 Pour être mis en location en France, un logement doit respecter des critères de décence, qui inclut des seuils de 

performance énergétique (Décret n° 2021-19 du 11 janvier 2021 relatif au critère de performance énergétique dans la 

définition du logement décent en France métropolitaine) 
257 OCDE (2018) « Repense   ’     m      b    : vers des villes durables ». 
258 Rolland, B. (2011) « Les politiques du logement en France », OECD Economic Department Working Papers, (870) 
259 Cour des comptes (2021) « R              h             p     q          m        ’   p      ux nouveaux défis ». 
260 La loi du 10 juillet 2010, dite loi Grenelle 2, énonce une définition légale de la précarité énergétique : « Est en situation 

de précarité énergétique [...] une personne qui éprouve dans son logement des difficultés particulières à disposer de la 

f           ’                   à         f              b          m                       ’     p                         

                      ’h b     ». 
261 Ürge-V     z,  .,    H      , S.  . (2012) ”Building synergies between climate change mitigation and energy poverty 

alleviation”, Energy policy, 49, 83-90. 
262 ONPE (2023), « Les chiffres clés de la précarité énergétique ». 
263 Ürge-Vorsatz et al. (2012), Ibid.  
264 Domergue, S. et al. (2022) « Rénovation énergétique des logements : des bénéfices de santé significatifs » 
265 SDES (2022) « Chiffres clés du logement ». 
266 France Stratégie (2019) « Obj    f ‘z        f                  ’ : q       v     p    p                 ? » 
267 France Stratégie (2022) « L     û    ’ b    m    – Partie 5 – Logement ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2021/1/11/LOGL2029622D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2021/1/11/LOGL2029622D/jo/texte
https://www.oecd.org/fr/environnement/outils-evaluation/Essentiel-Repenser-etalement-urbain.pdf
https://www.oecd.org/fr/environnement/outils-evaluation/Essentiel-Repenser-etalement-urbain.pdf
https://www.oecd-ilibrary.org/docserver/5kgc42svvr5f-fr.pdf?expires=1680690196&id=id&accname=ocid35103460&checksum=57B37C9AD8EF782A66BD830F258CD82F
https://www.oecd-ilibrary.org/docserver/5kgc42svvr5f-fr.pdf?expires=1680690196&id=id&accname=ocid35103460&checksum=57B37C9AD8EF782A66BD830F258CD82F
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2021-11/20211118-NS-logement.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0301421511009918
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0301421511009918
https://onpe.org/sites/default/files/onpe-chiffre_cle_vf_2.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/thema_essentiel_19_renovation_energetique_des_logements_des_benefices_de_sante_significatifs_mars2022.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/thema_essentiel_19_renovation_energetique_des_logements_des_benefices_de_sante_significatifs_mars2022.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/chiffres-cles-du-logement-edition-2022#:~:text=Principaux%20r%C3%A9sultats,-%E2%80%94%20La%20composition%20du&text=En%20janvier%202021%2C%20la%20France,et%208%20%25%20de%20logements%20vacants.
https://www.strategie.gouv.fr/publications/objectif-zero-artificialisation-nette-leviers-proteger-sols
https://www.strategie.gouv.fr/publications/objectif-zero-artificialisation-nette-leviers-proteger-sols
https://www.strategie.gouv.fr/publications/couts-dabattement-partie-5-logement#:~:text=La%20r%C3%A9novation%20des%20logements%20occup%C3%A9s,%C3%A9missions%20actuelles%20du%20secteur%20r%C3%A9sidentiel.


 

111 

ménages en situation de précarité énergétique en raison notamment des bénéfices sanitaires qui 

y sont attendus.  

Les coûts d’abattement socio-économiques des émissions des logements sont très hétérogènes : 

ils varient fortement en fonction de la rénovation considérée, mais aussi des caractéristiques du 

logement et du profil socio-économique de ses occupants.268 La localisation du logement joue 

par exemple un rôle majeur sur les besoins de chauffage, qui sont par exemple presque trois fois 

plus importants en Haute-Loire par rapport aux Alpes-Maritimes269, et in fine sur les économies 

 ’                      ’ m                 f     h  m q  .    mêm ,     m       à f  b     v    

        b   f                p     mp                      v              q       q ’    h b      

dans un logement énergivore 270 , mais ils seraient également davantage sujets à un effet 

rebond 271 , 272 . L    û              m     ’                   p            m           v  x 

entrepris, avec de surcroit une forte hétérogénéité pour un même type de travaux.273 274 

Le coût d’abattement socio-économique est un outil utile qui comporte toutefois plusieurs 

limites dont il faut tenir compte pour assurer son bon usage. E  p  m        ,             ’    

 pp   h  m            (          m              m             z à  ff           )  à  ù  ’ tteinte 

de la neutralité carbone nécessite une approche systémique. 275  I   ’ vè          v       

 pp  p    p    p              ff     à          m y      m , p   ô  q ’à         m . 

Concrètement, dans le cas de la décarbonation des logements, une approche systémique invite 

à  ’               mm                mm              ’        b  -carbone du secteur 

            à  ’                      ,       b         v                y  èm          q  . L   

implications sont potentiellement importantes sur le niveau de performance énergétique visé à 

terme pour le parc de logements (niveau BBC ou moins ambitieux), ce que ne permet pas 

 ’    y              û   ’ b    m   . N   m    ,    p    f                   m                

décennies restantes de la transition comporte de nombreuses incertitudes, ce qui justifie une 

priorisation des actions les plus coûts-efficaces à court et moyen terme, tout en évitant que ces 

dernières ne conduisent à une situation identifiée de verrouillage (lock-in) bloquant la réussite de 

la            à  ’h   z   2050. P           ,                                      û   ’ b    m    

socio-économique sont nombreuses : évolution du coût des technologies, valorisation des 

b   f               ,     m               m     ’                 , p  x     ’              

   b   ,    x  ’                   -économique, etc. Cette incertitude est particulièrement 

importante pour le secteur du logement, dont les coûts et bénéfices de la décarbonation sont 

spécifiques à chaque paire logement-ménage occupant.276  

Les coûts d’abattement socio-économiques dans le secteur des logements sont soumis à de 

fortes incertitudes à la fois statiques et dynamiques, avec en particulier des coûts non 

monétaires de la rénovation énergétique qui seraient substantiels. La littérature empirique 

suggère des coûts non monétaires ou indirects très importants, qui sont par nature difficiles à 

 
268 Ibid.  
269 E                   è              j        f    p     ’      2022. S ES (2023) « Indice de rigueur - Degrés-jours unifiés 

aux niveaux national, régional et départemental » 
270 Domergue, S. et al. (2022). 
271 P ñ    , C.,    A   ó , L.  . (2023) “Assessing the effectiveness of energy efficiency measures in the residential sector 

gas consumption through dynamic treatment effects: Evidence from England and Wales”, Energy Economics, 117. 
272 Ch     , M., S      , S.,     km  , A., F   h, S. K.,    J  k   ,  . (2014) “Wh    b      m   ? E   m                 

indirect rebound effects for different UK socioeconomic groups”, Ecological Economics. 
273 Observatoire national de la rénovation énergétique (2021) « La rénovation énergétique des logements – Bilan des 

travaux et des aides entre 2016 et 2019 », pp.77-78 
274  A   , H.,    F     , F. (2016) “        y  ff      y m             y reduce household energy consumption? A 

difference-in-difference analysis”, Energy Efficiency. 
275 Hallegatte, S. (2023) «    b              û   ’ b    m    p    p                     ». 
276 Giraudet L-G. (2021) « La rénovation énergétique des logements : où en est-on ? », C mm           ’     m      

développement durable. 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/indice-de-rigueur-degres-jours-unifies-aux-niveaux-national-regional-et-departemental
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/indice-de-rigueur-degres-jours-unifies-aux-niveaux-national-regional-et-departemental
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0140988322005643#bb0275
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0140988322005643#bb0275
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2021-05/rapport_onre_%20mai2021.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2021-05/rapport_onre_%20mai2021.pdf
https://www.i4ce.org/du-bon-usage-du-cout-dabattement-pour-piloter-transition-climat/
https://side.developpement-durable.gouv.fr/Default/doc/SYRACUSE/861958
https://side.developpement-durable.gouv.fr/Default/doc/SYRACUSE/861958
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estimer277. I         p         x   û                  p       m î     ’  v     (e.g. sélection des 

artisans, suivi des travaux) et aux désagréments liés aux travaux (nuisances sonores, inoccupation 

du logement, risques de retards, etc.). Dans un modèle largement utilisé en France pour la 

modélisation des politiques de décarbonation des logements (Res-IRF 3), ces coûts non 

monétaires, aussi appelés coûts cachés ou intangibles, sont calibrés pour représenter 50 % à 60 % 

      û    ’  v       m           v              q  . 278 , 279  Une autre incertitude concerne 

 ’ v        f          p  x     ’       ,        p          m                m            s. De 

m   è    y  m q  ,  ’ v             û   ’ b    m         m                m     v        

  p         p    è     h  q               v              q  ,        mm        ’    v      

future dans les pompes à chaleur, qui pourraient devenir encore plus performantes.280 

Selon de nouvelles estimations de la DG Trésor, les coûts d’abattement hors bénéfices sanitaires 

croissent avec la performance énergétique visée. Les hypothèses différentes retenues dans le 

cadre du Budget Vert 2024 se focalisent sur la rentabilité économique hors bénéfices sanitaires, 

et les estimations montrent que la rentabilité diminue à mesure que la performance énergétique 

visée augmente281 (cf. Tableau 1).      f   ,      û   ’ b    m         ê    p              ’    

        ’    y   p      mp è   (        ’    y   ABC E), m           v    p    x mp    ’       

considérations, comme le bouclage énergie. 

 

TABLEAU 1  

Les coûts d’abattement économiques de la rénovation énergétique dans le cas d’une isolation 

avec conversion vers une pompe à chaleur (PAC) 

DPE 

d'arrivée 

Vecteur de chauffage 

de départ 

Fourchette de coût d'abattement des DPE de départ, 

pour le scénario mobilisé 

A 

PAC > 2 000 €/ CO₂ q 

Élec. (hors PAC) > 1 500 €/ CO₂ q 

Gaz E     500    2 000 €/ CO₂ q 

Fioul Entre 250 et 1 000 €/ CO₂ q 

B 

PAC > 250 €/ CO₂ q 

Élec. (hors PAC) E     0    500 €/ CO₂ q 

Gaz E     0    250 €/ CO₂ q 

Fioul Coûts d'abattement négatifs 

C 

PAC > 500 €/ CO₂ q 

Élec. (hors PAC) Coûts d'abattement potentiellement négatifs 

Gaz E     0    250 €/ CO₂ q 

Fioul Coûts d'abattement négatifs 

Source : calculs DG Trésor tirés du Budget Vert 2024282. 

 
277 F w   , M., G         , M.,    W  f  m, C. (2015) “Are the non-monetary costs of energy efficiency investments large? 

Understanding low take-up of a free energy efficiency program”, American Economic Review. 
278 France Stratégie (2022) « L     û    ’ b    m    – Partie 5 – Logement », p. 133. 
279  Giraudet, L., Bourgeois, C. et Quirion, P. (2020) « Efficacité économique et effets distributifs de long terme des 

politiques de rénovation énergétique des logements », Économie et prévision, 217, 43-63.  
280 IEA (2022), “Heat Pumps” 
281 Rapport      ’ mp      v      m         b          ’É    p    2024 
282 Cette ana y                                     x  ’                 3,2 %, un effet rebond de 20 %, des coûts non-

monétaires de rénovation ( . .,   û                ’  f  m     ,        m           v  x)  ’   v    à 50 % de 

 ’  v       m                            référence de 20 ans, sur un périmètre inventaire, en recourant à des trajectoires 

 

https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/aer.p20151011
https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/aer.p20151011
https://www.strategie.gouv.fr/publications/couts-dabattement-partie-5-logement#:~:text=La%20r%C3%A9novation%20des%20logements%20occup%C3%A9s,%C3%A9missions%20actuelles%20du%20secteur%20r%C3%A9sidentiel.
https://doi.org/10.3917/ecop1.217.0044
https://doi.org/10.3917/ecop1.217.0044
https://www.iea.org/reports/heat-pumps
https://presse.economie.gouv.fr/12102023-rapport-sur-limpact-environnement-du-budget-de-letat/
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Les études empiriques suggèrent des coûts d’abattement beaucoup plus élevés qu’anticipés par 

le passé. Les études ex ante,  ’ pp y            m                 h  m q      bâ  m   , 

calculaient un large gisement de rénovations rentables de manière privée, en tenant simplement 

  mp        û   ’  v       m                m     ’                 . 283 284 Cela signifie donc 

un coû   ’ b    m          f p     ’                 v     ,          b   f               b      

en levant les différentes défaillances de marché et de comportement (cf. section 4.2.1.). Or la 

littérature empirique ex post révèle que les économies effectivement réalisées peuvent être plus 

f  b    q ’      p    (cf. Encadré 3 ci-       ),  v        f      mm    m     ’               

données (à une époque où les subventions ciblaient des mono-gestes parfois peu efficaces et 

dans un environnement technologique différent), ce qui invite à la prudence quant aux 

        m     à          p      j    ’h  .    p   ,   x      m     ’               m    

 ’ j             û   m                         v          -estimés par certains modèles (cf. 

Encadré 4). Le cumul de ces d  x  ff            à       û    ’ b    m    p  v             v      

énergétique relativement élevés. Ainsi, une étude économétrique sur données françaises 

(période 2000-2013) 285      m       û   ’ b    m    m y             v              q   à 

environ 350 € p            CO₂ (               mp   q         û      b   f            ,  ’   -

à-          p     m         p           v  x             m     ’                ).            

économétriques sur données américaines286 ou britanniques287 corroborent le constat de coûts 

 ’ b    m          v m       v  . 

  

 
   p  x       f         ’ m             ff       v                q                            mp  (      q        v   

les travaux de la Commission Criqui).  

Sources : P  x     ’        2018 (hyp  hè          C mm       C  q  ) ; les hypothèses de coût ont été collectées et 

p         p      C            b                       . L   hyp  hè         û   ’           xp  m         û           

moyen (en €/m²)     ’           ’    p          ’  v   pp  (m  ,     , f  ê           ) à      v            m       

 h  m q   (   ff       U)      à         m        h  m q   m y      ’       m    B (A EME 2019, E      h 2021, 

Observatoire BBC 2021). Les hyp  hè         û   ’    h    m nt de système de chauffage sont issues de donnés RTE-

ADEME de 2020. Les données primaires sur le stock de logements résidentiels ont été construites par le SDES à partir de 

   b     PE     ’A EME        p       2017-2018 et correspondent à la représentation du parc en 2018. Elles ont été 

           p      C     à  ’        B        E    y M     p         b      x     m                     q    p    p        

sur la performance des divers éléments de leur enveloppe. Les DPE des logements y sont exprimés en fonction de la 

définition pré-réforme de 2021 (critère énergie uniquement). Ces hypothèses de coût et de stock ont été mises en 

commun par la DG Trésor pour obtenir des hypothèses de coût moyen par transition de DPE et de système de chauffage ; 

les intensité     b          ff       v                q                      B    Emp           ’A EME. 
283 Camilier-C      , I.      . (2017) « B    è    à  ’  v       m          ’ ff                q  : q            p    q       

économies ? », Document de Travail n°2017-02, Direction Générale du Trésor. 
284  S       k  , A., C     , F.    L’h     , C. (2018) « Efficacité énergétique : coûts et bénéfices économiques des 

investissements dans le secteur résidentiel et immobilier de bureaux en France ». 
285 Glachant M., Kahn V. et Lévêque F. (2020) « Un      m           m    q       ’ mp           v  x        v      

        q               mm       ’                m              b    » 
286  F w   , M., G         , M.,    W  f  m, C. (2018) “        y  ff      y   v   m         v  ? Ev       f  m  h  

weatherization assistance program”, The Quarterly Journal of Economics. 
287 P ñ    , C.,    A   ó , L.  . (2023) “Assessing the effectiveness of energy efficiency measures in the residential sector 

gas consumption through dynamic treatment effects: Evidence from England and Wales”, Energy Economics. 

https://www.larevuedelenergie.com/wp-content/uploads/2018/09/Efficacite-energetique-couts-benefices-residentiel.pdf
https://www.larevuedelenergie.com/wp-content/uploads/2018/09/Efficacite-energetique-couts-benefices-residentiel.pdf
https://www.cerna.minesparis.psl.eu/Donnees/data17/1732-2020-10-06_CEEmodule2.pdf
https://www.cerna.minesparis.psl.eu/Donnees/data17/1732-2020-10-06_CEEmodule2.pdf
https://www.cerna.minesparis.psl.eu/Donnees/data17/1732-2020-10-06_CEEmodule2.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0140988322005643#bb0275
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0140988322005643#bb0275
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ENCADRÉ 3 

Le Weatherization Assistance Program (WAP) aux USA : des économies 

d’énergie calculées bien supérieures aux économies d’énergie réelles 

Le Weatherization Assistance Program (WAP) est le plus grand programme de subvention à la 

performance énergétique des logements aux États-U   . I    f     ’ bj    ’     v         

empirique ex post menée auprès d'un échantillon d'environ 30 000 ménages du Michigan au 

début des années 2010.288 Les résultats suggèrent que les coûts d'investissement initiaux 

représentent environ le double des économies d'énergie réelles. De plus, les économies 

projetées par le modèle sont plus de trois fois supérieures aux économies réelles. Bien que cela 

puisse en théorie être attribué à l'effet « rebond » – lorsque la demande d'utilisations finales 

d'énergie augmente en raison d'une plus grande efficacité énergétique –  ’ v                v  

pas de preuves de températures intérieures significativement plus élevées dans les maisons 

isolées. Même en tenant compte des avantages sociétaux plus larges découlant des réductions 

d'émissions de gaz à effet de serre, les coûts l'emportent encore largement sur les avantages : le 

taux de rendement socio-économique moyen est d'environ -7,8 % en utilisant la valeur officielle 

     û               b        ’ p q   pour les États-U    ($38/ CO₂). U   hyp  hè    v      

      ’      p     xp  q       f  b        m                   m       y   m   q       

     m     ’        p       m  è        h  m q      bâ  m    f               p  j        

 ’     m     ’       . C p ndant, le taux de rendement socio-     m q               à  ’     

 ’    v          ’       p          m   –    VAC, q   v             m           CO₂  v      – 

américaine bien plus faible que la VAC française actuelle. 

 

 

ENCADRÉ 4 

Coûts de la rénovation énergétique  

Les coûts de la rénovation énergétique en maison individuelle et en copropriété varient en 

f           p         f       ,        mm     ’            m     v       v  x,               

travaux à réaliser, et la qualité des matériaux et des équipements utilisés. Les coûts de la 

rénovation subventionnée apparaissent fortement supérieurs à des estimations de coûts 

p  v       ’              ,   mm     x         p      m  è        m           p       

logement ResIRF, sur lesquels les travaux de la comm                 û    ’ b    m    p        

p   P. C  q    ’ pp     . I   ’    p   p    b        v    à              ’      p  v        

méthodes et données différentes, de natures de travaux différents, si les rénovations 

subventionnées ne sont pas les gestes les moins coûteux, ou si les subventions ont un effet 

inflationniste sur le coût des travaux.  

Les calculs de la DG Trésor à partir des coûts constatés des travaux subventionnés par 

M P  m R   v S           M P  m R   v’ C p  p        b          à     estimations des 

coûts de rénovation moyens pour le saut de 2 classes de DPE pour une passoire énergétique 

de 270 €/m2 pour les maisons individuelles, et 360 €/m2 pour les appartements. Ces estimations 

suggèrent des coûts de rénovation plus élevés en habitat collectif. Par ailleurs, et de manière 

        ,       û          v          m        v    ’ mb             v     . P        m      

 
288  F w   , M., G         , M.,    W  f  m, C. (2018) “Do energy efficiency investments deliver? Evidence from the 

weatherization assistance program”, The Quarterly Journal of Economics. 

https://academic.oup.com/qje/article/133/3/1597/4828342
https://academic.oup.com/qje/article/133/3/1597/4828342
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individuelle, ils sont en moyenne de 210 €/m2 p             ’                   q  ,        

320 €/m2 pour un saut de trois                 q    (p     ’h b             f,      h ff         

respectivement 220 €/m2 p             ’                   q  ,    640 €/m2 pour un saut de 

trois classes énergétiques).  

GRAPHIQUE 5  

Coûts d’une rénovation énergétique permettant un gain de 2 classes de DPE pour une passoire 

énergétique 

 

Source : données MPRS/MPRC 2022, calculs DG Trésor. 

Note : coûts estimés à partir des données des dispositifs MaPrimeRénov Sérénité et MaPrimeRénov Copropriété, des 

données d’entrée du modèle de simulation du parc de logement Res-IRF 3 (basées sur le DPE pré-réforme de juillet 2021) et 

de données récentes de l’ADEME s’appuyant sur une enquête de prix réalisée en 2018 par des acteurs publics locaux de la 

rénovation (également basées sur le DPE pré-réforme de juillet 2021). 

 

 

Les caractéristiques de la filière rénovation (prévalence de TPE/PME, faibles gains de 

productivité, difficultés de recrutement) suggèrent qu’une décroissance future des coûts de la 

rénovation sera difficile à obtenir. Le secteur de la construction est en effet très fragmenté : les 

petites et moyennes entreprises (PME) représentent 99 % des entreprises du secteur et comptent 

pour plus de deux tiers des emplois salariés en équivalent temps plein et de la valeur ajoutée hors 

  x . À            mp       ,                ’          m   f      è            m      mp       

99 %    PME, m               p          q   m      ’      rs des emplois salariés et de la valeur 

ajoutée. 289  U         f   m                   p    b       ’ xp        ’ v               m    

 ’  h             mm .    p   ,                                              p      f  b          

 
289 Insee (2022) « Principales caractéristiques des entreprises en 2020 » 

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/1792-renovation-energetique-des-logements-etude-des-prix.html
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6482781?sommaire=6482871
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de productivité sur temps        mp      x              ’                 ’           .290 291 Enfin, 

 ’              bj    f        SNBC    m   è          v              q           à     b       

en emplois supplémentaires dans le secteur de la rénovation estimés entre 170 000 et 250 000 

emplois à l’h   z   2030, p         mb    ’ mp             m        m        150 000 et 

300 000 équivalents temps plein. 292  C  b       ’ mp       pp  m          ’                

     x    ù     m                                        jà  ’ mp       s tensions de 

recrutement. Ce déséquilibre offre-demande est susceptible de rehausser les coûts futurs de la 

    v     ,        mm   ’ v                                m       x. 

Les besoins d’investissements pour la décarbonation des logements seraient importants. Les 

b        ’  v       m       pp  m         b              m         +5 à +15 Md€/      m y     

entre 2024 et 2030 selon les différentes études existantes, relativement à 2021 (cf. section 1.3.1). 

Selon un document de travail de la DG Trésor à paraître, les besoins du résidentiel seraient 

plafonnés à +10 M €/      m y          b                p  m      p      û  -efficaces, 

consistant à horizon 2030 en une combinaison de rénovations globales de passoires thermiques 

    ’                p mp   à chaleur. Ces investissements seraient financés par une combinaison 

de fonds privés et publics dont le partage dépend des instruments déployés. 

 

 L’intervention publique pour décarboner  
le parc privé de logements et ses implications 
économiques 

 De nombreuses défaillances de marché et de comportements et d’autres 

barrières font obstacle à la décarbonation des logements 

La décarbonation du parc privé de logements fait intervenir différents marchés en proie à 

plusieurs défaillances en sus de l’externalité climatique, qui remettent en cause l’efficacité et 

l’efficience d’une décarbonation s’appuyant sur le seul prix du carbone et d’une trajectoire de 

sobriété énergétique reposant sur une seule tarification de l’énergie. Ces défaillances de marché, 

présentées de façon théorique dans le chapitre 2, sont les suivantes dans le secteur du logement : 

• Externalité climatique. L                   ’              m        è          m        

de gaz à effet de serre qui contribuent au changement climatique, générant ainsi des 

coûts pour la société qui ne sont pas spontanément pris en compte par le marché.  

• Asymétries d’information sur la performance énergétique des bâtiments :  

o M   h      ’ mm b         m   h        f. L   p  p           ’       m            

à ê    m   x   f  m          p  f  m             q           b    q ’             

ou un potentiel acheteur 293 , 294 . Les incitations à investir dans la performance 

énergétique des logements sont en conséquence réduites car celle-ci est 

insuffisamment valorisée s      m   h      ’ mm b                       295 (cf. 

Encadré 8 sur la valeur verte pour une discussion sur la réalité de cette sous-

 
290  Croissance moyenne de la productivité horaire 1970-2019 : +0,6 %/an dans la construction, contre 3,1 % dans 

 ’         ,    2,6 %       ’           .  
291 McKinsey Global Institute – 2017 – Reinventing construction: a route to higher productivity 
292 France Stratégie (2023) « Conférence annuelle des métiers et des compétences » 
293  My   , E. (2020) “Asymmetric information in residential rental markets: Implications for the energy efficiency 

gap”, Journal of Public Economics. 
294 Frondel M., Gerster A., Vance, C. (2020) “ h  p w    f m       y q     y           : Ev       f  m  h  G  m   

h       m  k  ”, Journal of the Association of Environmental and Resource Economists. 
295 L     ym        ’  f  m                          f           mm     v q               m    « dilemme propriétaire-

locataire ». 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/2023-07-03-ppt2-renovation_energetique_des_batiments_reb_a_2030.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/2023-07-03-ppt2-renovation_energetique_des_batiments_reb_a_2030.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0047272720301158
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0047272720301158
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valorisation, qui tend à se réduire)296. 58 % des ménages étaient propriétaires de 

leur résidence principale en 2021, et 25 % des ménages étaient locataires dans le 

parc privé297. 

o Marché de la rénovation énergétique. Les artisans tendent à être mieux informés 

q       m î      ’  v     q     à    q        ’        v              q  298. Une 

telle situation conduit théoriquement à une qualité dégradée des rénovations 

énergétiques proposées sur le marché 299 , ce qui pourrait expliquer au moins 

partiellement la faiblesse des économies observées par rapport aux projections 

(cf. Section 4.1.3), même si les éléments empiriques manquent pour étayer cette 

hypothèse.  

Par ailleurs, la décarbonation du parc privé de logements fait intervenir les ménages, dont les 

décisions peuvent être entachées de biais comportementaux ; la réalité et l’ampleur de ces biais 

sont toutefois sujettes à caution. On peut notamment mentionner les deux biais suivants : 

• Myopie des ménages (court-termisme). L   m                           x  ’              

trop élevé par rapport à ce qui serait financièrement rationnel, ce qui aurait comme 

conséquence un sous-investissement en efficacité énergétique au regard des économies 

 ’        f                . S  p                 mp   q       y                          

myopie300,  ’ mp              my p   p                                           . 

• Inattention aux coûts de l’énergie. Les ménages sont inattentifs à certains coûts non 

saillants quand ils prennent une décision. 301  U                 x p  x     ’        

conduirait ainsi à un sous-investissement en efficacité énergétique. Toutefois, certaines 

études sur données américaines suggèrent que les ménages sont bien attentifs aux prix 

    ’                                   .302 

Enfin, d’autres barrières font obstacle à la rénovation énergétique :  

• L                p  x     ’        p        p            p                 à des choix de 

rénovation sous-optimaux. L  m   h        f           ’          x p               p       

  h m   q  m         ,  ’    p   ,         f       m         v             ff       m   h  

indexées sur une formule de référence303   ,  ’      p   ,     offres à prix fixe. La structure de 

     ff   , q     p                f        m y         ’       ,      f è   q   f  b  m        

p  x    m   h               m      ’                    y  èm          q  . C  m       

tarification peut influer sur les caractéristiques des investissements réalisés en efficacité 

énergétique, avec un sous-investissement dans des dispositifs de flexibilité et pilotage de la 

demande (e.g. permettant de faire fonctionner le chauffe-eau prioritairement en heures 

creuses), ce qui augmente en conséquence le coût de la décarbonation des émissions 

           (   ,      m              à    p           ’           ).304 

 
296 Fleckinger P., Glachant M., et Kamga P. H. T. (2019) “Energy performance certificates and investments in building energy 

efficiency: a theoretical analysis”, Energy Economics. 
297 SDES (2022) « Chiffres clés du logement ». 
298 G        L. G., H     S.    M h  , J. (2018) “Moral hazard and the energy efficiency gap: Theory and evidence”, Journal 

of the Association of Environmental and Resource Economists. 
299 Ak    f, G. A. (1970) “ h  m  k   f   ‘  m   ’: Q     y           y      h  m  k   m  h    m”, The quarterly journal 

of economics. 
300 Gerarden T. D., Newell R. G. et Stavins, R. N. (2017) “Assessing the energy-efficiency gap”, Journal of economic literature. 
301 Ibid. 
302 Myers, E. (2019) “Are home buyers inattentive? Evidence from capitalization of energy costs”, American Economic 

Journal: Economic Policy. 
303 L  f  m         RV ,            RV  j  q ’   j    2023,                 p  b b          p  x   pè      v          z 

naturel publié par la CRE à compter de juillet 2023. 
304 B  mh w   J.      v  , L. (2020) “Do energy efficiency investments deliver at the right time?”, American Economic 

Journal: Applied Economics. 

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0140988319303998
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0140988319303998
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/chiffres-cles-du-logement-edition-2022#:~:text=Principaux%20r%C3%A9sultats,-%E2%80%94%20La%20composition%20du&text=En%20janvier%202021%2C%20la%20France,et%208%20%25%20de%20logements%20vacants.
https://www.journals.uchicago.edu/doi/abs/10.1086/698446
https://www.jstor.org/stable/pdf/1879431.pdf
https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/jel.20161360
https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/pol.20170481
https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/app.20170505
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• L                         p           mpê h                 v        ’ b     . S   ’   è     

crédit est entravé, cela induirait un sous-financement de la performance énergétique des 

logements, qui nécessite pourtant un accès à des capitaux importants305 : le montant des 

   v  x        v              q   p              p           z         m         ’     306, 

avec des écon m     ’        q    ’                    p               .                       

          p          p  v        p                ,            ym       ’  f  m            

les propriétaires et les banques. En effet, les banques sont moins bien informées sur le niveau 

de risque associé à un emprunt de rénovation énergétique que le propriétaire souhaitant 

réaliser les travaux, ce qui p                     à p  p            x  ’     ê     v   p   

rapport au véritable niveau de risque de ces investissements, v     à   f      ’         

certains crédits. Les ménages modestes font face à des obstacles plus importants pour 

accéder au crédit du fait de leur moindre solvabilité307. 

L     û                      ’     v                      v              q         mp  tants, et 

vraisemblablement plus encore dans les copropriétés. Au-   à       û    ’  f  m     ,    

recherche et de suivi des travaux évoqués précédemment, la décarbonation de bâtiments en 

copropriété présente des difficultés supplémentaires liées à la prise de décision collective.308 Le 

processus décisionnel en copropriété est en effet complexe et particulièrement long, retardé 

    mm    p    ’                  mb              .    p   ,  ’ mp          f          

comportementales est amplifié dans le cas des   p  p      , p   q       m       q    ’y          

p      m         h                p              v  x p  v    ê    b  q    p    ’      . E  

     ,                  ’     v          m        b    ( è        h                mm   ) 

complexifient les inte v       ,    q   p                      û               . À  ’  v    ,     

  p  p       p          b   f       ’     m     ’  h     q                     v  x m     

coûteux. Empiriquement, les premières analyses menées par la DG Trésor suggèrent des coûts 

financiers au mètre carré de rénovation bien supérieurs pour les copropriétés (cf. Encadré 4). 

 Des instruments ont été déployés par la puissance publique pour remédier à ces 

obstacles, avec des implications économiques multiples  

4.2.2.1 La tarification du carbone et le signal-prix sur les énergies  

La France a mis en place une tarification carbone s’appliquant notamment au secteur du 

logement, bien que celle-ci reste probablement insuffisante au regard de l’objectif de neutralité 

carbone. L      f         ff    v        b    p         m              à      mb        ’        

dans le secteur résidentiel est estimée en France à 51 €/ CO2 q    p     p     p   m       f  m  

    ’                        f       309, dont la composante carbone à 44,6 €/ CO₂,   mp          

 ’                       . S         h           m q  ,      x     b         ’      m    le plus 

efficient pour inciter à la décarbonation. Dans le secteur du logement, le renchérissement du prix 

des énergies fossiles incite les ménages à réduire leur consommation de chauffage en mettant en 

œ v                   p      û -efficaces (e.g. changement de vecteur de chauffage). Les études 

 mp   q    m             m    q       m                           mm       ’        q and 

les prix ou les taxes augmentent (cf. Encadré 5). Ainsi,  ’E       3 du Chapitre 2 illustre comment 

        f           b       f      p  m         ’     î            b            v  p        m       

    ’  q          ’    p mp  à  h            v m    aux chaudières à gaz : après prise en compte 

 
305 G         .  ., N w    R. G.    S  v   , R. N. (2017) “Assessing the energy-efficiency gap”, Journal of economic literature. 
306 La dépense moyenne de rénovation par logement (maison individuelle) pour les ménages ayant réalisé plusieurs gestes 

de rénovation sur la période 2017-2019 (   v  x  ’                m        x    )                18 600 €. S      : ONRE 

(2022) « La rénovation énergétique des logements », p. 80. 
307  Giraudet, L., Bourgeois, C. et Quirion, P. (2020) « Efficacité économique et effets distributifs de long terme des 

politiques de rénovation énergétique des logements », Économie et prévision.  
308 Ibid. 
309 R pp         ’ mp      v      m         b          ’E    p    2024 (p.314) 

https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/jel.20161360
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2022-03/rapport_onre_mars2022.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2022-03/rapport_onre_mars2022.pdf
https://doi.org/10.3917/ecop1.217.0044
https://doi.org/10.3917/ecop1.217.0044
https://presse.economie.gouv.fr/12102023-rapport-sur-limpact-environnement-du-budget-de-letat/
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des subventions à l’            ,     v       h                v            f           b     ’  v     

55 €/ CO₂,      mp                  v       m     ’    p mp  à  h                     ’    

durée comprise entre 1 et 4    ,           m         ’      v        x m      . 

 

ENCADRÉ 5 

Elasticité-prix de la demande en énergie pour le logement 

L   m                  à  ’   m             p  x     ’                               mm     . L  

     p   ’          -prix de la demande en énergie quantifie le ratio entre réduction de la 

     mm            m             p  x     ’       . O             ’          -prix de court terme 

(m      ’     )                     m ,  ù     m       m          p          h    m     

structurels : rénovation énergétique, mise en place de pratiques de sobriété pérennes, etc. 

L’          -prix de long terme est ainsi plus élevée que celle de court terme.  

I   x         v                                     ’          -prix de la demande en énergie des 

ménages, avec des résultats hétérogènes. Une méta-analyse datée de 2017310, qui relaye une 

grande disparité dans les résultats des études, estime une élasticité-prix de la demande en énergie 

des ménages de -0,2 en moyenne à court-terme et -0,6 à long-terme, sans différence notable entre 

les élasticités-prix pour les carburants de transport et pour les énergies de chauffage.311 Cela 

     f   q ’       m            10 %    p  x     ’                à                  2 %       

consommation des ménages à court terme, et 6 % à long terme. En France, les études récentes 

    m                   p  x         m      ’        p           m              -0,2/-0,35 à court 

terme.312 La demande des ménages modestes est généralement plus élastique que celle des 

ménages aisés, au moins à court terme. Les ménages précaires adoptent en effet des 

comportements de privation symptomatiques du phénomène de précarité énergétique. 

Les élasticités de long terme estimées sur des données passées ne prennent toutefois pas en 

comp    ’ v           h      q   f             p     q    m        p    . À long terme, la réaction 

    m         p        ff    ’                h      q    f     ,     mm          p   b         

le coût des alternatives (e.g. pompe à chaleur), ainsi que les politiques publiques (e.g. subventions 

à la rénovation) qui conditionnent la façon dont les ménages changent leurs équipements du fait 

 ’    h          p  x     ’       .  

En outre, la réaction des ménages dépend du type de variation de prix. Une littérature récente 

montre, dans le cas du carburant utilisé dans les transports, que les élasticités-taxe (réduction de 

        mm           p     à  ’   m          ’      x )        p           x            -prix 

estimées313. Les principales raisons avancées pour expliquer cette différence sont la visibilité des 

  x   p             mm       (p    x mp  ,     h           x  f     ’ bj    ’       v       

m      q   p     mp        q       v             p  x  ’     mp       m      )         

permanence (contrairement aux fluctuations de prix, les consommateurs anticipent que ces 

hausses sont durables, ce qui peut les inciter à changer leurs équipements).314  

 
310 Labandeira X., Labeaga J. M. et López-O     X. (2017) “A meta-analysis on the price elasticity of energy demand”, Energy 

policy. 
311 La méta-analyse porte sur 416 études publiées entre 1990 et 2014, fournissant 951 élasticités de court terme et 991 

                       m . L’                f       à      mb   x m  è   , y   mp       m  è   CPA     FMI. 
312 Estimations de Douenne (2020) et Berry (2019). 
313 Q   q     x mp     ’            m q    : A         (2019) “Carbon Taxes and CO2 Emissions : Sweden as a Case 

Study” ; R v    N., S h  f    B. (2015) “Salience of carbon taxes in the gasoline market” ; L       . (2014) “Gasoline taxes 

and consumer behavior” ; Tiezzi S. et Verde S. (2016) “Differential demand response to gasoline taxes and gasoline prices 

in the US”. 
314  On peut également avancer des explications comportementales : (1) une taxe réduit le phénomène de passager 

clandestin (free riding) et augmente la motivation intrinsèque à faire des efforts (conformément aux modèles de 

 

https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0301421517300022
https://www.iaee.org/en/publications/ejarticle.aspx?id=3509
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0301421518306268
https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/pol.20170144
https://www.aeaweb.org/articles?id=10.1257/pol.20170144
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0095069615000613
https://melodie2.dgtresor.gouv.fr/c31caf12-9657-4b5f-917f-9b3de020c32f/Note/Gasoline%20Taxes%20and%20Consumer%20Behavior
https://melodie2.dgtresor.gouv.fr/c31caf12-9657-4b5f-917f-9b3de020c32f/Note/Gasoline%20Taxes%20and%20Consumer%20Behavior
https://docenti-deps.unisi.it/silviatiezzi/wp-content/uploads/sites/46/2014/08/Tiezzi-Verde_2016_REE.pdf
https://docenti-deps.unisi.it/silviatiezzi/wp-content/uploads/sites/46/2014/08/Tiezzi-Verde_2016_REE.pdf
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4.2.2.2 Les aides à la rénovation 

De multiples subventions à la rénovation énergétique des bâtiments ont été déployées en 

réponse à plusieurs objectifs et ont évolué avec le temps. Pour les particuliers, les principaux 

dispositifs de soutien sont « MaPrimeRénov » q       mp                ’ mpô             

        q   (CI E),          f       ’     m    ’        (CEE),        VA à    x        (5,5 % pour 

       v              q  ). À       ’ j                 à                           v     

             ,   mm   ’ x               x  f    è           p  p       bâ     ( FPB),       q       

instruments financiers soutenus par les pouvoirs publics (éco prêt à taux zéro, prêt avance 

mutation). 12 M €      p                à        v              q       bâ  m     p        

secteurs résidentiel et tertiaire sont prévus dans le projet de loi de finances pour 2024, la plus 

importante en volume étant la TVA à taux réduit de 5,5 %315. L    v         p  v    p     ’      

2024    v    p  m            p     f M P  m R   v’               ff         v      p        

    mp             x     v        ’ mp    . C    v     ons paraissent cohérentes avec les 

        m         ’    y         û    ’ b    m    p         p    h   . C     bv        

agissent sur plusieurs défaillances : externalité climatique (solution à coût-efficacité réduite par 

rapport à une taxe carbone), accès au crédit (réduit le montant à investir), myopie des ménages. 

Outre la correction des défaillances de marché, les subventions constituent aussi une mesure 

redistributive atténuant le coût de la transition pour les ménages qui en bénéficient.  

Les aides à la rénovation peuvent augmenter à la fois le nombre de rénovations entreprises et le 

montant investi lors des travaux, avec toutefois des résultats décevants par le passé et dans 

certains pays en matière d’économies d’énergie, et un coût important pour les finances 

publiques. Les études empiriques sur les effets des subventions en France portent sur les 

   p     f   y    p       M P  m R   v’ (        ’ mpô    v   pp m        b             

 ’ mpô                     q  ). U                             f   ç      m      q ’    h      

du taux de subvention en 2014 a augmenté la probabilité pour un ménage modeste 

 ’     p              v  x        v     316. Des travaux précédents317  ’                      

 ’ mpô    v   pp m        b   q ’à     ff         v m    f  b                    ’     p       

       v  x. C p      ,      p       mp    m       à            ’ mpô ,         p    p     

      ff    , p        ê    m       q        p     à       bv        ’   m        q  v     . 

Ainsi, la plupart des études évaluant ces dispositifs318 m             v   h  q ’    h         

taux de subvention conduit à un accroissement des montants investis. Il existe toutefois un risque 

inflationniste associé à des subventions accrues qui peut conduire à nuancer ce dernier résultat, 

mêm            m      mp   q    m  q     p     pp             q  .    p   ,  ’ ff       

rénovations sur la facture énergétique apparaissait faible par le passé (cf. section 4.1.3.)319.  

 

 
B   b  /      ). À  ’  v    ,     expériences de Hartmann et al. 2023 montrent que la visibilité de la taxe peut entrainer 

un effet de licence morale (moral licensing), et réduire la motivation intrinsèque ; (2)  ’ ff       ’ v       à    f         (tax 

aversion) :          mm                    v        ’      v    q    ’   m             p  x p  v      ’       m         

de la taxe ; (3) les réactions au prix sont très différentes pour des augmentations et des diminutions, ce qui pourrait biaiser 

les évaluations des élasticités-prix (voir Peersman et Wauters 2022 : Les auteurs estiment une élasticité de -0,28 face aux 

hausses, trois fois plus que pour les diminutions, estimée à -0,08). 
315 Annexe au projet de loi de finances pour 2024 – Eff    f             ’E       f v              v              q       

bâtiments. 
316 Une évaluation ex post  ’       m            15 p         p           (pp )       x      bv          2014 p        

mén       x   v     m         ’ ff        q ’                     v                à     h         1,3 ppt du nombre 

de ménages (sur un taux de recours moyen avant réforme de 1,4 %), et une augmentation du montant investi dans les 

travaux de 26 %. Source : Benda R., Bouisset P.,    B         A. (2023) “Are low-income households sensitive to tax 

incentives for energy efficiency investments? Evidence from French tax credit schemes”     m          v     °2023/1, 

Direction Générale du Trésor. Voir également la revue de littérature associée.  
317 Benda et al. (2023) op. cit. et revue de littérature associée. 
318 Ibid. 
319  Blaise G., et Glachant M. (2019) « Q         ’ mp           v  x        v              q           m            

     mm       ’        », La Revue de l’énergie. 

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0959378023000018
https://deliverypdf.ssrn.com/delivery.php?ID=504031005120109021125092085127022119048062042032042036011033106034100052038088073099020017118068021
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwj18KDjiZmCAxUZQ6QEHWj_ANAQFnoECA4QAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.budget.gouv.fr%2Fdocumentation%2Ffile-download%2F22026&usg=AOvVaw2w_s2UUxzM3BNmtB_0zmm1&opi=89978449
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2023/02/13/are-low-income-households-sensitive-to-tax-incentives-for-energy-efficiency-investments
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2023/02/13/are-low-income-households-sensitive-to-tax-incentives-for-energy-efficiency-investments
https://www.cerna.minesparis.psl.eu/Donnees/data16/1674-Glachant-Blaise-Revue-Energie-646.pdf
https://www.cerna.minesparis.psl.eu/Donnees/data16/1674-Glachant-Blaise-Revue-Energie-646.pdf
https://www.cerna.minesparis.psl.eu/Donnees/data16/1674-Glachant-Blaise-Revue-Energie-646.pdf
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ENCADRÉ 6 

Le soutien à la rénovation énergétique dans quelques pays européens 

En Allemagne, lors du premier semestre 2022, environ 9,6 milliards d'euros ont été dépensés 

par les administrations publiques en faveur de la rénovation dans le cadre du programme BEG 

p     ’ ff                q       bâ  m    . E  2021, 8 milliards avaient été dépensés à ce titre, 

contre 5 milliards en 2020. Les fonds proviennent en majorité du fonds fédéral pour le climat et 

la transformation (Klima- und Transformationsfonds, KTF), lequel a pour objectif de permettre 

d'atteindre les objectifs climatiques.320 

Au Royaume-Uni, 1,8 Md de livres sterling étaient dédiées à la rénovation et de la 

décarbonation des logements (Home Upgrade Grant et Social Housing Decarbonisation Fund) 

et des bâtiments publics (Public Sector Decarbonisation Fund) pour les années 2023 et 2024 321. 

En novembre 2022, le chancelier de l'Échiquier a annoncé 6 milliards de livres sterling 

supplémentaires en faveur de l'efficacité énergétique des bâtiments durant la période 2025 à 

2028, sans indication plus précise quant à la destination des fonds. Ces montants ne tiennent 

pas compte des financements publics des gouvernements écossais, gallois et nord-irlandais.322 

 

ENCADRÉ 7 

Les certificats d’économie d’énergie (CEE) 

L     p     f          f       ’     m    ’        (CEE)       introduit en France par la loi POPE 

   13 j       2005 p            à                         mm       ’                          

     q      bâ  m   ,    p         m y              ,  ’                        p    . L’            

      m      m       ’ b          f             ’           ,      z,    f       m    q  ,    

chaleur et de froid (les « obligés ») dont les ventes dépassent un certain seuil à réaliser des 

     m     ’       . L    b      p  v                    x-mêmes les mesures d'économie 

d'é      ,        h              f      (CEE) à  ’               (    « non-obligés »), soit payer 

une pénalité à l'État.323 Il existe ainsi un marché des CEE qui permet théoriquement de réaliser 

         m     ’           m         û  p              . C    û  est pris en charge par les 

« obligés », qui le répercutent sur leurs clients. Le dispositif des CEE participait ainsi au 

financement de la rénovation énergétique (résidentiel et tertiaire) à hauteur de 3 M € p    

 ’      2023,      28 %     ’    mb       f      m     m b       p    ’E    (11 M € p    

 ’      2023)324.  

 

  

 
320 Sénat – 2023 - Efficacité des politiques publiques en matière de rénovation énergétique - Rapport n° 811 (2022-2023), 

tome I, déposé le 29 juin 2023 
321 Gouvernement britannique “£1.8 billion awarded to boost energy efficiency and cut emissions of homes and public 

buildings across England” 
322 Ibid. 
323  Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, Ministère de la Transition énergétique, 

« Dispositif     C    f       ’     m    ’        ». 
324 Annexe au projet de loi de finances pour 2024 – Eff    f             ’E       f v              v              q       

bâtiments. 

https://www.senat.fr/rap/r22-811-1/r22-811-1.html
https://www.senat.fr/rap/r22-811-1/r22-811-1.html
https://www.gov.uk/government/news/18-billion-awarded-to-boost-energy-efficiency-and-cut-emissions-of-homes-and-public-buildings-across-england
https://www.gov.uk/government/news/18-billion-awarded-to-boost-energy-efficiency-and-cut-emissions-of-homes-and-public-buildings-across-england
https://www.ecologie.gouv.fr/dispositif-des-certificats-deconomies-denergie
https://www.ecologie.gouv.fr/dispositif-des-certificats-deconomies-denergie
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwj18KDjiZmCAxUZQ6QEHWj_ANAQFnoECA4QAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.budget.gouv.fr%2Fdocumentation%2Ffile-download%2F22026&usg=AOvVaw2w_s2UUxzM3BNmtB_0zmm1&opi=89978449
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4.2.2.3 Dispositifs informationnels et règlementations 

Plusieurs instruments informationnels ont été déployés afin de réduire les asymétries 

d’information et les biais comportementaux qui font obstacle à la rénovation. Le diagnostic de 

performance énergétique (DPE), obligatoire sur toutes les annonces immobilières, vise à corriger 

 ’  ym       ’  f  m            p  p                     /  h     .    p   ,                 

estimation chiffrée de la dépense énergétique annuelle pour un logement, il doit contribuer à 

            p                           m         x p  x     ’       . L    b   « reconnu garant 

de l’environnement » (RGE) certifie la qualité des artisans en rénovation énergétique. Le dispositif 

« Mon Accompagnateur Rénov’ »,     y  èm   ’           à m         ’  v     p      p       

pouvoirs publics, cherche également à résoudre le problème d'asymétrie d'information 

propriétaire-artisan. Les effets des dispositifs informationnels sur les incitations à rénover sont 

encore incertains. Si la performance énergétique des logements est partiellement valorisée sur le 

m   h      ’ mm b      (v      v             m    )325,  ’ ff       PE           v               

     q ’      m      v         ’  f  m            b    326, 327. L’                      û          

b   f               v              q    mpê h   ’   b    p      m          v      v       ff   à 

rentabiliser les travaux de rénovation (cf. Encadré 8 ci-dessous).  

Plus récemment, les pouvoirs publics ont eu davantage recours aux réglementations, avec 

 ’              ’                  h    è       f       p       1er j       2022,     ’             

progressive de la location des logements les plus énergivores à partir de début 2023. Concernant 

la construction neuve, la RE 2020 impose depuis le 1er janvier 2022 un haut niveau de performance 

énergétique et une empreinte carbone réduite pour la construction neuve de logements, à la fois 

lors de la phase de construction et po    ’      f    . E  E   p       m   ,      mb   x p y  

ont recours à des obligations et des interdictions dans le secteur du logement (cf. Encadré 9). 

Si le recours à des obligations et des interdictions en matière de décarbonation du parc privé de 

logements peut sembler cohérent avec les objectifs de décarbonation du secteur, il présente 

plusieurs risques en matière d’efficacité, d’efficience et d’acceptabilité qu’il convient de bien 

prendre en compte. Les standards de performance énergétique sont anciens pour les bâtiments 

   f     p                 mb    ’ pp              q   ,  v        ff                .328 Leur 

extension aux bâtiments existants est        ,  v    ’              ’                  h    è       

f                            m         p          v    . C   yp   ’ b         p  m    ’    p    

   f          h  x  ’       h        m        b     q           x     (                 

chaudières au fioul), en influençant fortement les décisions des ménages au moment où ils font 

face à des choix (e.g. fin de vie de leur chaudière au fioul, avec le choix de la remplacer ou non 

par un autre mode de chauffage) sans alourdir les factures des ménages q             p  f   ’    

technologie (e.g.  h    è      f            ).  ’      p   ,     m       p  v    p  m      

 ’                 p           m       (             à                     m                  

plusieurs étapes), dans la mesure où les trajectoires réglementaires annoncées sont crédibles. Si 

ces interdictions semblent cohérentes avec les orientations de la SNBC, elles peuvent comporter 

plusieurs risques. Ces risques doivent être évalués de façon précise pour chaque mesure, selon 

leur calibration, et relativement aux autres mesures de décarbonation envisagées.  

• Une trajectoire de décarbonation qui ne serait plus à moindre coût. E   ff  , à  ’  v     

 ’     h     m              f              b   ,      b        /                j    q   

sur le   v              v          ’       p   à                 mm       ’        f       

pour les logements non encore rénovés. Par ailleurs, le régulateur étant imparfaitement 

 
325 Notaires de France « Performance énergétique : la valeur verte des logements » (consulté le 05/04/2023) 
326  Olaussen J. O., Oust A. et Solstad, J. T. (2015) “Implementing Energy Performance Certificates–Informing the 

Informed?” 
327 Giraudet L. G. (2020) “Energy efficiency as a credence good: A review of informational barriers to energy savings in the 

building sector”, Energy Economics. 
330 G   h   , M   h   . "L  p        v    ’        m                v              q           ments et sa régulation." 

Annales des Mines-Réalités industrielles, 2022. 

https://www.notaires.fr/fr/immobilier-fiscalite/etudes-et-analyses-immobilieres/performance-energetique-la-valeur-verte-des-logements
https://www.notaires.fr/fr/immobilier-fiscalite/etudes-et-analyses-immobilieres/performance-energetique-la-valeur-verte-des-logements
http://www.bioecon-network.org/pages/17th_2015/Olaussen.pdf
http://www.bioecon-network.org/pages/17th_2015/Olaussen.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0140988320300372
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0140988320300372
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informé sur les caractéristiques des ménages et des logements, le niveau de performance 

énergétique requis par une obligation/interdiction peut être excessif ou insuffisant. 

• Un risque quant à l’acceptation sociale des coûts supportés par les ménages en raison de 

l’obligation/interdiction. Les éléments présentés ci-dessus suggèrent en effet des coûts 

 ’ b    m       v   p           v              m    , q                    pp      p   

les ménages ou les contribuables en cas de soutien public. En outre, au moins de façon 

temporaire, une obligation/interdiction pourrait avoir des effets de bord sur le 

fonctionnement du marché immobilier (offre de logements, mobilité des ménages, etc.), 

bien que ceux-ci restent encore mal connus. Se pose également la question de la métrique 

      q       ’               m        ,     PE  ’      ff   p        onçu originellement 

pour y adosser une obligation/interdiction et est critiqué par certains observateurs, 

notamment parce que sa mesure est sujette à une certaine variabilité selon le 

         q    ,           p     q ’        à     v            p         rfaces329. Le DPE 

      p        pp   b  ,  ’   -à-     q ’                p    b      j     q      

propriétaire, depuis 2021.  

• Un risque quant à l’atteinte des objectifs de performance et de consommation 

énergétiques du parc de logements. E   ’ b         mesure complémentaire concernant 

   q              v  x,  ’                             p          h  m q    p    p   

exemple laisser craindre des investissements a minima, et de faible qualité, afin de se 

   f  m   à  ’ b        330. E       ,  ’ ff    v    de ces obligations va dépendre de leur 

   p    p              ,    p           p     ’                             p         

thermiques, et dans les zones sous forte tension locative. Par ailleurs, sans 

    h      m       p     è       p  x     ’         u actions de sensibilisation soutenues, 

        v                  ’ b                    p  b     ’ê      j      à     ff     b    

           mm       ’       . 

 

ENCADRÉ 8 

La valeur verte des logements 

L  v      v      mm b   è  ,  ’   -à-      ’         prix observé entre les biens efficaces 

énergétiquement et ceux non-efficaces, correspond à la façon dont le marché immobilier 

v         ’ ff                q  . L  v      v          m     ’   m               v       ’   

bien après une rénovation. Elle peut      j         ô         ’           à   q          m       

font face pour entreprendre des travaux de rénovation énergétique : une valeur verte élevée 

     p            v         v       ’    p                q  .  ’   p        v    h    q  , 

dans une économie pure et parfaite avec des agents rationnels, la valeur verte devrait être 

égale au minimum entre : (1) le coût des travaux de rénovation, (2) les gains cumulés et 

actualisés sur la facture énergétique et (3) les écarts cumulés et actualisés sur les loyers futurs 

pour un propriétaire bailleur, ces deux derniers étant théoriquement égaux. En effet, si le coût 

de la rénovation est supérieur aux gains actualisés, les différences de prix de logements 

identiques par ailleurs ne devraient refléter que les d ff             û   ’                 x 

    m    . A  ’  v    ,         û            v            f         x                 ,     

différences de prix des logements ne devraient refléter que le coût de la rénovation.  

 
330 G   h   , M   h   . "L  p        v    ’        m                v              q           ments et sa régulation." 

Annales des Mines-Réalités industrielles, 2022. 
330 G   h   , M   h   . "L  p        v    ’        m                v              q           ments et sa régulation." 

Annales des Mines-Réalités industrielles, 2022. 
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E  F     ,    v      v     à  ’  q          ’    m            b          f ç    mp        à    

que les investissements dans la rénovation soient rentabilisés via  ’   m               v         

bien à la revente, et ce avant prise en compte des aides publiques. La décote entre une 

passoire éne     q          m                           ’         400 €/m2, ce qui est supérieur 

aux coûts de la rénovation observés, sauf en zone très tendue (cf. Graphique 6). Ce résultat 

p       x q        .  ’    p   ,    v      v           p        à     niveau théorique ce qui 

p             q    ’       f        j     , p    x mp      v                         q             

   f         à        v     .  ’      p   ,    p     ’                           q    xp  q     q   

        v        ’      p        m       ’     ê  f         à    f     :              ’   è     

      , p         ’ mp          û      h   (   h   h   ’       , p   b             v  x), 

m  q    ’  f  m     ,             f             m   h . E  z             p      ,     

valeurs vertes des maisons sont faibles, et insuffisantes pour couvrir les coûts des travaux. Par 

        ,       v      ’     p          v        v   p             f            ff       à        

 ’ ff                q    ’                   q        b     q               rélées (qualité, 

   f   , …). A    ,     b     p  f  m             q   p        ê             à    b        

général du logement, ce qui peut amener à surestimer la valeur verte. 

Dans les logements collectifs, les valeurs vertes sont faibles, et la rentabilité de la rénovation via 

 ’   m               v         b     ’    p          . L   v       v                   m     

collectifs (entre 80 et 350 €/m2) sont plus faibles que dans les logements individuels, et elles 

sont particulièrement faibles dans les zones très tendues. Quelle que soit la zone de tension, les 

estimations de valeur verte sont inférieures aux coûts de la rénovation. Cette faible valeur 

v    , p    p   h                            f               q  , p               ’ xp  q    p      

difficulté à réaliser des travaux en situation de copropriété, et par la plus grande part de 

logements mis en location. 

GRAPHIQUE 6  

Valeur verte à l’achat 

Note : Ecart de prix au m2 d’une passoire énergétique par rapport à un bien aux caractéristiques équivalentes  

dont le DPE est D.  

Source : DHUP (2021) « La valeur verte des logements en France ». 
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Dans le secteur locatif, les valeurs vertes sur les loyers sont plus faibles et insuffisantes pour 

            b            v          p        v    ’   p  p      re bailleur. La différence de 

loyer observée331, toutes choses égales par ailleurs, entre les logements classés E, F, ou G, et les 

    m              ,  ’    p           q  m         f     v . L    ff               ’         4 à 

5 %     q ’     mp        b ens D aux biens très efficaces (A ou B), ce qui, cumulé et actualisé, 

reste inférieur aux coûts de la rénovation. Cette faible valeur verte sur les loyers pourrait 

p  v      ’   m  q    ’  f  m                    ,332     ’    p    f  b    mp        

           x   û       ’        (   f     ’      x             p       v          ff        à    

loger en zone tendue). 

Les politiques publiques ont une influence sur la valeur verte. La valeur verte observée à 

 ’  q          ’       f                        è          . L’   m             p  x     ’        

    ’      p      p       m           è   m          p             (e.g. interdiction de location 

des passoires énergétiques) tendent à accroître la valeur verte. Ainsi, une étude suggère que 

 ’             à                       à        m              f     v        v      v        

Angleterre et au Pays de Galles333. La fiscalité sur le carbone, et plus largement les politiques 

jouant à la hausse sur le prix des énergies,       b     à    m         v      v    . L’      

M        A     /S                   f   ç          m  q      v      v      ’       f      (   

hausse des prix en 2021 est de 2 % pour passoire contre 6 % pour le reste du parc), et que le 

marché a connu un afflux important de passoires énergétiques, notamment dans les 6 derniers 

mois de 2021 (+8 % contre -4 % pour les autres biens). 334 La hausse étant surtout portée par les 

m      ,        p    b   q    ’ ff       ’             à                            dence au-delà du 

parc locatif. 

 

ENCADRÉ 9 

Comparaison internationale des obligations et interdictions liées à la 

performance énergétique des bâtiments et à l’énergie de chauffage utilisé 

Peu de pays ont mis en place des mesures règlementaires liées à la performance énergétique 

des bâtiments existants dans le secteur résidentiel (pour les bâtiments neufs, les obligations de 

performance énergétique sont plus communes ;          p y      ’UE,       f     ’ bj    ’    

directive335). 

• L’A                P y     G          m      p        Minimum Energy Efficiency Standard 

(MEES) en avril 2018, qui constitue une interdiction à la location des biens les moins 

performants énergétiquement336.  

 
331 DHUP (2021) « La valeur verte des logements en France ».  
332 B    q ’ b         ,     PE    f      p      j            s annonces immobilières. 
333 F          K., A. G bb   , B. G   , (2023) “S        h     ?  h  p      ff     f   m   m m      y  ff      y 

        ”, Energy Economics. 
334 Sciences Po, SeLoger et Meilleurs Agents (2022) « L’ mp              “C  m      R         ”        m   h   mm b         

France : premières tendances ». 
335 C mm           p      (2018) “Energy performance of buildings directive“. 
336 Les évaluations menées par le Department for Business Energy and Industrial Strategy publiées en 2019 et 2020 

    è     q      m                  î              ’ ff                q  , p                 p                   p   

 ’   m                y   . C p      ,    m       œ v         m             f  b   : un grand nombre de locations de 

log m     à  ’ ff                q       ff         b       ,      p      p       y  èm   ’ x mp      p  v . 

https://www.envirobatcentre.com/sites/default/files/media/document-ressource/2022-01/202107-La-valeur-verte-des-logements-en-France-1.pdf
https://www.sciencespo.fr/ecole-urbaine/sites/sciencespo.fr.ecole-urbaine/files/202211_Rapport_DPE_MAxSeLoger_SciencesPo.pdf
https://www.sciencespo.fr/ecole-urbaine/sites/sciencespo.fr.ecole-urbaine/files/202211_Rapport_DPE_MAxSeLoger_SciencesPo.pdf
https://www.sciencespo.fr/ecole-urbaine/sites/sciencespo.fr.ecole-urbaine/files/202211_Rapport_DPE_MAxSeLoger_SciencesPo.pdf
https://energy.ec.europa.eu/topics/energy-efficiency/energy-efficient-buildings/energy-performance-buildings-directive_en
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• Les Pays-Bas envisagent également une interdiction à la location des passoires énergétiques. 

L’                          v    m                p  v     ’          à   mp       2029    

mise en location des logements les moins performants énergétiquement. 

• S   ’              ’   m   m m  ’ ff                q       m                  f          

route du gouvernement irlandais337,        m       ’      p     à         .  

• U    b                v   à    m         ’ pp  q      F       (B    q  )   p       1er janvier 

2023 pour les logements les plus énergivores. 

L  F                  ’                   v       h    è       f       p    2022     x     

 ’                 h    è    à   z f                   v                       m       

individuelles depuis 2023, avec une extension aux logements collectifs prévue pour 2024. 

P         p y      p                      v         ’               h  ff       x          

fossiles (fioul domestique et/ou gaz naturel) dans les bâtiments neufs et/ou existants. En 

A     h        B    q   (F      ),  ’      lation de chaudières à gaz est ou sera interdite dans les 

nouvelles constructions, et au fioul dans tous les bâtiments. En Italie, une part minimale de 

     v   b    ’ pp  q   p                         v  . E  A   m    ,    R y  m -Uni, aux 

Pays-Bas, en No vè  ,        m  k       I      ,  ’              ’                           f     

et le gaz, pour les nouvelles et anciennes constructions.  

Allemagne. L'installation de nouveaux systèmes de chauffage aux énergies fossiles sera interdite 

progressivement entre 2024 et 2028, conditionnellement à la possibilité de raccordement au 

réseau de chaleur urbain, hydrogène ou biogaz, une obligation de planification thermique 

 ’ pp  q           v      x   mm    338.  

Royaume-Uni. L     v    m       ’           ’   m     p        v m     ’                

nouvelles chaudières à gaz et au fioul à partir de 2035339. 

 

4.2.2.4 Les interactions entre instruments 

L’efficacité, l’efficience et l’équité de la politique de décarbonation du parc privé de logements 

dépend de la bonne cohérence d’ensemble des différents instruments mobilisés, qui ne peuvent 

être analysés séparément. U     mb         ’      m        p  m                      

  f             m   h        f                  ’ ff         ’        f           b       f     . En 

revanche, les interactions des instruments de second rang entre eux et avec la tarification 

   b                m     mp     . A    ,    p         ’ b                v     ,     

subventions à la rénovation perdent en partie leur caractère incitatif à déclencher des 

rénovations, et doivent être davantage analysées comme des transferts monétaires, dont il 

   v      ’    y     ’           ff    v            ff               (p  p         ,       q ’    

soient acquéreurs ou vendeurs, locataires, artisans). Les subventions rendent en revanche 

possibles pour des ménages contraints financièrement les travaux de rénovation rendus 

obligatoires, et le paramétrage des subventions peut orienter vers des rénovations plus ou moins 

efficientes (e.g. rénovations globales vs. monogestes). De même, en présence 

 ’ b        / ’            ,          è           f           f              b             m     

 ’            v     ,      v          m                   mm          m      ,    p           

   x  ’ y    p              v .  

 
337 G  v    m              (2021) “Housing for All - a New Housing Plan for Ireland“. 
338 R f  m        L        ’                bâ  m    (G bä               z)    p    p      B            8   p  mb   

2023. 
339 Discours du Premier ministre britannique, 20 septembre 2023. 

https://www.gov.ie/en/publication/ef5ec-housing-for-all-a-new-housing-plan-for-ireland/
https://www.gov.uk/government/speeches/pm-speech-on-net-zero-20-september-2023
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TABLEAU 2  

Défaillances de marché, instruments de premier rang 

Ce tableau présente, pour chaque défaillance de marché ou de comportement identifiée comme obstacle à la décarbonation des logements (colonne 1), l’instrument de premier rang pour la 

corriger avec un exemple de pays le mettant en œuvre, l’effectivité de cet instrument de premier rang dans l’état actuel des réglementations et de la fiscalité en France et des exemples 

étrangers de mise en œuvre (colonne 2).  

 

Défaillance de marché  

ou de comportement 

Instrument de premier rang pour corriger la défaillance  

et exemple international 

Externalité climatique 
Tarification du carbone 

La Suède se distingue par une taxe carbone ancienne (instaurée en 1991) et à un niveau relativement élevé (122 €/ CO₂    2023) 340. 

Asymétrie d’information propriétaire – 

locataire/acheteur 

Certification de la performance énergétique (DPE) 

Une directive européenne341  mp    à          p y      ’UE    m       p      ’    y  èm          f              p  f  m             q   

des travaux, tel que le DPE en France. 

Asymétrie d’information propriétaire – artisan 

Certification des travaux 

En Allemagne, dans le cadre du programme BEG-WG (rénovation globale des logements), l'intervention d'un expert en efficacité 

énergétique est requise lors de la demande de financement ainsi que pour l'accompagnement global du projet. L'expert a notamment 

pour mission de planifier les travaux avec le demandeur et de veiller à ce que les mesures aboutissent au résultat prévu. À la fin du projet, 

il quantifie et confirme la conformité aux exigences techniques minimales et les économies d'énergies primaire et finale et d  CO₂ 

réalisées grâce à la rénovation342. 

Contrainte d'accès au crédit 
P ê          p    ’É                    m     f              v     

E  F     ,    A   m              ’       p y ,     p ê   à    x          mb     à       bv             p  p       x m      . 

Myopie des ménages 
N    ,               p  x     ’       ,   x          ’        

E  F     ,   mm                  p y      ’UE,     PE     q       m              v              q        b    à m         œ vre 

Inattention aux prix de l’énergie 

S             p  x     ’        (e.g. DPE sur les annonces immobilières)  

E  F     ,   mm        ’       p y      ’UE,     PE p                          mm b   è        q           m            f    re 

énergétique annuelle. 

 
340 Government Offices of Sweden, consulté le 06/09/2023. 
341 Energy Performance of Buildings Directive (2010/31/EU). 
342 Sénat (2023) « Rapport fait au nom de la commission d’  q ê        ’ ff            p     q    p b  q       m   è          v              q   – rapport n° 811 » p. 151. 

https://www.senat.fr/rap/r22-811-1/r22-811-11.pdf
https://www.senat.fr/rap/r22-811-1/r22-811-11.pdf
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